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£dito  

Ce nouveau contrat de ville, ç Engagements Quartiers 2030 è, a ®t® coconstruit comme une boussole 
permettant dôagir sur lôam®lioration de la qualit® de vie, de la qualit® de ville, des 39 200 habitants vivant 
au sein des six quartiers prioritaires. 

Cette contractualisation r®nov®e sôint¯gre pleinement dans le projet de notre territoire et se pr®sente 
comme une r®ponse globale rassemblant les politiques publiques afin de les mobiliser toutes et b©tir 
collectivement un nouvel avenir. 

Notre premier enjeu est de garantir un arrimage optimal du droit commun dans les quartiers. Faciliter 
lôacc¯s aux services, sôassurer dôapporter en proximit® les solutions aux besoins des habitants et 
sôadapter aux sp®cificit®s des territoires constitueront notre boussole pour les six prochaines ann®es. 

Cette boussole guidant nos ambitions sôarticule autour de quatre points cardinaux, quatre axes 
prioritaires, sur lesquels le contrat de ville repose, pour faire de demain des quartiers du plein emploi, 
des quartiers des transitions, des quartiers de lô®mancipation, des quartiers de la tranquillit®. 

Notre deuxi¯me enjeu r®side dans notre capacit® ¨ faire davantage pour nos concitoyens des territoires 
prioritaires, en imaginant des r®ponses compl®mentaires et suppl®mentaires pour plus de liens, plus 
dôhumain, et plus dôopportunit®s dans des lieux de vie reverdis. 

Nos quartiers repr®sentent une force pour notre territoire, il sôagit pour nous dôen tirer parti afin de faire 
de la promesse r®publicaine et de lô®galit® des chances une r®alit® pour tous. Il en va de la coh®sion et 
de lôunit® pour notre devenir commun. 

Par ailleurs, les territoires prioritaires sont bien souvent les premiers ¨ subir les effets des mutations 
®cologiques ¨ lôîuvre aujourdôhui. Aussi, comme nous le faisons depuis plusieurs ann®es, nous 
poursuivrons notre action pour r®nover nos quartiers prioritaires afin de faire face aux d®fis du 
changement climatique. Notre effort pour permettre ¨ chacun de se loger dans un habitat moins 
®nergivore, dans un cadre de vie renatur® et accessible par des mobilit®s douces, reste entier. 
 
Le dynamisme de notre territoire passe par lôactivit® ®conomique, g®n®ratrice dôattractivit® et dôemploi. 
De ce fait, nous renforcerons notre intervention pour faire de nos quartiers un atout, par le commerce 
de proximit®, par lôaccompagnement des talents entrepreneurs, permettant ainsi au plus grand nombre 
de sôins®rer professionnellement. 

Nous connaissons ces derni¯res ann®es des crises successives : sanitaire, inflationnaire, sociale. Nous 
en tirons une exp®rience qui nous invite ¨ maintenir notre attention sur la capacit® de r®silience de nos 
quartiers. 
 
Nos mani¯res dôagir en ont aussi ®t® impact®es, nous avons su faire preuve de souplesse, de 
coop®ration. Ce nouveau contrat de ville est pour nous lôoccasion de poursuivre cette d®marche 
dôinnovation en mati¯re de m®thodologie. Aussi, nous souhaitons que cette volont® de travail partenarial 
et agile que nous portons conduise les projets de chacun des acteurs qui sôengagent au quotidien dans 
les quartiers prioritaires. 
 
Notre soutien aux forces vives qui permettent de rendre possible lôaction publique de la politique de la 
ville sera multiforme, afin de porter des projets lisibles, visibles, concrets et coh®rents, autour de 
lô®ducation et de lôinsertion pour ainsi d®velopper le pouvoir dôagir de nos concitoyens, en premier lieu 
la jeunesse qui doit °tre le fil rouge de notre coop®ration. 

Notre ambition est dôagir en proximit®, en prenant en consid®ration la singularit® de chacun des quartiers 
de ce contrat de ville, dans une logique dôexp®rimentation afin de faire de ces territoires des mod¯les 
de r®ussite. 
 
Nous tenons ¨ remercier lôensemble des acteurs, professionnels, partenaires, habitants, qui agissent 
d®j¨ et continueront dôagir, pour leur engagement, et pour leur contribution ¨ la construction de ce 
nouveau contrat de ville. 
 

Le Maire, 
Le Président, 
 

 
 
Arnaud ROBINET 

Le Préfet, 
 

 
 

 
Henri PREVOST 
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Les signataires de contrat de Ville 2024-2030 du Grand Reims  

 

Le pr®sent Contrat de Ville 2024-2030 est conclu entre :  

- La Communaut® urbaine du Grand Reims, repr®sent®e par son Pr®sident, 

- Lô£tat, repr®sent® dans le d®partement par le Pr®fet de la Marne, 

 

Et, 

- La Ville de Reims, repr®sent®e par son Maire,  

- La R®gion Grand Est, repr®sent®e par son Pr®sident, 

- Le D®partement de la Marne, repr®sent® par son Pr®sident, 

- La SA dôHLM Le Foyer R®mois, repr®sent®e par son Directeur g®n®ral, 

- SA dôHLM Plurial Novilia, repr®sent®e par son Directeur g®n®ral, 

- SEM Reims habitat, repr®sent® par sa Directrice g®n®rale, 

- France Travail, repr®sent® par sa Directrice Territoriale, 

- La Caisse dôallocations familiales, repr®sent®e par sa Directrice, 

- Le Parquet de Reims, repr®sent® par M. le Procureur de Reims, 

- Lô£ducation nationale, repr®sent®e par son Recteur, 

- La Caisse des d®p¹ts et consignations, repr®sent®e par sa Directrice r®gionale, 

- LôAgence r®gionale de sant®, repr®sent®e par sa Directrice g®n®rale, 

- La Chambre de commerce et dôindustrie Marne-Ardennes, repr®sent®e par son Pr®sident, 

- La Chambre des m®tiers et de lôartisanat Grand Est, repr®sent®e par son Pr®sident. 
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I. Partie G®n®rale : Cadre et objectifs du contrat de ville 

A. Lô®laboration du contrat de ville 2024-2030 

1. Une nouvelle g®n®ration de contrat de ville 

La loi de programmation pour la ville et la coh®sion urbaine du 21 f®vrier 2014 reste en vigueur comme 

base de construction de la nouvelle g®n®ration des contrats de ville. Pour autant, le cadre g®n®ral et 

r®glementaire connait des ®volutions au regard des mutations des quartiers prioritaires et des 

transformations du contexte social et ®conomique global.  

Ces ®volutions ont ®t® cadr®es par plusieurs textes : 

- Courrier du Ministre adress® aux Pr®fets le 3 avril 2023 concernant la nouvelle g®n®ration des 

contrats de ville ç Engagements Quartiers 2030 è ; 

- Note de lôAgence Nationale de la Coh®sion des Territoires adress®e aux Pr®fets le 13 avril 2023 

relative ¨ lôactualisation de la g®ographie prioritaire ; 

- Courrier du Ministre adress® aux Pr®fets le 15 mai 2023 concernant la concertation citoyenne 

dans le cadre de la refonte des contrats de ville ; 

- Circulaire du 31 ao¾t 2023 relative ¨ lô®laboration des contrats de ville 2024-2030 dans les 

d®partements m®tropolitains ; 

- Circulaire du 18 d®cembre 2023 relative ¨ la mixit® dans les quartiers prioritaires de la politique 

de la ville ; 

- Instruction du 4 janvier 2024 concernant la gouvernance des contrats de ville ç Engagements 

Quartiers 2030 è. 

Le travail sur le nouveau contrat de ville du Grand Reims a ®t® guid® par les directives issues de ces 

textes de r®f®rence, dont les contenus sont pr®cis®s ci-apr¯s.  

a) Inscrite dans les orientations nationales ç Engagements Quartiers 

2030 è 

La nouvelle g®n®ration des contrats de ville ç Engagements Quartiers 2030 è prend la suite des contrats 

de ville actuels. Pour imaginer des outils locaux plus souples, plus adaptables, plus proches des 

besoins, la refonte des contrats de ville entrant en vigueur le 1er janvier 2024 repose sur trois piliers : 

un zonage actualis®, une participation citoyenne raviv®e, une contractualisation resserr®e. 

¶ Lôactualisation de la g®ographie prioritaire 

Les donn®es sur les revenus (revenu m®dian par rapport ¨ lôaire urbaine et la France m®tropolitaine) et 

la population mises ¨ jour par l'INSEE sur lôann®e 2019 servent de base ¨ la red®finition des p®rim¯tres 

des QPV, qui doivent ®galement compter au moins 1 000 habitants. Le travail dô®laboration de la 

nouvelle g®ographie prioritaire a ®t® men® par les services de lôEtat ¨ compter de mai 2023 dans les 

territoires, en concertation avec les collectivit®s. Cette nouvelle g®ographie prioritaire, inscrite sur une 

dur®e de 6 ans, a ®t® ent®rin®e par le d®cret nÁ 2023-1314 du 28 d®cembre 2023. 

¶ La participation citoyenne dans les quartiers :  

Pour garantir une expression de la parole des habitants, dans chaque futur contrat de ville, au moment 

de son ®criture puis tout au long de la vie des contrats, le Ministre a install® le 6 mars 2023 une 

commission ç participation citoyenne des quartiers è pr®sid®e par Mohamed MECHMACHE et 

compos®e dôhabitants, dôacteurs associatifs, de professionnels et dô®lus.  

Le r¹le et les missions de cette commission, dô®mergence de projets de quartiers, se sont traduits par 

une consultation dans tous les territoires de la politique de la ville, durant les ç 100 jours des quartiers è 

entre la mi-avril et la mi-juillet 2023. 
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¶ Des contrats de ville sign®s pour deux fois trois ans 

Les nouveaux contrats de ville prennent effet ¨ compter du 1er janvier 2024, pour une dur®e de deux 

fois trois ans, ç permettant ¨ la fois dôassurer leur synchronisation avec les ®ch®ances ®lectorales 

locales et, gr©ce ¨ un point dô®tape en 2027, de r®interroger les choix effectu®s afin quôils gardent toute 

leur pertinence è. 

¶ Une logique pluriannuelle de financement 

Une dynamique doit °tre insuffl®e dans les nouveaux contrats de ville pour engager des financements 

pluriannuels sur des priorit®s resserr®es. Les financements pour une dur®e de trois ans seront 

encourag®s par lô£tat afin de diminuer la charge administrative et d'ing®nierie que repr®sente l'appel 

¨ projets. Une ®valuation approfondie pourra °tre men®e ¨ ®ch®ance des trois ans pour, si n®cessaire, 

r®ajuster les projets. 

En outre, lô£tat souhaite agir selon diff®rentes modalit®s de financement. Ainsi, le soutien au 

fonctionnement pour les petites associations pourra °tre exp®riment®, au regard de lôutilit® de leur 

action quotidienne pour les habitants des quartiers. Par ailleurs, un volet investissement formalisant 

lôengagement des diff®rents co-financeurs pourra y °tre ajout® au service de projets de quartiers partout 

o½ il apparaitrait justifi®. Ces ®volutions r®pondent ¨ une logique dôactions concrt̄es, 

op®rationnelles, int®gr®es, qui correspondent aux attentes des habitants et tiennent compte de la 

diversit® des territoires.  

 

 
Source : Pr®sentation Cycle de qualification nouvelle contractualisation de lôObservatoire R®gional de lôInt®gration et de la Ville 

(ORIV) 

¶ Des axes g®n®raux et des mesures 

A lôoccasion du Comit® interminist®riel des villes qui sôest tenu le 27 octobre 2023, les mesures phares 

pour la politique de la ville, r®pondant ¨ la vision ç Quartiers 2030 è ont ®t® pr®sent®es. Ces mesures 

sont d®clin®es en quatre priorit®s pour les quartiers prioritaires, avec un accent sur la coh®sion sociale 

et territoriale. 

- Transition £cologique : Les quartiers prioritaires sont confront®s ¨ des logements mal isol®s 

et des espaces min®raux, les rendant vuln®rables aux cons®quences du changement 

climatique. Pour r®pondre ¨ ces d®fis, le Gouvernement pr®voit d'ajouter 24 nouveaux quartiers 

au programme ç Quartiers R®silients è pour les accompagner dans leur transition ®cologique.  
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De plus, la part du Fonds Vert investie dans ces quartiers sera doubl®e, avec un objectif de 

15 % de ciblage sur les QPV. Un projet de loi sera mis en place pour r®habiliter les copropri®t®s 

d®grad®es, ce qui b®n®ficiera directement aux quartiers prioritaires.  

Enfin, l'am®lioration de la desserte des QPV est pr®vue gr©ce au projet des futurs Services 

Express R®gionaux M®tropolitains (SERM), qui mettra ®galement l'accent sur les transports 

collectifs en site propre. 

- Politique de la Ville : Une politique de la ville r®ussie doit prendre en compte les besoins 

sp®cifiques de chaque territoire et impliquer activement les habitants. L'objectif est ®galement 

de promouvoir la mixit® sociale en adaptant les attributions de logements. Les contrats de ville 

seront simplifi®s et ax®s sur des projets coconstruits avec les r®sidents. 

- Plein Emploi : Plusieurs mesures sont destinées à favoriser le plein emploi dans les quartiers 

prioritaires. Un programme baptisé "Entreprenariat Quartiers 2030" sera lancé en partenariat 

avec Bpifrance, bénéficiant d'un financement de 456 millions d'euros sur quatre ans. Un fonds 

de 300 millions d'euros sera créé pour soutenir les associations et réintégrer les publics les plus 

éloignés de l'emploi, dont la moitié bénéficiera aux habitants des quartiers. Dès 2024, une 

politique de testing sera déployée pour lutter contre les pratiques discriminatoires dans l'accès 

aux stages, à l'emploi, au logement et aux prêts bancaires, sous la supervision de la DILCRAH. 

- Services Publics : L'accessibilité aux services publics sera améliorée dans les quartiers 

prioritaires. Les collèges verront leurs horaires prolongés de 8h à 18h à partir de la rentrée 

2024, et les cités éducatives seront progressivement généralisées. Les bibliothèques dans 500 

quartiers étendront leurs horaires. De plus, 1 000 éducateurs socio-sportifs seront déployés 

pour renforcer les activités sportives dans les quartiers. Une expérimentation de la Force 

d'Action Républicaine (FAR) sera réalisée dans certaines communes pour renforcer la sécurité 

et l'ordre public. 

b) Et bas®e sur lô®valuation du contrat de ville 2015-2023 

Lô®valuation du Contrat de Ville 2014-2023 du Grand Reims a ®t® r®alis®e en 2022. Elle sôest attach®e 

¨ observer plus particuli¯rement la p®riode 2020-2022, qui correspond ̈ la mise en îuvre du Protocole 

dôengagements renforc®s et r®ciproques sign® en 2020. Lôobjectif ®tait alors un resserrement des 

priorit®s sur la jeunesse, le cadre de vie, lôemploi, et le renforcement de lôagilit® du contrat de ville. 

Le rapport dô®valuation, r®alis® par lôAgence dôurbanisme de Reims, se présente sous la forme de 

cahiers thématiques portant sur les priorités du contrat de    ville et lô®volution de sa gouvernance. Il 

valorise lôarticulation de la politique de la ville avec les politiques publiques de droit commun : 

¶ Promouvoir lô®galit® des chances et favoriser lôinscription des jeunes dans des parcours de 

r®ussite : 

La labellisation de deux cités éducatives en 2019 et en 2022 (Croix-Rouge puis Orgeval-Walbaum), la 

création du bataillon de la prévention fin 2021, la promotion de nouveaux projets éducatifs, sportifs, 

culturels, auprès dôune jeunesse surreprésentée dans les quartiers (notamment les  moins de 

15 ans), et ce dans une dynamique dôç dôaller vers è ont ®t® les grandes initiatives du contrat de ville 

en faveur de la jeunesse. 

La r®ussite ®ducative des jeunes a, ainsi, ®t® la premi¯re des priorit®s du contrat de ville. Lôoffre de 

droit commun en faveur de la jeunesse (activit®s et ®quipements) est dense ¨ lô®chelle de la ville 

comme ¨ lô®chelle des Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV). Ainsi, les actions développées dans le 

cadre du contrat de ville ont surtout permis de répondre à des besoins spécifiques sur des espaces / 

temps insuffisamment couverts, tout en favorisant lôexp®rimentation, la mobilit® des jeunes et la 

synergie des acteurs locaux. 
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¶ Favoriser les initiatives ç politique de la ville è pour conforter le droit commun et agir en 

faveur de lôemploi dans les quartiers : 

La Communauté urbaine du Grand Reims ne dispose pas de la compétence « emploi » et se situe 

donc davantage, à travers son contrat de ville, comme facilitatrice sur ce domaine afin de soutenir une 

meilleure articulation entre lôoffre disponible à lô®chelle du bassin de vie rémois et  les demandeurs 

dôemploi habitant les QPV. 

Lôing®nierie et les financements complémentaires du contrat de ville ont, depuis la signature du contrat 

de ville en 2015, permis de densifier dans les QPV des réponses « sur-mesure », de soutenir de 

multiples dispositifs « sas » pour     encourager lôacc¯s ¨ lôemploi et lôentreprenariat dans les QPV, la 

découverte des métiers dès le plus jeune âge, et la formation professionnelle. La caravane de lôemploi, 

impuls®e en 2021, est lôillustration de ce nouveau mode de faire dans les QPV. 

De plus, la mise en place de la Cit® de lôemploi a permis, à partir de 2021, de renforcer la coordination 

entre acteurs pouvant intervenir ¨ un moment dans le parcours dôinsertion dôune personne. Lôobjectif 

pour la collectivit® et lôÉtat est également de fédérer davantage les opérateurs qui parfois travaillent trop 

en silo. Cette logique de décloisonnement a permis la co-construction de projet à destination des 

habitants en cr®ant une ®mulation entre partenaires, au travers dôoutils dôanimation territoriale originaux 

et innovants appréciés de tous. 

¶ Qualit® de vie, qualit® de ville, r®novation urbaine : 

Maintenir la tranquillité résidentielle et la qualité de vie des habitants sont des conditions essentielles 

pour accompagner la métamorphose des quartiers engagée dans le cadre du Nouveau Programme de 

Renouvellement Urbain. 

Ainsi, le contrat de ville a soutenu des actions favorisant la mixité générationnelle et sociale au sein des 

®quipements publics, lôanimation des espaces publics par des projets ç hors les murs » qui ont 

encouragé une réappropriation positive des lieux de vie. En outre, à travers les dispositions fiscales 

liées au contrat de ville, la Communaut® urbaine du Grand Reims et lôEtat ont infl®chi lôusage de 

lôabattement sur la taxe foncière sur les priorités bâties (TFPB), dont bénéficient les bailleurs sociaux 

rémois, ceci afin de conforter les moyens en présence humaine dissuasive dans les immeubles 

(Groupement dôInt®r°t Economique ç Dispositif Tranquillit® des Quartiers è des trois bailleurs sociaux 

rémois, heures de gardiennageé). 

¶ Gouvernance et agilit® du contrat de ville : 

Le Protocole dôengagements renforc®s et r®ciproques de 2020 visait ¨ redonner de la souplesse, de la 

capacit® dôinnovation au monde associatif, aux forces vives, aux créateurs, qui portent des idées et des 

projets et qui façonnent au quotidien la cohésion des territoires. 

Accompagnement « sur-mesure è des porteurs de projets par les ®quipes de ma´trise dôîuvre urbaine 

et sociale, sécurisation des financements associatifs par le déploiement des conventions pluriannuelles, 

lancement des micro-projets afin de promouvoir les initiatives de nouveaux collectifs dôacteurs, telles 

ont été les inflexions adoptées depuis la signature du protocole. 

La couverture associative reste disparate selon les territoires. Si le contrat de ville a permis de renforcer 

la synergie entre les associations pour porter de nouveaux projets ambitieux, le bilan a souligné la 

nécessité de continuer à porter une attention particulière aux conditions du maintien et du 

renouvellement de la vie associative pour répondre aux nouveaux enjeux sociaux et économiques des 

territoires. 

Le rapport dô®valuation complet est fourni en annexe. 
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2. Une nouvelle g®ographie prioritaire 

a) Une d®finition concert®e des nouveaux p®rim¯tres 

¶ Cadr®e par des crit¯res et une m®thode nationale 

La m®thodologie retenue pour lôidentification des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) et 

la d®limitation de leurs contours sôappuie sur lôarticle 5 de la loi nÁ 2014-173 du 21 f®vrier 2014 de 

programmation pour la ville et la coh®sion urbaine. 

Bas®e sur un crit¯re unique, celui du revenu, la m®thode retenue pour lôidentification des nouveaux 

quartiers prioritaires rep¯re les zones de concentration urbaine de populations ¨ bas revenus ¨ partir 

d'un quadrillage fin du territoire (carroyage). Les bas revenus sont d®finis par une approche m°lant deux 

r®f®rences : le d®crochage par rapport aux revenus de lôunit® urbaine de r®f®rence dans laquelle se 

situe le quartier et par rapport aux revenus de la France m®tropolitaine. Chaque zone de pauvret® 

identifi®e doit repr®senter une population de plus de 1 000 habitants sur un p®rim¯tre dôun seul tenant, 

situ®s dans les agglom®rations m®tropolitaines de plus de 10 000 habitants, pour °tre identifi®e comme 

un QPV.  

Sur la base de ces ®l®ments, lôadministration centrale de lôEtat (Agence Nationale de la Coh®sion des 

Territoires) a transmis aux territoires une base de cartographies des QPV devant permettre le travail 

de red®finition des contours des quartiers. Les r®ductions et extensions potentielles, identifi®es par des 

amas sur le carroyage par rapport aux QPV en vigueur, devaient permettre de produire plusieurs 

sc®narios de red®coupage afin dôaboutir, in fine, ¨ une g®ographie prioritaire r®nov®e. 

¶ Et ®labor®e collectivement au niveau local 

La collectivit® et lô£tat ont souhait® adopter une m®thode coop®rative pour redessiner les quartiers 

prioritaires en sôappuyant, non seulement sur les cartes de travail ®labor®es par lôANCT gr©ce ¨ des 

donn®es statistiques de lôINSEE, mais aussi sur lôexpertise des parties prenantes, afin dô°tre au plus 

pr¯s des r®alit®s sociales et ®conomiques des territoires. 

Les bailleurs sociaux ®tant les acteurs les plus en prise avec ces r®alit®s des QPV, des temps de 

travail et de concertation ont ®t® men®s pour recueillir leurs visions sur les enjeux futurs des quartiers 

au regard des ®volutions constat®es sur les derni¯res ann®es (paup®risation, ins®curisation, 

d®vitalisationé). Cette d®marche a ®t® compl®t®e par la consultation de plusieurs services, dont en 

premier lieu lô£ducation Nationale, afin de faire correspondre, autant que possible, les g®ographies 

prioritaires.   

Cette logique de conception collective a engendr® plusieurs options de modifications pour 

lôensemble des quartiers de Reims, ¨ lôexception dôun QPV (Walbaum). 

Ces maquettes ont ®t® r®alis®es et n®goci®es au regard du cadre d®partemental de r®vision de la 

g®ographie prioritaire des territoires en politique de la ville, afin de respecter les cibles territoriales de 

population en QPV fix®es par lôANCT. 

LôEx®cutif et le corps pr®fectoral ont souhait® que ces nouveaux p®rim¯tres soient dessin®s en tenant 

compte des donn®e statistiques dôune part, et en coh®rence avec lôagr®gation des constats formul®s 

par les partenaires dôautre part, conduisant ainsi ¨ poser des contours diff®rents des cartes nationales. 

b) Une modification de la g®ographie prioritaire locale 

¶ Les six quartiers prioritaires 

Ce travail a permis dôaboutir ¨ la d®finition de six quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), 

tous situ®s sur le territoire de la Ville de Reims. 
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Le d®cret nÁ 2023-1314 du 28 d®cembre 2023 susmentionn® fixe la liste des 6 QPV du Grand Reims :  

 

Extrait du Journal Officiel du 29 d®cembre relatif au d®cret nÁ 2023-1314 

Les d®limitations des quartiers concern®s sont consultables et t®l®chargeables aupr¯s de 

lôAgence Nationale de la Coh®sion des Territoires.  

 

NB : Lorsque la limite dôun quartier correspond ¨ une voie publique, elle est r®put®e suivre lôaxe central 

de cette voie. 
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Cette nouvelle g®ographie, si elle r®duit le nombre de QPV sur le territoire, implique n®anmoins une 

augmentation du nombre dôhabitants r®sidant en quartier prioritaire. 

En effet, la population QPV passe de 35 300 ̈  39 100 soit une augmentation de plus de 10 %, 

r®haussant ainsi la part dôhabitants r®mois en politique de la ville 21,6 % de la population communale 

(+ 2 points) et 13,2 % de la population du Grand Reims. Certains quartiers se voient sensiblement 

modifi®s, en particulier le QPV Europe dont la population double, comme le montre le tableau ci-

dessous : 

Quartier Population ancienne géographie Population nouvelle géographie 

Croix Rouge 10 000 12 400 

Wilson - Maison Blanche - 

Chatillons 
12 000 13 200 

Orgeval 4 700 4 900 

Europe 2 400 5 300 

Walbaum 1 200 1 200 

Epinettes - Maladrerie - 

Chemin Des Bouchers-Paul 

Petit 

1 100 2 100 

 

Ces ®volutions sôexpliquent notamment par lôappauvrissement de certains territoires, au sein 

desquels de nouveaux habitants ont ®t® accueillis, parall¯lement ¨ une baisse des revenus pour une 

frange de population, accentuant le d®crochage.  

En effet, la moyenne du revenu m®dian annuel pour lôensemble des QPV est en diminution, passant 

de 9 315 ú par unit® de consommation ¨ 9 270 ú. Si ceci ne repr®sente que 1 %, de baisse en 

num®raire, la r®f®rence m®diane implique une hausse non n®gligeable du nombre dôhabitants aux 

ressources extr°mement faibles. 

Dôautre part, bien que la relance ®conomique ait engendr® une baisse globale du taux de ch¹mage, les 

habitants des quartiers b®n®ficient moins de cette reprise dôemploi. En effet, le nombre de 

personnes sans situation professionnelle au sein des quartiers r®mois a moins diminu® que celui de 

lôensemble de la population communal. Pr®cis®ment, le taux de ch¹mage moyen dans les QPV 

sôapproche des 16 % alors que celui de lôagglom®ration et de lôintercommunalit® ne d®passe pas les 

10 %. 

Au-del¨ de la nouvelle g®ographie, comme pour le pr®c®dent contrat de ville, le travail de diagnostic 

territorial a permis dôidentifier des poches vuln®rables sur lesquelles les partenaires souhaitent 

maintenir une veille active pour ®viter un d®crochage au travers dôinterventions cibl®es.  

Aussi, le secteur ç Bois dôamour è ainsi que la partie ç Chalet Solf®rino è du QPV sortant feront lôobjet 

dôune attention particuli¯re. 

La pr®sentation cartographique des 6 QPV ainsi quôune fiche dôidentit® d®taill®e par quartier sont 

pr®sent®es en annexe. 
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c) Les principales ®volutions issues du diagnostic territorial 

¶ QPV Croix-Rouge 

Le QPV Croix-Rouge conna´t deux ®volutions significatives : 

- Dôune part, lôint®gration des Hauts-de-Murigny. Ce secteur est prioritaire car marqu® par une 

fragilisation importante. Il conna´t r®guli¯rement des ph®nom¯nes de violences urbaines. Il fait 

partie des lieux de trafic de stup®fiants identifi®s par la cellule de veille tranquillit® r®sidentielle. 

- Dôautre part, lôextension ¨ lôĊlot H en raison de la d®gradation de la situation sur ce secteur et 

des besoins de r®novation urbaine identifi®. 

- En compl®ment la rue de Rilly-la-Montagne est int®gr®e au QPV en coh®rence avec la demande 

de d®rogation sp®cifique pour entrer dans le p®rim¯tre du NPRU. 

¶ QPV Orgeval 

Le p®rim¯tre du QPV Orgeval conna´t une ®volution limit®e : r®int®gration de la rue Rethel et de la rue 

Gallieni, car ces rues, en marge du quartier, connaissent la m°me situation que celle du reste du QPV.  

¶ QPV Wilson Ch©tillons Maison Blanche 

Le p®rim¯tre du QPV Wilson Ch©tillons Maison Blanche a ®t® r®vis® pour tenir compte de plusieurs 

®l®ments : 

- Secteur Barthou-Louvois : lôextension du p®rim¯tre QPV ¨ ce secteur sôexplique par lôimportant 

niveau de pauvret® auquel il est expos® (rue Biebuyck Chauvet notamment), et car il fait lôobjet 

dôun suivi r®gulier de la cellule de veille tranquillit® r®sidentielle au regard de lôampleur du trafic 

de stup®fiants (place Claudel). Des actions ont ®t® men®es, ̈  titre d®rogatoire, dans le cadre 

du pr®c®dent contrat de ville sur ce secteur avec la Ligue de lôenseignement (rue de Canterbury) 

en raison des tensions entre habitants. Les interventions sur ce secteur doivent °tre maintenues 

pour ®viter une d®gradation de la situation. 

- Secteur Estienne dôOrves : Cette extension vise notamment la rue Chanoine Lallement, 

marqu®e par des indicateurs de pauvret® particuli¯rement forts. Le secteur est caract®ris® par 

des difficult®s r®currentes de nuisances, et des faits de d®linquance. La Ligue de 

lôenseignement est ®galement intervenue sur ce secteur. 

- Place du Souvenir : Les quatre tours dôhabitation appartenant ¨ Reims Habitat, ¨ lôexclusion du 

secteur pavillonnaire de la cit®-jardin, sont incluses dans le p®rim¯tre en raison des difficult®s 

de cohabitation entre les habitants. Le positionnement de ces tours sur lôaxe reliant les quartiers 

Wilson et Croix-Rouge justifie un besoin dôintervention pour entretenir le lien social et ®viter un 

basculement de ce secteur. 

- Ch©tillons : Le secteur pavillonnaire de Plurial Novilia au nord du quartier sort de la g®ographie 

prioritaire, notamment gr©ce ¨ lôimpact positif de la r®novation urbaine en cours. La sortie de 

ces ´lots nôemp°chera pas leurs habitants de participer aux actions men®es dans le quartier au 

titre du contrat de ville. 

¶ QPV Europe 

Le QPV Europe conna´t une forte extension : 

- Pourtour avenue de lôEurope : il sôagit du plus grand secteur en extension. Ce quartier, exclu 

du pr®c®dent zonage, pr®sente aujourdôhui une fragilit® particuli¯re. Plusieurs adresses sont 

identifi®es par la cellule de veille tranquillit® r®sidentielle (rue du Danube et des Bal®ares). Le 

relogement de m®nages dans le cadre des d®molitions et lôabsence de r®novation du b©ti ont 

contribu® ¨ sa paup®risation. Le classement en QPV permettra dôenvisager lôhypoth¯se dôun 

®ventuel futur projet de renouvellement urbain. 
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- Secteur Adriatique - Place des Oiseaux : le secteur connait les m°mes difficult®s que le reste 

du quartier, et souffre de tensions, avec des remont®es en cellule de veille tranquillit® 

r®sidentielle pour des occupations dôespace public et des tapages r®currents. Ce rattachement 

permettra dôenglober lôensemble du quartier Europe pour avoir une intervention coh®rente. 

¶ QPV £pinettes Maladrerie Chemin des Bouchers Paul-Petit 

Le QPV £pinettes Maladrerie Chemin des Bouchers Paul-Petit est le r®sultat de la fusion de deux 

anciens QPV. 

Dôune part, lôancien £pinettes Maladrerie Chemin des Bouchers est maintenu dans son p®rim¯tre 

pr®c®dent. 

Dôautre part, le secteur Chalet-Solf®rino a b®n®fici® dôun important programme de r®novation urbaine 

dont les r®sultats sont tr¯s positifs, ce qui se traduit par la sortie de ce secteur de la g®ographie 

prioritaire. En revanche, le secteur Paul-Petit nôen a pas b®n®fici®, et il est caract®ris® par des 

probl®matiques sociales importantes. Il est donc rattach® au QPV pour maintenir des actions 

n®cessaires ¨ lô®quilibre de ce territoire. 

¶ QPV Walbaum 

Le QPV Walbaum est maintenu ¨ p®rim¯tre inchang®. 

3. Un contrat de ville r®sultat dôune large concertation 

a) Reposant sur un partenariat £tat ï Collectivit® ï Cosignataires 

Les travaux de construction du contrat de ville 2024-2030 du Grand Reims ont ®t® engag®s d¯s 

septembre 2023, ¨ lôissue du travail sur la g®ographie prioritaire et premi¯re phase de concertation des 

habitants men®e durant lô®t®. 

En termes de m®thodologie, afin dô®viter la lourdeur que peut repr®senter la comitologie en instances 

®largies, la collectivit® et lô£tat ont opt® pour une approche en format ç trilat®rale è avec chacun des 

signataires du contrat de ville en vigueur, forts de lôexp®rience des modalit®s adopt®es pour les 

programmations annuelles depuis 2020. 

Cette volont® de travail en comit®s restreints visait ¨ °tre efficient en traitant de mani¯re cibl®e et 

approfondie les sujets qui concernent sp®cifiquement les partenaires. 

Ainsi, des ®changes en pr®sentiel ou ¨ distance ont ®t® organis®s avec chacun des signataires : 

Signataire Date 

R®gion Grand Est 13 novembre 2023 

D®partement de la Marne 14 novembre 2023 

P¹le Emploi / France Travail 14 novembre 2023 

Bailleurs sociaux (Reims Habitat, Plurial Novilia et Foyer R®mois) 21 novembre 2023 

Parquet de Reims 16 janvier 2024 

Caisse dôAllocations Familiales 26 janvier 2024 

Caisse des D®p¹ts et Consignations 6 f®vrier 2024 

Chambre de Commerce et dôIndustrie Marne Ardennes 7 f®vrier 2024 

Chambre des M®tiers et de lôArtisanat Grand Est 13 f®vrier 2024 
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Les services de lô£ducation nationale ont particip® activement ¨ lôorganisation de la Journ®e politique 

de la ville du 24 novembre 2023. 

Au regard de la synergie entre le volet sant® du contrat de ville et le contrat local de sant® (CLS) en 

cours de signature ¨ la m°me p®riode, les ®changes entre la collectivit® et lôAgence r®gionale de sant® 

se sont tenus dans le cadre du CLS. 

Ces r®unions ont permis ¨ la fois de rappeler le cadre national de la nouvelle contractualisation et ses 

grands th®matiques, et de recueillir les priorit®s de chacun des signataires en mati¯re dôintervention 

dans les QPV, en fonction dans leurs champs de comp®tences. Ceci a donc aliment® les r®flexions 

sur lôimbrication du droit commun dans la politique de la ville.  

De plus, cette d®marche a enrichi le diagnostic au travers dôun partage des constats et enjeux, guidant 

ainsi la d®finition dôengagements pr®visionnels pour chacun des signataires. 

En outre, au-del¨ de lôentr®e th®matique, ces temps de co-construction ont ®galement ®t® lôoccasion de 

r®interroger les pratiques. En effet, si les modalit®s op®rationnelles de travail mises en place sur les 

trois derniers exercices sont apparues comme plut¹t positives, les ®changes ont fait ressortir la volont® 

de sôinscrire dans des d®marches de ç mode projet è pour renforcer les coop®rations, notamment 

en mati¯re de soutien aux actions dans les quartiers.  

Ces rencontres ont donc ®galement fourni de la mati¯re r®flexive pour reconsid®rer, pour partie, la 

gouvernance et le pilotage (pr®sent®s dans le chapitre III). 

b) En co-construisant avec les acteurs du territoire  

¶ La Journ®e politique de la ville du 24 novembre 2023 

Afin de coconstruire les propositions dôorientations du futur contrat de ville avec lôensemble des acteurs 

du territoire r®mois, une Journ®e politique de la Ville a ®t® organis®e le 24 novembre 2023 au stade 

Auguste Delaune. Cette journ®e a ®t® conue et anim®e conjointement par les services de la collectivit® 

et de lô£tat, avec lôappui de lôAgence d'Urbanisme de D®veloppement et prospective de la R®gion 

R®moise (AUDRR), et le concours des services de lô£ducation Nationale. 

Environ 150 personnes y ont particip® : repr®sentants des signataires du contrat de ville et 

professionnels issus du monde associatif local.   

Apr¯s les interventions introductives, la premi¯re s®quence du matin avait pour objet de pr®senter le 

cadre de la nouvelle contractualisation 2024-2030. Ainsi, Monsieur £ric Briat, Directeur de la 

coordination des programmes, adjoint au DGD ¨ lôANCT a expos® le cadrage national de la politique de 

la ville et la m®thode de d®coupage des quartiers. Ceci a permis de sensibiliser les acteurs de la 

politique de la ville aux nouveaux p®rim¯tres des QPV r®mois et expliquer les ®volutions. 

La deuxième séquence du matin avait pour objet de présenter les quatre axes du futur contrat de 

ville retenus par la collectivit® et lô£tat. Les participants ont ensuite été invités à contribuer à leur 

d®clinaison en priorit®s locales dôintervention. Leurs réflexions ont permis de r®aliser un visuel ¨ partir 

duquel les quatre priorit®s ont pu °tre ensuite discut®es. 

En effet, les échanges ont ®t® suivis dôun travail en groupes lôapr¯s-midi : quatre ateliers collaboratifs 

menés sur chacune des th®matiques afin dô®laborer des propositions sur les enjeux et les actions ¨ 

mettre en îuvre. 

- £mancipation : £ducation, culture, sport : sô®panouir pour devenir un citoyen acteur de son 

territoire 

- Emploi : Formation, insertion et entrepreneuriat pour créer son avenir socioprofessionnel 

- Transitions : Vers un environnement durable, une éco-responsabilité pour des habitants et des 

mobilités sobres, modernes et naturelles  

- Sécurité et prévention : Agir pour un cadre de vie apaisé et sécurisé pour tous. 

La synth¯se de la Journ®e politique de la ville est pr®sent®e en annexe. 
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¶ La mobilisation des politiques de droit commun 

Au sein des services de la Ville de Reims et de la Communaut® urbaine du Grand Reims, lô®laboration 

du contrat de ville a associ®, sous lô®gide de la direction de la politique de la ville, du renouvellement 

urbain et du logement, les services charg®s de la d®finition et de la mise en îuvre des politiques 

publiques de droit commun, notamment : 

π La direction du d®veloppement ®conomique, 

π La direction de la transition ®cologique, 

π La direction de lô®ducation, 

π La direction de la jeunesse, 

π La direction des solidarit®s et le CCAS, 

π La direction des sports, 

π La direction de la culture, 

π La direction de la police municipale, 

π La mission long®vit® handicap ville inclusive, 

π La direction des mobilit®s. 

Ces contributions ont permis dôassurer une coh®rence entre les orientations du contrat de ville et les 

orientations et dispositifs de droit commun. 

c) Et associant les habitants 

¶ Le questionnaire en ligne sur le site du Grand Reims 

La collectivit® a consult® les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville sur les 

changements souhait®s pour leurs quartiers ¨ horizon 2030, par un questionnaire anonyme mis en ligne 

sur le site internet du Grand Reims de juillet ¨ septembre 2023. 203 habitants ont r®pondu ¨ cette 

sollicitation. 

Ce questionnaire confirme la forte pr®occupation des habitants pour les th¯mes abord®s dans les 

quatre priorit®s du futur contrat de ville que sont lôemploi, les transitions, lô®mancipation et la 

s®curit®. 

Les habitants ®taient en outre interrog®s sur leur vision de leurs quartiers en 2030. Cette question 

ouverte a permis aux habitants de se projeter et venir illustrer concr¯tement les pistes de travail ¨ 

approfondir pour la future contractualisation. 

Les r®sultats d®taill®s du questionnaire sont pr®sent®s en annexe. 

¶ Les r®unions publiques de d®cembre 2023 conduite par lô£tat et la Ville de Reims 

Sept r®unions publiques par quartier ont ®t® organis®es entre le 4 et le 19 d®cembre 2023 afin de mener 

une concertation avec les habitants des quartiers prioritaires sur leurs attentes vis-̈-vis du contrat de 

ville. Six r®unions se sont d®roul®es en fin de journ®e et une r®union a ®t® men®e sous la forme dôune 

permanence de 15h ¨ 18h pour le QPV Walbaum au regard de la particularit® de ce territoire qui 

concentre les habitants au sein de 3 immeubles. 

Les r®unions ont ®t® coanim®es par M. Philippe Wattier, adjoint au Maire ¨ la politique de la Ville, ¨ 

lôinsertion et ¨ la coh®sion territoriale et ¨ la promotion de la laµcit®, et M. Benoit Lemaire, Sous-Pr®fet 

de Reims, en pr®sence des ®lus conseillers de territoire de Reims. Elles se sont tenues sur un format 

libre de paroles des habitants afin dô®viter lô®cueil dôun sch®ma descendant. 

Les invitations d®mat®rialis®es ont ®t® transmises dans le cadre du dispositif Inventons le Reims 

dôApr¯s aux : 

- citoyens mobilis®s dans le cadre du dispositif IRA, 

- ®lus de quartier et les r®f®rents de quartier, 

- usagers du CCAS habitant un QPV. 
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Les invitations ont ®galement ®t® relay®es par les acteurs de quartier pour favoriser la mobilisation des 

habitants. 

QPV Date Lieu 
Nombre de 

participants 

Croix-Rouge 4 d®cembre 2023 
Salle municipale 

Mauriac 
15 personnes 

Wilson Ch©tillons 

Maison Blanche 
5 d®cembre 2023 

Salle municipale 

Rossini 
21 personnes 

Walbaum 7 d®cembre 2023 La Papoth¯que 10 personnes 

£pinettes Maladrerie 

Chemin des Bouchers 

Paul-Petit 

11 d®cembre 2023 
Maison de quartier 

Chalet 
12 personnes 

14 d®cembre 2023 
Maison de quartier des 

£pinettes 
8 personnes 

Orgeval 13 d®cembre 2023 
Salle municipale 

Gallieni 
35 personnes 

Europe 19 d®cembre 2023 
Maison de quartier 

Europe 
17 personnes 

Total 118 personnes 

 

Les principales attentes exprim®es par les habitants sont les suivantes : 

- La pr®sence humaine dans les quartiers, 

- Les actions en direction de la jeunesse, 

- Lôaccompagnement du d®veloppement associatif et de lôimplication des habitants, 

- La valorisation de lôimage des quartiers prioritaires, 

- La cr®ation ou le maintien de lieux de rencontre, 

- La tranquillit® publique et la tranquillit® r®sidentielle, 

- Lôacc¯s aux dispositifs existants dans le domaine de lôemploi, 

- La sensibilisation aux enjeux ®cologiques. 

Les synth¯ses des r®unions publiques sont pr®sent®es en annexe.   
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B. Les objectifs des signataires du contrat de ville 

1. Le Grand Reims 

La Communaut® urbaine du Grand Reims est comp®tente en mati¯re de politique de la ville et, ̈  ce 

titre, charg®e du pilotage du contrat de ville conjointement avec lô£tat. 

Son projet de territoire adopt® en 2021 porte une ambition collective pour les 143 communes qui la 

composent : se r®inventer, se resituer, se rassembler. Cela a pour vocation de f®d®rer par un projet 

partag® des territoires urbains, tels que les quartiers prioritaires de la politique de la ville, et des 

territoires ruraux li®s par une communaut® de destin. Le contrat de ville est le reflet de cette ambition, 

car il a pour objet m°me de r®duire les in®galit®s de d®veloppement entre territoires. 

La Communaut® urbaine du Grand Reims a pour ambition dô°tre un territoire de r®f®rence en mati¯re 

de neutralit® carbone, ambition traduite dans sa Strat®gie bas carbone valant Plan climat air ®nergie 

territorial (PCAET). Lôaxe des transitions dans le contrat de ville contribue ¨ lôatteinte de ces objectifs en 

permettant de soutenir des actions dôaccompagnement des habitants, mais aussi de valoriser les 

d®marches exemplaires r®alis®es dans les quartiers prioritaires. 

La Communaut® urbaine du Grand Reims porte le Nouveau programme de renouvellement urbain 

(NPRU), qui se d®ploie depuis 2019 dans quatre quartiers prioritaires r®mois : Croix-Rouge, Orgeval, 

Europe et Ch©tillons, au service de lôam®lioration du cadre de vie des habitants. En coh®rence avec les 

priorit®s du contrat de ville, la r®silience des quartiers est au cîur des priorit®s du programme de 

renouvellement urbain r®mois. 

Lôun des objectifs du projet de territoire du Grand Reims est de favoriser lôattractivit® r®sidentielle du 

territoire. Cet enjeu est particuli¯rement fort dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, ce 

qui se traduit par la mobilisation de plusieurs politiques publiques, dont le renouvellement urbain, la 

programmation du logement social et la strat®gie de peuplement. Dans ce cadre, le contrat de ville 

contribue ¨ lôattractivit® r®sidentielle des QPV en promouvant un cadre de vie apais® et agr®able. 

La Communaut® urbaine du Grand Reims est comp®tente en mati¯re de d®veloppement 

®conomique : sans intervenir directement dans le domaine de lôemploi et de lôinsertion, elle joue un r¹le 

de facilitatrice au sein du r®seau des partenaires et veille ¨ lôad®quation entre le d®veloppement des 

entreprises sur le territoire et lôoffre dôemplois ¨ destination des habitants. Les clauses sociales quôelle 

mobilise dans le cadre du programme de renouvellement urbain b®n®ficient ®galement ¨ lôinsertion des 

habitants des QPV. 

Si la s®curit® reste une pr®rogative des maires, le Grand Reims contribue ¨ la pr®vention de la 

d®linquance dans le cadre du Conseil intercommunal de la s®curit® et de la pr®vention de la 

d®linquance (CISPD). Son action se d®cline dans les quartiers prioritaires ¨ travers un appel ¨ projets 

annuel, mais aussi par la mise en place dôun Bataillon de la pr®vention. 

2. La Ville de Reims 

La Ville de Reims est la seule commune signataire du contrat de ville car lôensemble des quartiers 

prioritaires du Grand Reims sont situ®s sur son agglom®ration. Cette situation particuli¯re sôexplique ¨ 

la fois par le poids d®mographique de la ville-centre au sein de lôintercommunalit®, et par lôhistoire 

singuli¯re de son ®volution urbaine qui a connu un fort d®veloppement du logement social dans le 

troisi¯me quart du XXe si¯cle. 

La Ville de Reims est fortement engag®e aupr¯s de la jeunesse. De nombreuses actions sont ainsi 

men®es dans le cadre du droit commun, et la Ville de Reims f®d¯re un r®seau dôacteurs du territoire ¨ 

travers le partenariat ç CAP Jeunesse è.  
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Le contrat de ville vient compl®ter cette dynamique en sôadressant particuli¯rement aux jeunes les plus 

en difficult®, qui sont surrepr®sent®s dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. La Ville de 

Reims porte ainsi les deux cit®s ®ducatives de Croix-Rouge et Colbert - Trois Fontaines (QPV Orgeval 

ï Walbaum). 

La Ville de Reims agit fortement en mati¯re de solidarit®s et de lien entre les habitants, ainsi quôen 

faveur du dynamisme associatif. Ses politiques de droit commun, en mati¯re de sport, de culture, 

dô®ducation, de jeunesse, de solidarit®s, de sant® publique, de lien interg®n®rationnel, contribuent ¨ 

lô®mancipation et en particulier de ceux qui en ont le plus besoin, dont les habitants des quartiers 

prioritaires. Lôengagement de la Ville de Reims en faveur du monde associatif se traduit ®galement par 

des subventions au titre de la politique de la ville. 

Le logement est un ®l®ment essentiel de la qualit® de vie des habitants. En mati¯re de logement social, 

la Ville de Reims oriente lô®volution du parc ¨ travers ses garanties dôemprunt et travaille en partenariat 

avec les bailleurs sociaux sur les attributions, en coh®rence avec la strat®gie de peuplement d®finie par 

le Grand Reims. En compl®ment, le CCAS de Reims apporte un soutien par un accompagnement social 

aux personnes en situation de pr®carit® sôinscrivant dans un processus de r®insertion. 

La s®curit® et la tranquillit® publiques sont une priorit® de la Ville de Reims. Dans les quartiers 

prioritaires de la politique de la ville, une attention particuli¯re est port®e ¨ la tranquillit® r®sidentielle ¨ 

la faveur dôun partenariat resserr® avec les bailleurs sociaux. Elle permet de f®d®rer lôensemble de la 

cha´ne dôacteurs de la s®curit® et du logement au service de la qualit® de vie des habitants. 

La nature en ville est au cîur des projets urbains de la Ville de Reims. Dans le cadre du Nouveau 

programme de renouvellement urbain et de son programme Reims Nature, la Ville de Reims am®nage 

des espaces publics permettant aux habitants des quartiers prioritaires de b®n®ficier dôun cadre de vie 

r®pondant aux objectifs de transition ®cologique et de r®silience. 

Enfin, la commune est le premier relais de la proximit® et de la participation des habitants ̈  la vie 

publique, ce qui se traduit notamment par lôanimation par la Ville de Reims de conseils de territoire. 

3. La Pr®fecture de la Marne 

L'£tat r®affirme son engagement en participant activement au contrat de ville sur le territoire r®mois 

pour r®duire les in®galit®s sociales et territoriales. En investissant dans des projets locaux, l'£tat 

cherche ¨ am®liorer la qualit® de vie des citoyens et ¨ renforcer la coh®sion sociale. 

De nombreuses actions ont d®j¨ ®t® r®alis®es, en synergie avec la collectivit®, les habitants, les 

associations dans les quartiers populaires et les partenaires signataires du contrat de ville. Pour autant, 

il nous faut aller encore plus loin, car les difficult®s que rencontrent les habitants de ces quartiers restent 

importantes. Côest lôambition que porte lô£tat ¨ travers la d®marche ç Quartiers 2030 è : favoriser 

lô®mancipation par lô®ducation, lôemploi, lôentrepreneuriat, la s®curit®, la qualit® architecturale et la 

transition ®cologique, la lutte contre les discriminations. Pour se r®aliser, cette ambition doit reposer sur 

la mobilisation du droit commun comme sur des outils locaux plus souples, plus adaptables, plus 

proches des besoins. Tel est lôesprit de la refonte du contrat de ville qui repose sur trois piliers : un 

zonage actualis®, une participation citoyenne raviv®e, une contractualisation resserr®e. 

Lô£tat r®affirme sa vision ç Quartiers 2030 è via une g®ographie prioritaire refondue, capable de plus 

de souplesse face aux ®volutions des territoires. Lôobjectif est de donner la capacit® ¨ la politique de la 

ville dôintervenir dans certains quartiers qui ne rentraient pas dans les conditions ant®rieures, pour que 

la r®ponse publique soit la plus adapt®e possible ¨ la r®alit® locale. 

Le nouveau contrat de ville insuffle une dynamique de projets qui permettront dôengager des 

simplifications dans les formats de soutien sur des priorit®s resserr®es. Ces ®volutions doivent 

r®pondre ¨ une logique dôactions concrt̄es, op®rationnelles, qui correspondent aux attentes des 

habitants et tiennent compte de la diversit® des quartiers prioritaires. 
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Avec cette participation au contrat de ville, l'£tat souhaite aux c¹t®s de ses partenaires signataires, 

accompagner et dynamiser les quartiers en difficult® afin de cr®er les conditions propices ¨ 

l'®panouissement des habitants. 

4. La R®gion Grand Est 

La R®gion Grand Est est comp®tente en mati¯re de d®veloppement ®conomique et de formation 

professionnelle. Les objectifs poursuivis au travers du contrat de ville sont le renfort de lôacc¯s des 

publics prioritaires aux parcours de formations existants, et le dynamisme des quartiers politique de la 

ville dans une logique dô®quilibre territorial. 

Lôaction de la R®gion en mati¯re de formation sôadresse notamment aux publics ®loign®s de lôemploi, 

dans le cadre du Pacte pour le plein emploi. La R®gion soutient ®galement la cr®ation dôentreprise, 

en particulier pour les demandeurs dôemploi, gr©ce ¨ des dispositifs tels que le Ch¯que cr®ation et la 

formation. En mati¯re dô®conomie sociale et solidaire, le dispositif de soutien ¨ lôinitiative territoriale 

permet dôaccompagner associations ou habitants vers un projet au mod¯le ®conomique p®renne. 

La R®gion Grand Est fait le constat que lôoffre de droit commun en mati¯re dôaccompagnement vers 

lôemploi est importante et les acteurs nombreux, et souhaite promouvoir une logique de parcours. 

En effet, les dispositifs irriguent de mani¯re plus sporadique les QPV, alors que les besoins y sont 

clairement identifi®s. De ce fait, lôenjeu r®side dans la capacit® ¨ relayer en proximit® lôoffre et 

accompagner les habitants et acteurs pour la rendre plus lisible, compr®hensible et accessible. 

La R®gion Grand Est souligne lôopportunit® de coop®ration interinstitutionnelle que repr®sente le 

contrat de ville, dans une logique de travail en ç mode projet è. Ceci doit pouvoir se traduire par une 

approche collective et coconstruite dôaccompagnement des actions locales, tant sur un volet 

ing®nierie quôen soutien, afin de garantir des impacts significatifs. Elle souhaite donc pouvoir poursuivre 

son investissement dans la politique de la ville, renforc®e dans le cadre du pr®c®dent contrat de ville et 

de la Cit® de lôemploi. 

La R®gion Grand Est se dote dôune ligne directrice dôintervention ̈  lô®chelle des dix d®partements 

du Grand Est en mati¯re de politique de la ville, afin de valoriser la mobilisation de ses dispositifs de 

droit commun dans une application territorialis®e. 

Anim®e par le souci de la coh®sion territoriale, la R®gion apportera son concours au contrat de ville en 

venant en appui aux actions visant ¨ r®duire les ®carts de d®veloppement entre les quartiers d®favoris®s 

et leurs unit®s urbaines et ¨ am®liorer les conditions de vie de leurs habitants. 

La R®gion sôengage : 

π ê mobiliser ses dispositifs de droit commun, dans la limite des cr®dits vot®s et dans le respect 

des crit¯res dô®ligibilit® propre ¨ chaque dispositif, pour soutenir la r®alisation des actions 

inscrites dans le contrat de ville et rejoignant ses priorit®s. Les politiques suivantes pourront 

°tre mobilis®es en particulier : 

o La politique r®gionale de formation professionnelle ; 

o La politique r®gionale en faveur de lô®conomie sociale et solidaire ; 

o La politique r®gionale de soutien aux associations ; 

o La politique r®gionale de d®veloppement ®conomique ; 

o La politique r®gionale de soutien aux investissements au titre du renouvellement 

urbain durable dans les quartiers Politique de la ville dôint®r°t r®gional 

pr®f®rentiellement, et les autres QPV hors NPNRU dôint®r°t national ; 

o Les politiques r®gionales de soutien ¨ la r®novation ®nerg®tique des b©timents 

publics, priv®s et des bailleurs et de soutien ¨ la mise en place dô®nergies 

renouvelables ; 

o Les politiques r®gionales en faveur des mobilit®s ; 

o Les politiques r®gionales en faveur de la jeunesse. 
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π ê mobiliser les fonds europ®ens dont elle est autorit® de gestion sous r®serve dô®ligibilit® des 

actions ; 

π ê rechercher la meilleure articulation avec les politiques publiques dont la R®gion est partie 

prenante et, en particulier, les pactes territoriaux pour la r®ussite de la transition ®cologique 

(PTRTE), lô®quivalent des contrats pour la r®ussite de la transition ®cologique (CRTE) au 

niveau r®gional, et leurs d®clinaisons. 

La R®gion prendra position sur une ®ventuelle aide financi¯re aux projets tels que d®crits dans le contrat 

de ville apr¯s d®p¹t dôun dossier complet dans les d®lais de d®p¹t et via les t®l®services d®di®s, 

instruction de ce dossier selon les r¯glements dôintervention en vigueur et vote de la Commission 

permanente. 

5. Le D®partement de la Marne 

Le D®partement de la Marne a pour mission la promotion des solidarit®s et de la coh®sion 

territoriale. Dans le cadre du contrat de ville ; il intervient notamment pour le financement dôactions 

culturelles et de pr®vention. Il participe ®galement au diagnostic et ¨ la r®flexion des actions ¨ 

d®velopper sur les territoires par ses circonscriptions de la solidarit® d®partementale. 

Le D®partement de la Marne partage des constats et des enjeux communs avec le contrat de ville. Dans 

le domaine de lôemploi, il îuvre ¨ lôinsertion professionnelle des b®n®ficiaires du RSA et des publics 

®loign®s, dont les travailleurs pauvres, les auto-entrepreneurs qui ont un statut mais avec des difficult®s 

pour p®renniser leur activit®, en mobilisant les leviers pour int®grer un parcours dôemploi. 

En mati¯re de s®curit® et de pr®vention, il met en îuvre la pr®vention sp®cialis®e, dôune part ¨ travers 

son Service de pr®vention sp®cialis®e (SPS), dôautre part au moyen du dispositif EPIQ qui intervient 

exclusivement dans les QPV. 

Le D®partement de la Marne souhaite sôimpliquer dans une gouvernance technique du contrat de ville, 

qui permette de partager les actions de droit commun et d®terminer les priorit®s des actions ¨ mener 

en politique de la ville. Il souhaite contribuer ¨ lô®mergence dôindicateurs de suivis et dô®valuation socio-

®conomiques des territoires relevant de la nouvelle g®ographie prioritaire. 

Le D®partement, suite ¨ un travail avec lô£tat, va d®ployer sur le territoire le Pacte des solidarit®s, qui 

pourra °tre articul® avec les priorit®s du contrat de ville et favoriser une mutualisation des actions. Celui-

ci comporte quatre axes prioritaires : 

π La pr®vention de la pauvret® et la lutte contre les in®galit®s d¯s lôenfance, en sôassurant 

que le d®ploiement du service public de la petite enfance b®n®ficie ¨ tous, en g®n®ralisant les 

dispositifs de soutien ¨ la parentalit®, en renforant le d®ploiement des petits d®jeuners gratuits 

¨ lô®cole, en offrant un meilleur accompagnement aux enfants mal log®s et en garantissant 

lôacc¯s aux loisirs et aux vacances ¨ tous ; 

π La sortie de la pauvret® par le retour ¨ lôemploi pour tous, gr©ce ¨ des actions pour lever 

les freins p®riph®riques (modes de garde, sant®, logement, mobilit®) ainsi que les freins 

financiers ponctuels ¨ la reprise dôactivit®, et pour d®ployer les dispositifs dôaccompagnement 

des personnes les plus ®loign®es de lôemploi qui ont montr® leur efficacit®, tels que le CEJ 

(Contrat d'Engagement Jeune) pour les jeunes en rupture ; 

π Lôacc¯s aux droits, avec, en compl®ment de la solidarit® ¨ la source, le d®ploiement massif 

des d®marches dôaller-vers et le renforcement du r®seau des accueils sociaux pour mieux lutter 

contre le non-recours ; lôamplification de la politique de soutien ¨ la domiciliation ; un plan 

complet de pr®vention des expulsions locatives ; une action r®solue dôacc¯s ¨ la sant® pour les 

plus pr®caires, ¨ commencer par les femmes ; 

π La transition ®cologique et solidaire, visant ¨ r®duire les d®penses contraintes des m®nages 

en mati¯re dôalimentation, dô®nergie et de mobilit®. 
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6. Les bailleurs sociaux : Reims Habitat, Le Foyer r®mois, Plurial 

Novilia 

Au regard du poids du logement social dans le parc de logements des quartiers prioritaires de la politique 

de la ville (QPV), les bailleurs sociaux sont des acteurs essentiels de la vie de ces quartiers et jouent 

un r¹le important pour garantir aux habitants un cadre de vie de qualit®. 

Les trois bailleurs sociaux du territoire du Grand Reims concern®s par le contrat de ville (Foyer R®mois, 

Plurial, Novilia, et Reims Habitat) souhaitent pouvoir travailler sur la coh®sion sociale et la tranquillit® 

r®sidentielle au sein des quartiers, en ®cho et accompagnement du renouvellement urbain et du 

peuplement. 

Les bailleurs sociaux b®n®ficient dôun abattement de taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties (TFPB), 

en contrepartie du d®ploiement dôun programme dôactions dans les QPV qui est conventionn® avec la 

collectivit®. La recherche dôune articulation entre cette programmation et celle du contrat de ville pour 

rendre davantage compl®mentaires les actions est une volont® exprim®e et partag®e. 

En outre, lôopportunit® de travail partenarial que formalise le contrat de ville repr®sente un int®r°t pour 

cartographier conjointement les ressources et forces vives en pr®sence sur le territoire. Cette d®marche 

collective doit pouvoir favoriser le d®veloppement et la coordination des actions, afin de traiter les 

enjeux des parcs dôhabitats sociaux.  

Ce principe de soutien selon une approche commune et concert®e (logique de gouvernance technique), 

vise ¨ voir se construire un consortium ï continuum de r®ponses compl®mentaires et articul®es entre 

les acteurs.  

7. France Travail 

P¹le emploi est devenu France Travail le 1er janvier 2024 en application de la loi du 18 d®cembre 2023 

pour le plein emploi. France Travail est un nouvel op®rateur au service de la coop®ration des 

diff®rents acteurs de l'emploi et de l'insertion, destin® ¨ mieux accompagner les personnes qui ne sont 

pas capables de retrouver seules un emploi et les entreprises dans leur processus de recrutement. 

Cette transformation s'accompagne de la cr®ation d'un R®seau pour l'emploi, constitu® des acteurs 

de l'emploi et de l'insertion, notamment : 

π  l'op®rateur France Travail, qui conserve l'ensemble des missions de P¹le emploi ; 

π  les missions locales, qui ont vocation ¨ °tre les premiers interlocuteurs des jeunes demandeurs 

d'emploi ; 

π  le r®seau Cap emploi, interlocuteur des travailleurs en situation de handicap ; 

π diff®rents services publics pilot®s par l'£tat ou les collectivit®s territoriales propres ¨ r®pondre 

aux besoins des demandeurs d'emploi et des entreprises. 

Ce r®seau coordonne les missions relatives ¨ l'accueil des demandeurs d'emploi, leur orientation, leur 

accompagnement, leur formation, leur insertion, et la r®ponse aux besoins des employeurs. 

En mati¯re de politique de la ville, France Travail participe ̈  la Cit® de lôemploi, ¨ la caravane de 

lôemploi et aux clauses dôinsertion. Les enjeux pour lôemploi sont divers : 

π Les probl¯mes de langue qui n®cessitent de d®velopper des actions territorialis®es en fonction 

des difficult®s, 

π La question de la pr®paration des demandeurs dôemploi, 

π La priorit® des actions ¨ mener pour les m®tiers en tension et le lien avec les personnes les 

plus ®loign®es de lôemploi, 

π Lôimmersion en entreprise, 

π Lever les freins p®riph®riques (logement, sant®, addictions, mode de gardeé). 
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France travail propose de mobiliser les r®unions du service public pour lôemploi local pour cr®er des 

liens avec les actions men®es dans le cadre de la politique de la ville, afin de favoriser la communication, 

lôarticulation des projets et ainsi ®viter les doublons. 

8. La Caisse dôAllocations Familiales 

Les priorit®s et les moyens de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) sont r®gies par la 

Convention dôobjectifs et de gestion (COG) conclue en juillet 2023 avec lô£tat. Elle assure le 

versement, en temps et en heure et ¨ bon droit, des prestations familiales et sociales ; le soutien au 

d®veloppement de services facilitant la vie quotidienne des familles, par exemple les modes dôaccueil 

du jeune enfant (financement des cr¯ches, soutien ¨ lôinstallation dôassistants maternels et au mod¯le 

des cr¯ches familiales), les centres de loisirs, les lieux et actions dô®coute, de conseil et dôappui aux 

parents. 

Au titre de son action sociale, la Caf est ¨ la recherche de projets innovants sur les territoires marnais 

dans les domaines prioritaires de son action sociale, afin de d®velopper les services aux familles sur 

les territoires, en mettant en place un appel ¨ projets. Cet appel ¨ projets concerne : 

- la petite enfance ; 

- lôaccueil de loisirs et lôaccueil jeunes ; 

- la parentalit® ; 

- lôanimation et la vie sociale ; 

- le logement / habitat ; 

- lôinsertion sociale de publics fragilis®s. 

La Ville de Reims a sign® une Convention territoriale globale (CTG) avec la Caf de la Marne. Cette 

CTG nôest pas un dispositif financier mais une d®marche pour construire un projet social sur le 

territoire. Elle associe les habitants aux politiques publiques qui les concernent, soutient lôaction et la 

r®ponse ¨ de nouveaux besoins, se nourrit des exp®riences dôactions, et fait ainsi vivre un projet de 

territoire attractif et innovant. 

Les domaines dôintervention de la CTG sont globaux : petite enfance, enfance, jeunesse, parentalit®, 

acc¯s aux droits, inclusion num®rique, animation de la vie sociale, logement, handicap, 

accompagnement social.  

Le plan dôactions d®fini dans la CTG sôarticule avec dôautres et prend naturellement sa place dans 

des contrats qui portent des dimensions globales sur le territoire comme le contrat de ville, le contrat 

de ruralit®, le contrat de relance et de transition ®cologique, le projet ®ducatif de territoire, etc.  

La Caf de la Marne sôinscrit dans lôopportunit® de coop®ration interinstitutionnelle que repr®sente le 

contrat de ville, afin de favoriser la coh®rence des actions financ®es dans le cadre des appels ¨ projet 

respectifs des signataires. 

9. Le Parquet de Reims 

Le Parquet de Reims sôengage particuli¯rement dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville 

en mati¯re de pr®vention de la d®linquance dans trois domaines : la radicalisation et le s®paratisme, la 

lutte contre les usages et trafics de produits stup®fiants, et la pr®vention des comportements parentaux 

d®viants. Ils concernent prioritairement les jeunes, et notamment les mineurs, ce qui explique que les 

d®veloppements dôactions au titre de la politique p®nale de pr®vention de la d®linquance soient orient®s 

en direction de ce public cible. 

La radicalisation et le s®paratisme se sont d®velopp®s, particuli¯rement dans les QPV et les QRR, 

ainsi et surtout que dans le milieu scolaire. Il para´t n®cessaire de poursuivre et approfondir la politique 

de signalement syst®matique dôatteinte aux valeurs r®publicaines, en constante hausse, ¨ travers les 

outils administratifs, mais aussi judiciaires. 
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En mati¯re de lutte contre les usages et trafics de produits stup®fiants, il parait aujourdôhui 

indispensable, compte tenu de la probl®matique directe et indirecte g®n®r®e par les usages et trafics 

de produits stup®fiants, prioritairement sur les quartiers sensibles de la ville de Reims, tout en tenant 

compte du fait que ces probl®matiques irriguent ®galement le reste du secteur, de renforcer les 

dynamiques pr®ventives dans le cadre du contrat de ville. 

ê ce titre, le Parquet souhaite poursuivre les actions de sensibilisation des plus jeunes aux dangers 

des stup®fiants, mises en place depuis 2016, en partenariat avec les forces de lôordre, lôinspection 

dôacad®mie, et la direction dioc®saine. Ses priorit®s sont : 

π Multiplier les actions de contr¹le ¨ lôinitiative des chefs dô®tablissement dans les ®tablissements 

scolaires des quartiers de la politique de la ville, avec r®ponse syst®matique de type mesure 

alternative pour tous les usagers primo d®linquants, et r®ponse p®nale gradu®e pour les autres ; 

π Prioriser les actions de pr®vention-contr¹le anti stup®fiants en direction des ®tablissements, 

coll¯ges et lyc®es, des quartiers concern®s par le contrat de ville, sur la base dôun volontariat 

actif de ces ®tablissements ; 

π Maintenir la politique p®nale suivant laquelle tout mineur qui fait lôobjet, dans les quartiers 

politique de la ville, dôune proc®dure dôusage de stup®fiants fasse ¨ minima lôobjet dôune mesure 

alternative de type stage de sensibilisation aux dangers et risques en mati¯re de conduites 

addictives et ce avec d®ferrement syst®matique pour sôassurer de la rapidit® de la r®ponse 

p®nale ; 

π Prononcer des interdictions de s®jour syst®matique sur Reims, voire plus restrictivement des 

interdictions de para´tre cibl®es sur les points de vente de stup®fiants. 

Dôautre part, le Parquet de Reims sôengage pour la sensibilisation des mineurs au respect de la loi 

par les ateliers droits et devoirs. Il a mis en place en 2017, une action de sensibilisation ¨ destination 

de deux classes de primaire afin de leur faire mieux conna´tre la justice p®nale des mineurs : action 

compos®e dôinterventions en classe de la brigade des mineurs, du barreau de Reims, de la PJJ, des 

magistrats du si¯ge et du parquet, ¨ lôoccasion de divers modules. 

En mati¯re de pr®vention des comportements parentaux d®viants, la lutte contre le d®crochage 

scolaire par le biais de la pr®vention de lôabsent®isme scolaire est une priorit®.  

Afin de mieux prendre en compte la question du d®crochage scolaire, dans son acception judiciaire qui 

est relative ¨ lôobligation dôassiduit® scolaire, le parquet de Reims, la ville de Reims, lôEducation 

Nationale ont sign® en 2018 un partenariat relatif ¨ la lutte contre lôabsent®isme scolaire qui permet la 

mise en place du rappel ¨ lôordre des parents par le Maire ¨ titre de mesure alternative de premier 

niveau. Les ®checs des rappels ¨ lôordre peuvent alors donner lieu ¨ une prise en charge p®nale 

syst®matique, r®ponse p®nale imm®diate. 

De plus, le Parquet de Reims sôengage pour la pr®vention de toutes formes de d®faillances 

parentales. Le stage de responsabilit® parentale, mesure alternative aux poursuites, a largement ®t® 

d®velopp® par le parquet depuis de nombreuses ann®es, en partenariat avec lôassociation La 

Sauvegarde, et ®tait un des objectifs du contrat de ville. Il est largement utilis® pour r®pondre ¨ des 

situations de parents faisant preuve de violences l®g¯res, ou qui paraissent d®pass®s et d®munis face 

aux comportements de leurs enfants, et qui apparaissent comme globalement d®faillants. 

Le lien avec la pr®vention de la radicalisation est ®galement un enjeu : des enfants radicalis®s le sont 

tr¯s souvent du fait de lôinfluence du milieu familial. 

10. Lô£ducation Nationale 

Le droit commun en mati¯re ®ducative et scolarit® sôattache d®j¨, dans le cadre des r®seaux 

dô®ducation prioritaire, ¨ apporter des r®ponses sp®cifiques et adapt®s aux familles des QPV. En effet, 

que ce soit en termes de ressources humaines ou moyens, les territoires politique de la ville, pour 
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grande majorit® ®tant inscrits en REP ou REP+, b®n®ficient dôun renfort afin de mener des actions et 

projets cibl®s. 

Les programmes scolaires int¯grent un nombre non n®gligeable de parcours d®di®s visant ¨ soutenir 

les apprentissages dans une logique dô®galit® des chances. 

Au niveau local, les services de lô£ducation Nationale, dans une d®marche volontariste, sont pleinement 

inscrits dans les contrats de ville du d®partement de la Marne, notamment gr©ce ¨ la mise en place 

dôune mission d®di®e ¨ la politique de la ville. 

De ce fait, lôobjectif est de poursuivre cet investissement pour permettre le lien entre la politique 

®ducative et la politique quartiers prioritaires, dans une logique de compl®mentarit® pour agir 

concr¯tement sur les parcours des ®l¯ves et des parents, au travers de partenariats avec les acteurs 

de territoire notamment. 

11. La Caisse des d®p¹ts et consignations 

La Caisse des D®p¹ts et Consignations (CDC) a pour mission dôaccompagner les territoires et leurs 

acteurs en proposant des solutions adapt®es aux enjeux locaux : conseil, financements en pr°ts et 

investissements et r®alisations dôop®rations.  Le groupe Caisse des D®p¹ts, alliance unique d'acteurs 

®conomiques publics et priv®s, sôengage au cîur des r®gions, pour acc®l®rer la transformation 

®cologique et pour contribuer ¨ offrir une vie meilleure pour toutes et tous. 

Elle sôadresse aux collectivit®s, organismes de logement social, entreprises publiques locales, 

professions juridiques, entreprises et acteurs financiers avec lôambition de lutter contre les in®galit®s 

et les fractures sociales, et dôagir pour des territoires plus inclusifs, plus r®silients, plus attractifs et 

plus connect®s. 

ê lô®chelle nationale, la CDC sôest engag®e dans la dynamique Quartiers 2030, notamment au travers 

dôune convention cadre sign®e avec lôAgence Nationale de la Coh®sion des Territoires, pour concourir 

au d®veloppement dans les quartiers prioritaires, ®conomiquement, socialement et durablement. 

Aussi, au niveau local, la CDC souhaite pouvoir accompagner le contrat de ville du Grand Reims pour 

acc®l®rer les transformations des QPV, au travers dôun panel dôoutils visant ¨ soutenir la conception et 

la mise en îuvre :  

π Ing®nierie, assistance ¨ maitrise dôouvrage ; 

π Appui ¨ la transformation, financements par garanties dôemprunts et pr°ts ; 

π Cr®ation de supports projets, investissements et fonds propres. 

Dôautre part, la volont® est ici de faciliter la formalisation et transformation concr¯te en action territoriale 

du volet ç Entreprenariat Quartiers 2030 è pr®cis® par le cadre national, notamment via le partenariat 

®tabli avec BPI France.  

De ce fait, la CDC ambitionne de collaborer, ¨ lôinstar dôautres signataires, pour la facilitation des 

dynamiques ®manant du territoire, par un accompagnement et une participation en ç mode projet è. 

Cela sôinscrit dans une logique de mobilisation des leviers n®cessaires et correspondants aux besoins, 

en fonction des d®marches et th®matiques concern®es.  Ceci pourra prendre la forme de lôactivation 

dôun ou plusieurs outils cit®s ci-dessus, ou lôappui des acteurs pour recourir aux appels ¨ manifestations 

dôint®r°ts ou appels ¨ projets que la CDC porte en propre dans le cadre de France 2030.  

12. LôAgence R®gionale de Sant® 

Le Contrat Local de Sant® (CLS) repr®sente lôaxe sant® du contrat de ville.  La ville de Reims et lôAgence 

r®gionale de sant®, repr®sent®e par la d®l®gation territoriale de la Marne, portent et pilotent le CLS. 

Aussi les objectifs poursuivis, communs ¨ ces deux contrats sont : 
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π Sant® Environnement comportant un axe nutrition et alimentation durable, qui ambitionne de 

favoriser un environnement propice ¨ la sant® ; 

π Acc¯s aux soins et aux droits, et plus sp®cifiquement pour les publics les plus pr®caires et 

vuln®rables.  En offre de soins, les partenaires (dont le CHU, la Mutualit® Franaise et lôInstitut 

Godinot) sôengagent au travers dôactions cibl®es : d®veloppement des ®quipes mobiles, soins 

non programm®s et coordination des parcours en diab®tologie ; ouverture dôune maison de 

carcinologie, et dôun service dentaire sp®cialement ®quip® pour les patients en situation de 

handicap ; 

π Sant® mentale dont lôenjeu r®side dans la coordination et dôanimation de la communaut® locale 

psychiatrique. Un projet de Maison des adolescents Nord Marne est port® par la Communaut® 

Psychiatrique de Territoire Marne ; 

π Promotion/®ducation ¨ la sant® reposant sur un catalogue d®di® dôoffres et outils pour 

sensibiliser les publics. 

A ces axes th®matiques, ont ®t® adjoints lôaxe populationnel Personnes ©g®es et personnes en 

situation de handicap. Cet enrichissement est issu des travaux men®s par la Mission Long®vit® 

Handicaps Ville Inclusive de la collectivit®, ayant abouti ¨ lô®tablissement de portraits de territoires, de 

diagnostics et de plans dôaction. 

De plus, un axe jeunes/enfants/parents est ®galement pos®, avec un ç segment è £tudiants, relevant 

du sch®ma de la Vie ®tudiante. 

13. La Chambre de Commerce et dôIndustrie Marne Ardennes 

La Chambre de Commerce et dôIndustrie Marne Ardennes f®d¯re les entreprises implant®es dans ses 

deux d®partements dôintervention et porte des actions, dans le cadre du droit commun, qui favorisent 

lôacc¯s ¨ lôemploi des habitants, dont ceux des quartiers prioritaires. 

La Chambre de Commerce et dôIndustrie Marne Ardennes souligne lôimportance des actions autour de 

lôapprentissage de d®couverte des m®tiers et de lôentreprise aupr¯s des jeunes coll®giens et 

lyc®ens, qui favorisent lô®mancipation et lôinsertion professionnelle.  

Elle organise r®guli¯rement des visites dôentreprises, par exemple une op®ration ciblant une 

cinquantaine dôentreprises en novembre 2023, qui a b®n®fici® ¨ 1 400 jeunes, dont certains scolaris®s 

dans les QPV. 

Au titre de la politique de la ville, la Chambre de Commerce et dôIndustrie Marne-Ardennes participe 

aux actions de la Cit® de lôemploi, telles que la Caravane de lôemploi ou les hackathons. Elle souligne 

lôimportance du travail de collecte des offres dôemploi ¨ r®aliser aupr¯s des f®d®rations et des ordres 

afin dôassurer la r®ussite de la Caravane de lôemploi. En effet, elle fait le constat de la multiplication des 

plateformes d®di®es ¨ la recherche dôemploi et de la n®cessit® de coordination entre acteurs. 

La Chambre de Commerce et dôIndustrie Marne Ardennes note lôimportance de se doter dôoutils de 

suivi pour valoriser les actions r®alis®es dans les quartiers prioritaires au titre du droit commun. 

14. La Chambre des M®tiers et de lôArtisanat Grand Est 

La Chambre des M®tiers et de lôArtisanat (CMA) Grand Est met en îuvre des missions 

dôaccompagnement, couvrant toutes les ®tapes de la vie de lôentreprise artisanale. Elle joue ®galement 

un r¹le d®terminant en mati¯re dôapprentissage et de formation continue. 

La CMA m¯ne des actions dans les QPV r®mois : promotion des m®tiers au sein de la m®diath¯que 

Croix-Rouge ; participation ¨ la caravane de lôemploi ; forum au sein des ®tablissements scolaires pour 
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pr®senter le contrat dôapprentissage, promouvoir les m®tiers de lôartisanat et pr®senter les formations ; 

actions pour favoriser les visites dôentreprise en partenariat avec la Mission Locale et lôEcole de la 

Deuxi¯me Chance ; les stages d®couvertes pour favoriser lôimmersion pendant les vacances scolaires 

d¯s la 4eme (é.).  

La CMA a sign® une convention avec la R®gion Grand Est pour favoriser la promotion de lôartisanat 

et la formation autour de 4 objectifs : visite des entreprises, job dating, promotion des m®tiers et stages 

d®couverte. 

La CMA Grand Est souhaite donc pouvoir poursuivre son investissement dans la politique de la ville, 

plus particuli¯rement sur le volet des stages de d®couverte et promotion lôapprentissage car les fili¯res 

de lôartisanat sont peu valoris®es. Il est donc n®cessaire dôaccompagner les parents dans le parcours 

de formation de leurs enfants. Dôautre part, il pourrait °tre envisag® de d®velopper des actions, en lien 

avec le D®partement, pour les b®n®ficiaires du RSA. 
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C. Les priorit®s du contrat de ville 

1. Les priorit®s th®matiques du contrat de ville 

a) Quatre axes th®matiques cibl®s au national  

Si lôambition de lô£tat en mati¯re de politique de la ville a ®t® pr®cis®e ¨ lôoccasion du Comit® 

interminist®riel des villes dôoctobre 2023, quatre grands axes th®matiques ®taient identifi®s d¯s le 

printemps (le 26 avril 2023 ¨ lôissue du Conseil des Ministres). En effet, le cadre de travail pour d®finir 

un cap ¨ cette ambition pour les quartiers prioritaires sôappuie sur la feuille de route gouvernementale 

ç Pour une France plus ind®pendante et plus juste è qui regroupe quatre grandes priorit®s : 

- Atteindre le plein-emploi et r®industrialiser la France ; 

- Planifier et acc®l®rer la transition ®cologique ; 

- B©tir de nouveaux progr¯s et refonder nos services publics ; 

- Renforcer lôordre r®publicain et encourager lôengagement. 

De ces orientations d®coulent quatre th®matiques g®n®rales cibles pour les quartiers prioritaires de la 

politique de la ville, dans une logique de souplesse et transversalit®.  En effet, les nouveaux contrats de 

ville ne sôappuient plus sur des piliers mais des orientations cadres pour des quartiers du plein emploi, 

des quartiers des transitions, des quartiers de lô®mancipation, des quartiers de la tranquillit®. Ces 

orientations th®matis®es int¯grent une multitude de sujets compl®mentaires, dans une philosophie 

dôadaptabilit® aux contextes territoriaux.  

- Le plein emploi : lôacc¯s au monde du travail repose sur plusieurs leviers, le renforcement de 

lôaccompagnement des publics les plus ®loign®s (les ç invisibles è) au travers de France travail 

notamment, lôaide aux habitants ¨ cr®er leur propre emploi via lôentreprenariat, ou encore 

lôexp®rimentation et d®ploiement de nouvelles m®thodes de soutien aux parcours dôinsertion 

comme le mentorat ; 

- Les transitions : lôenjeu de soutien aux quartiers dans leur transformation pour r®pondre au 

d®fi ®cologique et climatique passant par la poursuite de la r®novation urbaine et ®nerg®tique, 

le verdissement et la renaturation, tout en accompagnant les habitants dans lô®volution soci®tale 

en mati¯re de num®rique, de mobilit®, de sobri®t® ; 

- Lô®mancipation : la n®cessit® de donner ¨ tous lôopportunit® dôacc®der ¨ la culture, au sport, ¨ 

travers la promotion de lô®ducation notamment, pour in fine, accompagner chaque habitant dans 

la construction de sa citoyennet® ; 

- La tranquillit® et la s®curit® publique : le droit ¨ un cadre de vie s®curis® passe par un renfort 

de lôaction publique, en mati¯re dôordre, de pr®vention et de lutte contre les diverses formes de 

d®linquance. 

b) Une d®clinaison locale adapt®e au territoire 

Le protocole dôengagements renforc®s et r®ciproques, avenant au pr®c®dent contrat de ville, ®labor® 

en 2020 avait permis de resserrer les priorit®s autour de trois grandes orientations, afin dôagir de 

mani¯re plus cibl®e et plus efficace sur un nombre de r®duit de champs : ®ducation, jeunesse et 

citoyennet® ; insertion professionnelle ; cadre de vie et tranquillit®. Aussi, ces trois th®matiques sur 

lesquelles les efforts ont ®t® concentr®s entre 2020 et 2023 correspondent en grande partie aux axes 

cibl®s nationalement. De ce fait, la d®clinaison territoriale de ceux-ci sôest faite dans la continuit® de 

lôapproche adopt®e sur les trois derni¯res ann®es. 

Ainsi, lôensemble de ces quatre th®matiques sont reprises dans ce nouveau contrat de ville, avec 

lôint®gration de plusieurs sujets dans chacune dôelle au regard des sp®cificit®s du territoire, travail affin® 

et nourri gr©ce ¨ la d®marche de co-construction avec les partenaires. 
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Le contrat de ville 2024-2030 sôarticule donc autour de quatre grandes orientations prioritaires, 

r®parties selon les axes th®matiques suivants : 

¶ Lôemploi et lôinsertion : °tre accompagn®, se former et entreprendre pour cr®er son avenir 

socioprofessionnel 

Cette premi¯re th®matique repose sur plusieurs cibles dôinterventions pour tenter de r®duire autant que 

possible lô®cart dôemploi des habitants des quartiers par rapport au reste de la population. En effet, 

plusieurs leviers sont mobilisables pour agir en faveur de lôinsertion. 

En premier lieu, il convient dôaccompagner les publics pour faciliter le recours au droit commun en 

mati¯re de formation, en rendant lisible et accessible lôoffre existante. 

Dôautre part, le soutien au d®veloppement de la cr®ation dôentreprise doit permettre de donner aux 

habitants lôopportunit® dôexp®rimenter leur propre activit®, ceci impactant dans le m°me temps le 

dynamisme ®conomique des quartiers. 

Enfin, il est fait le choix de travailler sur la valorisation et lôaccompagnement de lô®conomie sociale et 

solidaire, v®ritable atout pour permettre ¨ des parcours dôinsertion de se construire et de se concr®tiser. 

¶ Les transitions : tendre vers des mani¯res de consommer, de se d®placer, de communiquer 

et de vivre ensemble plus respectueuses de lôenvironnement et de lô°tre humain 

Cette seconde th®matique regroupe un continuum de sujets compl®mentaires quôil est imp®ratif 

dôinvestiguer pour relever les d®fis sociaux et environnementaux actuels : lô®cologie, la mobilit®, le 

num®rique, la sant®. 

Aussi, cet axe th®matique sôattache ¨ accompagner et soutenir les diverses actions et services publics 

intervenant sur ces questions afin que les habitants des quartiers puissent °tre partie prenante et 

contribuer ¨ leur ®chelle ¨ lô®volution et transformation de notre soci®t®. 

Le contrat de ville sôinscrit, pour cette priorit®, en support et compl®ment de la r®novation urbaine, du 

d®ploiement de lôoffre de transport et du d®veloppement de services num®riques. Lôaction se veut °tre 

le volet social des mutations et am®nagements du territoire, afin de remettre de lôhumain dans lôurbain. 

¶ Lô®mancipation : sô®panouir pour devenir un citoyen acteur de son territoire 

Lôun des enjeux de cet axe th®matique repose sur la mobilisation concomitante de leviers permettant 

de rassembler les citoyens et faire soci®t® : le sport et la culture en premier lieu. Il sôagit, au travers de 

ces outils de coh®sion de renforcer les liens entre les habitants des quartiers et le reste de la population 

pour tendre vers plus de mixit®. 

Dôautre part, lôentr®e privil®gi®e pour favoriser cette coh®sion sociale et territoriale se situe dans le 

soutien ¨ lô®ducation, la construction de la citoyennet® intervenant en premier lieu aux ©ges de la 

jeunesse. 

Lôobjectif est donc de permettre le renforcement des leviers dô®mancipation qui constituent la cl® pour 

une int®gration enti¯re et compl¯te des QPV, et leurs habitants, dans la vie de la Cit®.  

¶ La s®curit® et la pr®vention : agir pour un cadre de vie apais® et s®curis® pour tous 

Cet axe th®matique repr®sente la condition de r®ussite des autres priorit®s. En effet, sôassurer de lôordre 

r®publicain et de la tranquillit® au sein des quartiers pour permettre ¨ chaque habitant de vivre dans un 

cadre favorable est un imp®ratif. 

Garantir une vie sereine pour tous en agissant, notamment, de mani¯re pr®ventive est la premi¯re ®tape 

pour ouvrir le champ des possibles en termes de travail sur lôinsertion, dô®panouissement, de respect 

de lôenvironnement en transition. 
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Le contrat de ville, en articulation avec la strat®gie territoriale de s®curit® et de pr®vention de la 

d®linquance, entend ici favoriser lôaction compl®mentaire aux interventions r®galiennes. Ceci doit 

pouvoir renforcer la cha´ne de travail et traitement des situations pouvant impacter n®gativement le 

quotidien des habitants. Cette approche tient compte de la n®cessit® dôoffrir une ®galit® des chances ¨ 

chacun. 

Ces orientations th®matiques constituent le socle commun du contrat de ville, dans une logique de 

coh®rence territorial globale. 

Pour autant, chaque QPV peut avoir, comme le d®montrent les portraits de quartier en annexe, ses 

propres sp®cificit®s et ses enjeux singuliers. Ceci implique une n®cessaire adaptation de lôaction 

pour pouvoir apporter des r®ponses fines, presque chirurgicales, aux besoins particuliers identifi®s. 

Aussi, une logique de travail en ç projets de quartier è guidera lôaction du contrat de ville. 

Ces projets de quartier seront coconstruits sur un temps long, d¯s la premi¯re ann®e dôexercice. 

Lôambition est ici de tracer des lignes directrices et conductrices pour chacun des QPV, lignes qui 

pourront se mouvoir en fonction des ®volutions constat®es et de lôimpact que celles-ci supposent en 

termes de priorit®s, en somme des projets vivants et anim®s. 

2. Les principes transverses dôintervention du contrat de ville 

Si les axes et priorit®s de ce nouveau contrat de ville suppose dôagir de mani¯re cibl®e selon les sujets 

et selon les quartiers, une approche transversale est ®tablie en termes de m®thodes dôinterventions 

qui doivent irriguer lôensemble des th®matiques et d®marches. 

En effet, lôaction sur chacun de ces champs doit °tre men®e de faon ¨ garantir le respect des valeurs 

de la R®publique, ¨ promouvoir la laµcit®, ¨ favoriser lô®galit® entre les femmes et les hommes, ¨ 

lutter contre les discriminations. Il sôagit donc ici dôinfuser ces principes au travers des r®ponses aux 

enjeux pr®sent®s plus haut, dans une logique int®gr®e. 

a) La mobilisation prioritaire du droit commun 

Au sein des QPV, le droit commun irrigue les actions port®es par les acteurs, publics comme associatifs 

ou priv®s. En effet, les moyens consentis, tant par les politiques publiques nationales que celles de 

lô®chelon local permettent de porter une attention particuli¯re aux besoins des habitants, que ce soit en 

mati¯re dô®ducation, dôemploi, dôacc¯s ¨ la culture et aux sports, de cadre de vie (é). 

Cette d®marche est guid®e par une logique de renfort cibl® au regard des difficult®s et prend la forme 

par exemple de dispositifs tel que le d®doublement des classes en R®seaux dôEducation Prioritaire, la 

mise en place ç dô®quipes emploi è au sein des agences France Travail, le d®ploiement des aides 

ç Passôculture è et ç Passô Sport è, le renfort des effectifs des forces de lôordre ou encore le sur-entretien 

des espaces publics. Ces illustrations non exhaustives d®montrent lôeffort que les Institutions fournissent 

pour favoriser une qualit® de vie aux habitants des quartiers et r®duire les in®galit®s. 

Au niveau local, le droit commun dispose de nombreuses offres accessibles pour les publics QPV, avec 

des objectifs de d®veloppement de leur participation, en sôattachant ¨ rendre ces propositions 

abordables financi¯rement. 

Dôautre part, de nombreux leviers existent selon les th®matiques sp®cifiques qui concernent le contrat 

de ville, qui sont donc ¨ mobiliser en premier lieu, dôautant que la majorit® int¯gre une logique de 

fl®chage prioritaire des financements sur les projets ¨ destination des quartiers.  Le panel est vaste et 

port® par diverses structures publiques, dont les appels ¨ projets sont largement diffus®s : 

π Fonds de d®veloppement de la vie associative 

π D®l®gation interminist®rielle ¨ la lutte contre le racisme, l'antis®mitisme et la haine anti-

LGBT 

π Fonds interminist®riel de pr®vention de la d®linquance et de la radicalisation 
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π Budget op®rationnel ç int®gration des ®trangers primo-arrivants è  

π Mission interminist®rielle de vigilance et de lutte contre les d®rives sectaires 

π Mission interminist®rielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives 

π Soutien aux associations nationales apportant leur concours ¨ l'enseignement public 

π Dispositif R®seau d'®coute, d'appui et d'accompagnement des parents  

π Dispositif contrat local dôaccompagnement ¨ la scolarit® 

π Dispositif de soutien ¨ la vie associative de proximit® 

π INVôEST Asso. 

Cette liste est non exhaustive mais permet de mettre en ®vidence les importantes ressources de droit 

commun disponibles pour conduire lôaction au sein des quartiers prioritaires. 

En compl®ment de ces programmes r®currents, de nombreuses d®marches de soutien ponctuels 

cibl®s sont r®guli¯rement lanc®es en fonction des priorit®s contextuelles et conjoncturelles dans divers 

champs dôaction (culture, sport, sant®é). 

De plus, les efforts de la collectivit® et des partenaires en termes de soutien au fonctionnement, soit 

hors appel ¨ projets, des structures de proximit® implant®es ou îuvrant dans les quartiers repr®sentent 

une ressource importante pour permettre le d®veloppement dôactivit®s ¨ destination des habitants. 

Certains conventionnements int¯grent dôailleurs des orientations en termes dôactions d®di®es pour les 

QPV. 

De ce fait, les signataires souhaitent encourager, en premier lieu, la mobilisation des financements de 

droit commun, en orientant les acteurs vers ceux-ci. Ceci permet dôoptimiser ces fonds de soutien dôune 

part, et de concentrer les moyens sp®cifiques d®di®s au contrat de ville sur des d®marches 

compl®mentaires ¨ lôaction de droit commun dôautre part. 

b) Le soutien aux initiatives compl®mentaires 

Les partenaires du contrat de ville, en premier lieu la collectivit®, lô£tat et les bailleurs, disposent de 

cr®dits dôintervention affect®s ¨ lôaccompagnement des projets apportant une r®ponse 

suppl®mentaire ¨ lôoffre de droit commun, ou proposant une r®ponse ¨ des besoins non couverts. De 

ce fait, le contrat de ville se caract®rise par cette sp®cificit® de fl®chage du soutien ¨ des dynamiques 

dôexp®rimentation, dôinnovation. Cette logique se veut par ailleurs °tre une extension et soutien du 

droit commun pour en favoriser lôacc¯s. 

Dôautre part, au-del¨ du contrat de ville, dôautres moyens sp®cifiques interviennent pour soutenir les 

actions ¨ destination des quartiers prioritaires, comme le programme de r®ussite ®ducative, les Cit®s 

de lôemploi, les Cit®s ®ducatives, ou encore Quartiers dô®t®. 

Aussi, dans cette m°me logique, ces enveloppes financi¯res d®di®es doivent °tre mobilis®es en 

compl®ment du droit commun et de mani¯re coh®rente par rapport aux cr®dits du contrat de ville, au 

travers dôactions cibl®es suppl®mentaires ¨ lôoffre existante. 

Les signataires entendent ainsi une approche de cha´nage et articulation entre les financements 

sp®cifiques de la politique de la ville, afin de construire un continuum de projets devant r®pondre aux 

enjeux des quartiers auxquels le droit commun seul ne peut parvenir.  

Dôautre part, si les cr®dits du contrat de ville permettent de soutenir des actions, dôautres leviers d®di®s 

sp®cifiquement pour les quartiers sont allou®s pour soutenir les initiatives, notamment en termes de 

ressources humaines. 

ê cet effet, le financement dôemplois, via le dispositif ç adultes relais è de lô£tat ou le ç FONJEP è 

politique de la ville, apporte un concours en termes de soutien aux actions ¨ destination des quartiers 

prioritaires. Ces emplois aid®s contribuent pleinement ¨ la mise en place de projets et doivent sôentendre 

comme une participation, un engagement, int®gr®e dans le contrat ce ville. 
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c) Des m®thodes de travail adapt®es ̈  leur cible 

Des communs en termes de modalit®s de travail pour atteindre les objectifs et les ambitions fix®s 

sont n®cessaires. Aussi lôintervention du contrat de ville se doit dô°tre adapt®e aux habitants, en 

adoptant des pratiques devant permettre dôagir en proximit® dans les quartiers tout en cherchant ¨ 

d®cloisonner les territoires. 

De ce fait, la recherche de m®thodes pertinentes pour capter lôensemble des publics, en premier lieu 

le ç aller vers è, doit °tre syst®matique, et m°me devenir un ç aller chercher è pour conduire les publics 

les plus ®loign®s vers les dispositifs de droit commun. Une logique de diversification des approches doit 

guider lôaction avec et pour les habitants, afin de tendre vers plus dôinclusion.  

De plus, les d®marches de coop®ration et partenariat doivent diriger la construction des r®ponses 

aux diff®rents enjeux, pour sôinscrire dans une logique de parcours et dans une dynamique de 

coh®rence, et non de concurrence. Ce principe est fondamental pour sôassurer de proposer la bonne 

solution au bon moment, selon un cha´nage pertinent afin dôaccompagner les habitants et les quartiers 

de la meilleure mani¯re possible.  

Enfin, le contrat de ville repr®sente un cadre dôinnovation, il est donc un moyen dôexp®rimenter en 

mati¯re de d®marche dôintervention. Il sôagit alors non seulement de diversifier les approches mais aussi 

dôimaginer, penser et tester des formats nouveaux et in®dits, ceci permettant potentiellement de 

conceptualiser et mod®liser des pratiques aux r®sultats concluants. 

d) Lôint®gration du soutien ¨ lôinvestissement 

Certaines actions impliquent une approche d®passant le subventionnement ç contrat de ville è 

(programme 147 de lôEtat / enveloppe budg®taire collectivit® et partenaires) du fait de leur impact 

structurant et structurel sur les territoires. De ce fait, le contrat de ville a vocation ¨ permettre la 

mobilisation de cr®dits dôinvestissement et cr®er des interconnexions, des traits de coh®rence entre 

les agencements territoriaux et lôanimation sociale et ®conomique de ceux-ci. 

Il sôagit donc dôavoir une d®marche de mise en interactions et coh®rence des diff®rents moyens 

dôintervention pour concevoir des projets localis®s ¨ dimensions plurielles autour du triptyque : 

®quipements, am®nagements, d®veloppement socio®conomique. 

Dans ce cadre, divers leviers sont mobilisables, notamment les dotations de lô£tat telles que la 

Dotation de Solidarit® Urbaine, la Dotation de Soutien ¨ lôInvestissement Local ou la Dotation Politique 

de la Ville. En fonction de lôobjet, des soutiens sp®cifiques peuvent ®galement intervenir, comme le 

Fonds Vert par exemple pour ce qui concerne les transitions (ceci passant par de lôintervention 

urbanistique), ou le programme 5 000 terrains de sports de proximit® pour ce qui concerne 

lô®mancipation (intervention en construction). 

En compl®ment, lôinvestissement repr®sente la mission et activit® principale de certains signataires, ce 

qui suppose un soutien ¨ cet endroit, pour les projets impliquant une approche globalis®e. Lôobjectif 

du contrat de ville est dôapporter une dynamique concomitante et en r®sonnance entre les d®marches 

territoriales qui supposent dôagir sur divers aspects. En outre, les partenaires ambitionnent, pour cette 

nouvelle contractualisation, que les approches soient plus globalis®es et articul®es pour garantir des 

effets plus significatifs, inscrits dans le temps. 
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II. Partie th®matique : Enjeux du territoire et actions propos®es 

Le contrat de ville d®finit, pour chacun des quatre axes th®matiques : 

- Le constat et les enjeux pour les QPV r®mois, 

- Les grandes lignes des politiques et action de droit commun, qui sont ¨ mobiliser en priorit® 

pour le d®veloppement dôactions, 

- Les pr®conisations dôactions ¨ mener au sein des quartiers prioritaires de la ville de Reims et/ou 

au b®n®fice des habitants et acteurs ®conomiques des QPV, pour compl®ter le droit commun.  

A. Axe nÁ1 : Lôemploi et lôinsertion ï °tre accompagn®, se former et 

entreprendre pour cr®er son avenir socioprofessionnel 

1. Lôacc¯s ¨ lôemploi et ¨ la formation professionnelle  

a) Les constats partag®s 

¶ Des publics sp®cifiques 

Dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, le taux de ch¹mage est pr¯s de trois fois 

sup®rieur ̈  la moyenne nationale. Ce constat est li® ¨ une surrepr®sentation, dans ces territoires, 

dôactifs, qui du fait de leur niveau de qualification ou leur cat®gorie socio-professionnelle, sont 

particuli¯rement expos®s ¨ ce risque (ouvriers, employ®s, personnes de faible niveau de qualification, 

jeunes sortis pr®cocement du syst¯me ®ducatif sans dipl¹me, int®rimairesé) 

Pour rem®dier ¨ cette situation, la politique de la ville a poursuivi lôobjectif de renforcer lôacc¯s ¨ lôemploi 

et ¨ la formation professionnelle des habitants des QPV, en facilitant, dôune part le recours au droit 

commun, et dôautre part, en mobilisant des dispositifs sp®cifiques tels les emplois francs ou encore des 

cr®dits contrat de ville. 

La politique de la ville vise ¨ agir avec les partenaires de lôemploi et de lôinsertion (£tat, D®partement de 

la Marne, R®gion Grand Est, bailleurs sociauxé), au plus pr¯s des besoins des concitoyens pour 

r®duire les ®carts sociaux et ®conomiques, tout en intervenant massivement sur le cadre de vie, gr©ce 

¨ la r®novation urbaine, pleinement engag®e, depuis janvier 2019.  

Pour atteindre ces objectifs, les actions de la politique de la ville viennent en appui de la dynamique 

engag®e par les dispositifs de droit commun, eu ®gard aux particularit®s des situations des habitants 

des QPV : jeunes sans dipl¹mes, familles monoparentales, s®niors ch¹meurs longue dur®e, personnes 

en situation de handicap. 

Le pr®c¯dent contrat de ville a permis ¨ des demandeurs dôemploi issus des quartiers prioritaires r®mois 

de trouver des r®ponses en termes dôinsertion professionnelle, par lôinterm®diaire de dispositifs de droits 

communs et de dispositifs politique de la ville. Cependant, malgr® les efforts consentis, il reste encore 

un nombre non n®gligeable de demandeurs dôemplois en difficult®s face ¨ lôacc¯s ¨ lôemploi.  

Côest donc un travail dôaffinage des besoins des habitants, consolid® entre les acteurs du service 

public de lôemploi, de lôinsertion, mais aussi des acteurs de proximit®, qui permettra de favoriser des 

retours ¨ lôemploi durables, au travers de propositions et dispositifs adapt®s.  

¶ Un besoin de proximit®   

Aller au-devant des habitants est une n®cessit® pour identifier suffisamment t¹t leurs besoins et leur 

faire connaitre leurs droits afin de les orienter, dans une d®marche pr®ventive. La pr®sence humaine, 

sur le terrain en continu, doit °tre privil®gi®e comme composante essentielle de lôaccompagnement pour 

favoriser lôinsertion sociale et professionnelle des habitants des quartiers r®mois. 
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Certains publics, notamment les jeunes adultes, se retrouvent en situation de rupture avec le march® 

de lôemploi, faute de formations et de qualifications suffisantes ou adapt®es.  

Ils sont en marge des dispositifs existants et ne recourent pas aux services comp®tents, souffrant de 

difficult®s dôadaptation apr¯s une longue p®riode de ch¹mage ou ç tout simplement è ne ma´trisant pas 

les savoirs de base.  

Une des difficult®s r®currentes r®side dans le rep®rage et l'accompagnement vers l'emploi des publics 

qui en sont les plus ®loign®s. Pour autant, beaucoup dôacteurs peuvent intervenir dans leurs parcours 

de vie (social, ®ducation, sant®, logementé), mais le relais et lôorientation vers les professionnels de 

lôinsertion restent trop peu effectif.  Les structures de proximit® contribuent donc au sourcing mais le 

trait dôunion entre les partenaires repr®sente une strat®gie ¨ d®velopper.  

¶ Un large panel dôacteurs 

De nombreux acteurs interviennent dans le champ de lôemploi et de lôinsertion sur le territoire. Chacun 

peut suivre les publics sur une partie de son parcours (formation, remise ¨ niveau, accompagnement ¨ 

la lev®e des freinsé), mais les connexions entre les structures sôav¯rent relativement faibles. 

Le pr®c®dent contrat de ville et la Cit® de lôemploi ont permis un travail de rapprochement et 

interactions entre acteurs, entra´nant un renfort de lôinterconnaissance et favorisant le 

d®cloisonnement. La difficult® r®side dans la particularit® du champ de lôinsertion, en premier lieu la 

formation professionnelle, qui ®volue dans un cadre concurrentiel. De ce fait, cette sp®cificit® peut 

expliquer les freins ¨ la coop®ration, malgr® la bonne volont® des structures.  

Cette caract®ristique de concentration dôune offre abondante conjugu®e ¨ un ®cosyst¯me 

ç comp®titif è impacte les parcours dôinsertion des publics. 

Pour autant, les d®marches de coordinations engag®es ces derni¯res ann®es ont permis de 

rapprocher les acteurs et ont favoris® le d®veloppement dôactions et de dynamiques collaboratives 

innovantes (Caravanes de lôemploi, parc des possibles, collectifs emploi, Hackathoné). 

Lôobjectif de cette coordination a ®t® de mettre en place une animation territoriale emploi / insertion en 

partenariat avec le service public de lôemploi (SPE) et dôam®liorer lôarticulation des acteurs de l'emploi 

et de lôinsertion dans les QPV. Ceux-ci ont pu souligner ¨ diverses occasions les b®n®fices de ce cadre 

de partenariats, sugg®rant la n®cessit® de le maintenir et renforcer cette dynamique et logique de 

travail collaborative.  

b) Les actions de droit commun 

¶ Les Institutions et services publics 

Le Service Public de lôEmploi, le Conseil R®gional, le Conseil D®partemental, le Centre Communal 

dôAction Sociale de Reims, apportent, chacun pour ce qui les concerne, une offre de solutions pour 

aider les publics ¨ aller vers lôemploi. Ce panel de droit commun est riche, passant du premier accueil 

et orientation, ¨ lôaccompagnement et conseil individualis®, ¨ la formation et qualification, ou encore au 

soutien financier pour lever les freins. Cette offre est calibr®e selon une approche plurielle pour °tre 

adapt®e ¨ un maximum de situations, en fonction du niveau dô®loignement et de difficult®s des publics 

face ¨ lôinsertion dans lôemploi.  

En effet, le SPE d®die des conseillers sp®cialis®s (ex-P¹le Emploi) avec un ç portefeuille è de suivi 

restreint pour permettre un accompagnement r®gulier et renforc® des b®n®ficiaires en ayant le plus 

besoins. De plus, une d®marche de rapprochement des publics, en sôimplantant de mani¯re fr®quente 

dans les QPV (Mission Locale), caract®rise la capacit® dôadaptation du SPE ¨ faire le pas de c¹t® 

dans ses pratiques pour proposer un service ad®quat et, surtout, accessible.  

Le Programme r®gional de formation est coconstruit pour correspondre ¨ la fois aux besoins en main 

des îuvres des territoires, et aux caract®ristiques des publics. Effectivement, lôoffre sô®tend de 
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lôacquisition des comp®tences de base, ¨ la remise ¨ niveau, ¨ la qualification (de niveau V ¨ II), sur 

lôensemble des secteurs dôactivit® avec des priorit®s, notamment, sur les fili¯res en tension. Lôeffort 

dôadaptation aux difficult®s des publics conduit la R®gion ¨ concevoir des dispositifs et sas dans une 

logique de s®curisation des parcours.  

Lôaccompagnement et le suivi des publics fragiles, m°me une fois ins®r®s en entreprise repr®sente 

un enjeu pour sôassurer du maintien dans lôemploi. Côest pour cela que le D®partement de la Marne, 

dans le cadre du SPIE a d®velopp® une d®marche de tutorat pour appuyer lôaccueil et le soutien des 

b®n®ficiaires lors de leurs premiers temps de retour ¨ lôemploi, dans une logique de suivi globalis® avec 

les partenaires (document de suivi partag® ç carnet de bord è). Le D®partement souhaite ®galement 

exp®rimenter les 15 heures dôactivit® hebdomadaires pour les b®n®ficiaires du RSA. 

Les publics en difficult® recherchant un emploi recourent bien souvent ¨ divers accompagnements, 

en premier lieu sociaux. Pourtant les travailleurs sociaux ne sont pas des conseillers en insertion 

professionnelle alors quôagir sur lôacc¯s ¨ lôemploi des b®n®ficiaires repr®sente un enjeu pour favoriser 

lôautonomisation, notamment financi¯re. De ce fait, les professionnels ne peuvent bien souvent pas 

apporter de r®ponse sur le volet emploi de lôaccompagnement des publics. 

Aussi, au niveau local, le CCAS de Reims, disposant dôimplantations en QPV, a impuls® une d®marche 

aupr¯s et avec les partenaires pour ç ®quiper è les travailleurs sociaux en mati¯re de premier niveau 

dôinformation concernant le sujet de lôinsertion professionnelle. ê cet effet, un ç kit premier secours 

d'accueil è a ®t® coconstruit afin quôils puissent orienter de la meilleure mani¯re possible les publics.  

Lôensemble de ces cadres et d®marches d®montrent lôeffort et lôattention particuli¯re que les partenaires 

institutionnels portent aux sp®cificit®s des habitants des quartiers, au travers de lôadaptation du droit 

commun. 

¶ Les dispositifs de lôIAE 

Lôinsertion par lôactivit® ®conomique (IAE), parce quôelle conjugue activit® ®conomique et mission 

sociale, est lôun des leviers pertinents pour permettre lôacc¯s ¨ lôemploi de certains habitants des 

quartiers prioritaires. La raison d'°tre de lôIAE est de concilier lô®conomique, lô®cologique, le social et le 

territorial.  

Les entreprises sociales inclusives ̈  Reims proposent aux personnes quôelles accueillent, des 

parcours dôinsertion associant un travail, une formation et un accompagnement adapt®. Les 

transformations profondes du monde du travail dans les prochaines ann®es vont repr®senter de 

nouveaux enjeux pour une insertion par lôactivit® ®conomique (IAE) en constante ®volution. 

De nouveaux secteurs dôactivit® ®mergent chaque jour pour r®pondre aux enjeux grandissants de la 

transition ®cologique. De lôalimentation durable ¨ lô®conomie circulaire en passant par les nouveaux 

services ¨ lôenvironnement, ce sont autant de domaines dans lesquels les entreprises sociales 

inclusives nôont eu de cesse dôinnover pour conjuguer d®veloppement dôactivit®s et dôemplois. Elles 

constituent de facto des alli®s strat®giques des pouvoirs publics et des acteurs priv®s pour d®fricher les 

nouveaux mod¯les de demain. 

Les structures dôinsertion doivent davantage sôappuyer sur les forces du territoire et de nouvelles 

formes de coop®rations. Il faut ®galement susciter sur le territoire de nouvelles cr®ations dôune part 

(notamment sur les m®tiers ou les territoires mal couverts), et accompagner lô®volution et la 

transformation de certaines entreprises existantes dôautre part. Susciter une nouvelle dynamique de 

d®veloppement de lôoffre suppose que lôensemble des parties prenantes, £tat, D®partement, Ville de 

Reims / Grand Reims et structures dôinsertion, soient en phase sur le territoire. 

Lôaide publique ¨ lôIAE ne se limite pas aux aides au poste de lô£tat. Le D®partement de la Marne, chef 

de file de la politique dôinsertion, est le deuxi¯me financeur de lôIAE en raison notamment de la part des 

publics prioritaires accueillis dans lôIAE. Par le cofinancement des parcours dans lôIAE, le D®partement 

soutient le retour ¨ lôemploi et lôaccompagnement de personnes pr®c®demment allocataires du RSA sur 

le territoire r®mois. 
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La R®gion Grand Est a d®velopp® un outil innovant pour accompagner les structures de lôinsertion par 

lôactivit® ®conomique (SIAE) dans leurs actions de formation, qui constituent un des leviers majeurs 

pour l'insertion : le Programme R®gional de Formation pour les salari®s en Insertion par lôActivit® 

£conomique (PRIAE) pour tous les salari®s non permanents des structures dôinsertion par lôactivit®. 

c) Les actions ¨ poursuivre dans les quartiers prioritaires de la politique 

de la ville 

¶ La Cit® de lôemploi de Reims 

La volont® du Grand Reims est dô®tablir des passerelles entre les volets urbain et ®conomique des 

projets mais ®galement en mobilisant fortement les dynamiques de droit commun. ê ce titre, le Grand 

Reims est en permanence dans lôexploration de nouvelles pistes, lô®tude et la recherche de leviers 

innovants mobilisables dans les quartiers pour agir sur le d®veloppement local au-del¨ des seuls outils 

li®s ¨ lôimmobilier ¨ vocation ®conomique et aux objectifs dôinsertion. 

ê ce titre, la Cit® de lôemploi a ®t® install®e en d®cembre 2021, avec une implantation physique dans le 

quartier Croix-Rouge, dont lôambition est dô°tre visible, lisible, concret pour les habitants des QPV ; de 

proposer des actions en ç aller-vers è les publics ®loign®s de lôemploi ; dôinnover et dôexp®rimenter avec 

des entreprises engag®es. 

Les actions men®es :  

- La « Caravane de lôemploi » : une action de proximité qui permet dôaller ¨ la rencontre 

dôhabitants, en pieds dôimmeubles, pour les accompagner dans leur parcours de recherche 

dôemploi mais aussi de les mettre en relation directe avec des recruteurs. 

- « Collectif emploi » : un réseau emploi / insertion avec les acteurs locaux pour 

lôaccompagnement des jeunes et adultes des QPV dans des parcours dôinsertion 

professionnelle. 

- « Flash info » : une veille sur lô®volution des dispositifs, notamment en mati¯re dôinsertion 

et diffusion dôinformations appropri®es aux acteurs locaux. 

- « Cafés passerelles » : une mutualisation des pratiques professionnelles pour construire 

des stratégies communes. 

Le dispositif de la Cit® de lôemploi est appel® ¨ ®voluer avec la mise en îuvre de France Travail. 

¶ Le guichet unique clause sociales NPNRU : 

Dans le cadre de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain, le Grand Reims, la Ville de 

Reims et les bailleurs, lô£tat, les repr®sentants des entreprises du BTP et le service public de lôemploi 

se sont engagés à appliquer les dispositions de la Charte Nationale dôinsertion, via le Plan Local 

dôApplication de la Charte Nationale dôInsertion (PLACI) 2014-2024 quôils ont sign® le 28 juin 2019. 

Ce document a ®t® ®labor® dans le cadre dôune concertation men®e par le Grand Reims. Il d®crit les 

engagements du porteur de projet et des ma´tres dôouvrage dans la mise en îuvre des mesures 

dôinsertion pour favoriser lôacc¯s ¨ lôemploi des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la 

ville dans le cadre du projet de renouvellement urbain des quartiers rémois. 

Ces engagements portent principalement sur les axes suivants : 

- dans le cadre des op®rations dôinvestissement pr®vues dans la convention pluriannuelle, les 

ma´tres dôouvrages sôengagent ¨ r®server 5% des heures travaill®es ¨ lôinsertion des habitants 

des quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

- dans le cadre des marchés liés à la gestion urbaine et sociale de proximité, les maîtres 

dôouvrage r®serveront au moins 10% des heures travaill®es ¨ lôinsertion des habitants des 

quartiers prioritaires de la politique de la ville. 
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Les ma´tres dôouvrage du NPRU sont tenus, ¨ travers le lancement de leurs march®s de travaux, de 

mobiliser le dispositif des clauses sociales (5 % des heures en insertion minimum). Le prévisionnel des 

heures dôinsertion est estim® par les diff®rents ma´tres dôouvrage ¨ environ 168 800 heures. 

Le Grand Reims a mis en place un « guichet clause sociale ANRU è, qui assure lôing®nierie du 

dispositif. Ce dernier est mis ¨ disposition des maitres dôouvrage. Depuis 2019, une structure 

opérationnelle, la Chambre R®gionale de lô£conomie Sociale et Solidaire (CRESS) Grand Est, 

accompagne les maitres dôouvrage dans la mise en îuvre des heures dôinsertion. La vocation de ce 

guichet unique est de d®velopper une offre de services pour les maitres dôouvrage, les entreprises et 

les demandeurs dôemploi. Elle assure un rôle de « facilitateur » auprès des entreprises attributaires, en 

lien avec les acteurs de lôemploi et de lôinsertion. 

¶ Les Chantiers ®ducatifs 

Sur le territoire, plusieurs opérateurs portent des chantiers éducatifs en partenariat avec le Service de 

prévention spécialisée de la Marne, la Ville de Reims et le Grand Reims. Plus, spécifiquement le 

dispositif phare « Tremplin » permet d'accompagner socialement et d'immerger professionnellement 

des jeunes de 16 à 25 ans éloignés de l'emploi sur l'agglomération de Reims. Les trois équipes de six 

jeunes sont positionnés en situation de travail sur des chantiers (travaux de peinture, du sur entretien 

urbain, des d®m®nagements, espaces vertsé) afin d'acqu®rir des comp®tences sp®cifiques et faciliter 

leur insertion professionnelle. 

Cette formule, encadrée techniquement, permet de remobiliser des publics en décrochage en les 

positionnant progressivement sur des t©ches et activit®s accessibles. Ce mod¯le sôest d®velopp® dans 

le cadre du précédent contrat de ville et a incité, au regard de la complexité de certaines situations, de 

concevoir des formats encore plus souples dôint®gration gradu®e des publics dans lôemploi. 

d) Les enjeux et propositions 

¶ Prioriser lôacc¯s ̈  lôemploi des habitants des QPV 

Au regard des indicateurs socio-®conomiques, lôacc¯s ¨ lôemploi est une priorit® majeure dans les 

quartiers en politique de la ville. De nombreuses initiatives et dispositifs de droit commun existent et lôun 

des enjeux est de pouvoir penser et proposer des actions innovantes, pour mettre en relation les 

publics cibles avec les dispositifs. 

Côest donc un travail dôarticulation consolid®, en transversalit®, entre les acteurs du service public de 

lôemploi, de lô£tat, de la R®gion Grand Est, du D®partement de la Marne, de la Communaut® urbaine du 

Grand Reims et de la Ville de Reims, pour le renforcement des programmes actuels et la cr®ation de 

modes dôaccompagnement d®di®es aux habitants des quartiers, selon un principe de proximit®, qui 

permettra de favoriser le retour ¨ lôemploi durable. 

Ici, les objectifs vont davantage cibler les adultes et jeunes adultes en rupture avec le march® de 

lôemploi, faute de formations et qualifications suffisantes ou adapt®es, au travers dôoutils et d®marches 

adapt®s. 

ê compter du 1er janvier 2025, toutes les personnes d®pourvues dôemploi seront inscrites dans le 

syst¯me dôinformation de France Travail, qui sera rendu interop®rable avec le D®partement, la Mission 

locale et Cap emploi. Cette ®volution permettra un meilleur suivi des publics, dans une logique de 

parcours, ce qui facilitera le travail de soutien des habitants des QPV dans leur acc¯s ¨ lôemploi. 

¶ Aller vers : la m®diation emploi 

Lôorientation sur laquelle le Grand Reims et ses partenaires entendent îuvrer dans le cadre du 

renouvellement du contrat de ville, est celle de renforcer les m®thodes "d'aller vers" les publics ®loign®s 

de lôemploi. 
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En effet, les constats partag®s d®montrent que lôinscription dans des parcours dôinsertion et dôacc¯s au 

travail n®cessitent une intervention, fine et partag®e, en tr¯s grande proximit®. 

Aussi, le d®veloppement de la ç m®diation emploi è, impliquant la mobilisation dôune cha´ne dôacteurs 

de terrain compl®mentaires, sôav¯re °tre un axe prioritaire. A lôinstar de la d®marche initi®e par le CCAS, 

ceci pourra passer par des exp®rimentations de m®thodes et dôoutils communs et articul®s afin que 

chaque partenaire de proximit® puisse contribuer ¨ lôorientation et lôacc¯s aux droits communs. 

¶ F®d®rer et rassembler autour de dynamiques communes 

Si la cl® de vo¾te de lôaction en faveur des QPV est la mobilisation du droit commun, ceci sugg¯re une 

r®elle coordination entre les partenaires et une animation de r®seau. Lôenjeu est donc de faciliter la 

coop®ration en cr®ant des espaces du commun afin de guider lôaction de chacun vers une approche 

globalis®e et admise de tous. 

Aussi, les d®marches impuls®es au travers de la Cit® de lôemploi pour rassembler les acteurs autour de 

projets et dôactions co-port®s, impliquant ainsi une am®lioration des collaborations, devront °tre 

poursuivies et amplifi®es. 

Cette dynamique de travail doit permettre de donner ¨ chaque acteur une place dans les propositions 

qui peuvent ®merger, dans une logique dôexp®rimentation. 

ê cet ®gard, lôinnovation et la recherche de projets ç pas de c¹t® è recourant ¨ des outils et supports 

originaux (sport, cultureé) pour repenser les codes et m®thodes dôacc¯s ¨ lôemploi constitueront une 

ligne conductrice du contrat de ville. En effet, celui-ci doit pouvoir °tre un laboratoire pour tester des 

formules et concepts, les ajuster et consolider afin dôapporter des r®ponses les plus finement adapt®es 

aux habitants des quartiers. 

Ceci sera possible ¨ la condition dôadopter une logique ç dôintelligence collective è que la f®d®ration 

des acteurs devra permettre, facilit®e par les partenaires signataires du contrat de ville. 

2. Lôentreprenariat dans les QPV 

a) Les constats partag®s 

¶ Le r¹le positif de lôentrepreneuriat dans les quartiers 

Le rapport dôinformation fait au nom de la commission des affaires ®conomiques du S®nat en date du 

19 ao¾t 2022 dresse le bilan de la politique de la ville, dont une partie est consacr®e ¨ l'entrepreneuriat 

dans les quartiers prioritaires de la ville (QPV). Il tire les conclusions suivantes : 

- L'entrepreneuriat constitue un levier de changement dans les quartiers. Il s'agit non 

seulement d'une solution pour r®duire le ch¹mage et soutenir le d®veloppement ®conomique 

dans ces territoires, mais ®galement d'un moyen accessible d'®mancipation des habitants des 

quartiers ; 

- Un important vivier d'entrepreneurs potentiels existe dans les QPV. Tandis que la part de 

porteurs de projets demeure nettement plus faible qu'¨ l'®chelle nationale, la hausse du taux 

d'intentionnistes, plus ®lev®e que la moyenne, t®moigne d'une app®tence des habitants des 

quartiers pour la cr®ation d'entreprise ; 

- L'entrepreneuriat est susceptible de permettre aux habitants des QPV de lever les 

barri¯res ®conomiques, sociales et institutionnelles qui les freinent. Agissant comme un 

tremplin, il donne aux individus la capacit® de choisir leur avenir, avec notamment la possibilit®, 

s'ils le souhaitent, de sortir du quartier ; 
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- En particulier, l'entrepreneuriat joue un r¹le ®mancipatoire pour les femmes des 

quartiers. Plusieurs ®tudes mettent en exergue le fait qu'il s'agit d'un moyen ¨ la fois d'®chapper 

¨ la d®pendance vis-̈-vis du conjoint et de valoriser le r¹le de ces derni¯res dans leur quartier, 

ainsi qu'au sein de la soci®t® ; 

- ê l'®chelle collective, en incarnant des ç role models è accessibles, les entrepreneurs sont, 

en outre, en mesure d'enclencher un effet d'entra´nement au sein du quartier. 

¶ Des initiatives nombreuses ¨ coordonner 

Dans le Grand Reims, les signataires du contrat de ville font le constat que lôoffre dôaccompagnement ¨ 

destination des cr®ateurs dôentreprises dans le cadre du droit commun est riche. Plusieurs acteurs 

interviennent dans ce domaine. Les initiatives tendent ¨ se multiplier, ce qui a un effet positif pour les 

b®n®ficiaires, mais a pour inconv®nient la perte de lisibilit® de leur action. Une meilleure coordination 

des acteurs est souhait®e afin de mieux articuler lôoffre et la demande. 

b) Les actions de droit commun 

Certaines dispositions l®gales en mati¯re de fiscalit® permettent dôinciter au d®veloppement de 

lôentrepreneuriat et ¨ lôimplantation dôactivit®s ®conomiques dans les QPV. Ceci repr®sente un levier de 

droit commun g®n®rique, quôil est essentiel de conjuguer avec les dispositifs du territoire pour 

effectivement soutenir la cr®ation dôentreprises par les habitants des quartiers. 

¶ Le Ch¯que CREA de la R®gion Grand Est 

Le Ch¯que CREA, dispositif mis en place par la R®gion Grand Est, donne acc¯s ¨ diff®rents 

accompagnements essentiels au parcours du cr®ateur. Les ch¯ques ont des valeurs nominales 

diff®rentes selon les accompagnements auxquels ils donnent acc¯s : côest un ç coupon de r¯glement è 

remis par la R®gion aux cr®ateurs et ç ¨ d®penser è aupr¯s des op®rateurs labellis®s par la R®gion qui 

dispensent les accompagnements propos®s. 

Il existe plusieurs ch¯ques CREA : ils couvrent les diff®rents accompagnements essentiels au parcours 

du cr®ateur dôentreprise et peuvent °tre actionn®s en fonction des besoins du cr®ateur : 

- Ch¯que CREA ç Pr®paration du projet è 

- Formation ¨ la cr®ation dôentreprise qui peut venir compl®ter les accompagnements des 

ch¯ques CREA 

- Ch¯que CREA ç Test dôactivit® è 

- Ch¯que CREA ç Entrepreneur salari® associ® è 

- Ch¯que CREA ç Pr°t dôhonneur è 

- Ch¯que CREA ç Garantie de pr°t bancaire è 

- Ch¯que CREA ç Microcr®dit è 

- Ch¯que CREA ç Suivi post-cr®ation è 

¶ Lôaccompagnement des structures sp®cialis®es 

Un certain nombre de structures dôaide ¨ la cr®ation dôentreprise disposent dôune expertise en mati¯re 

dôaccompagnement des publics des quartiers prioritaires : ADIE, BPI, France Active (é). Lôaction de 

soutien sôarticule autour dôun panel de leviers compl®mentaires : conseil et ing®nierie, formation, aide 

aux financements (formules diversifi®es : emprunts, garanties, cr®dits). 

ê ce titre, sur le territoire, l'ADIE finance et accompagne les cr®ateurs d'entreprise qui n'ont pas acc¯s 

au pr°t bancaire et plus particuli¯rement les demandeurs d'emploi et les b®n®ficiaires des minima 

sociaux. Ceci prend la forme dôun microcr®dit qui peut °tre abond® dôun pr°t dôhonneur. Un 

accompagnement en ligne est propos® permettant aux cr®ateurs d'entreprise de faciliter leur demande 

de financement par une d®marche simplifi®e. 
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LôADIE propose diff®rentes actions pour les entrepreneurs : 

- formations collectives pour conforter la d®marche et renforcer les comp®tences 

entrepreneuriales des entrepreneurs ; 

- coaching personnalis® pour aider les publics sur les diff®rents aspects du projet dôentreprise 

(gestion, communication, administrationé) ; 

- webconf®rences et des ateliers th®matiques. 

Par ailleurs, le Dispositif Local dôAccompagnement port® localement par France Active b®n®ficie aux 

publics des QPV ayant d®j¨ une entreprise / association mais qui ont des besoins en mati¯re de soutien 

sur des th®matiques pr®cises : 

- structuration et mod¯le ®conomique ; 

- d®veloppement dôactivit® ; 

- gestion administrative et financi¯re. 

Lôaccompagnement personnalis®e r®alis® en fonction du diagnostic permet la mise en place dôun plan 

dôactions pr®cis pour r®pondre aux besoins des entrepreneurs. Les r®ponses et solutions apport®es 

peuvent parfois °tre directement fournies par France Active (cr®dits, garantiesé). 

ê lô®chelle du Grand Est, BPI France a d®velopp® des interventions cibles sur les territoires prioritaires 

afin dôencourager et inciter les publics ¨ la cr®ation dôentreprise. Cette d®marche de proximit® vient en 

compl®ment des dispositifs propos®s par les divers op®rateurs locaux, afin de sensibiliser et fournir un 

premier niveau dôaccompagnement. 

¶ Reims Commerce, un lieu unique dôaccompagnement des commerants 

Faciliter les démarches 

La ville de Reims a souhaité proposer aux entrepreneurs commerçant artisans de déposer sur un lieu 

unique, « Reims Commerce », lôensemble de leurs dossiers administratifs. Ceux-ci sont enregistrés 

puis répartis dans les services instructeurs de la collectivité. 

Le commerant peut y retirer lôensemble des formulaires n®cessaires ¨ lôexploitation de son 

établissement. Un conseil et de lôinformation lui sont également dispensés pour faciliter ses 

démarches. Enfin, des permanences avec les différents services de la collectivité sont mises en 

place au fil de la semaine afin dôapporter un conseil technique pouss®. Le commerçant peut y formuler 

lôensemble de ses demandes diverses li®es ¨ la vie de son commerce (demande de bacs, probl¯mes 

liés à des travaux, à la propreté, etc). 

Un suivi est effectué par la Mission Commerce par le contact régulier avec les services instructeurs des 

différentes demandes afin de gagner en efficacité. 

Accompagner lôinstallation 

Ce lieu propose un accompagnement fin des porteurs de projets dans leur processus de création. 

Le porteur de projet est accueilli, conseillé, accompagné dans ses démarches administratives et dans 

sa recherche de local commercial. Cette structure permet de favoriser lôinitiative ®conomique et de 

sécuriser les porteurs de projets en leur dispensant des conseils adaptés afin de leur éviter les pièges 

et erreurs des d®buts dôactivit®s. 

Des permanences sont également organisées avec les Chambres Consulaires et Organisations 

Professionnelles concernant les formalités de création. Par la participation aux salons professionnels et 

par le contact direct avec les d®veloppeurs, la Mission Commerce a ®galement ¨ cîur de faire connaitre 

Reims et dôaller chercher de nouvelles enseignes pour les implanter sur notre territoire. 

Tester des concepts 

Cette structure héberge une « boutique éphémère ». Celle-ci fait partie intégrante du site et participe 

à son animation. V®ritable laboratoire pour les porteurs de projet quôils soient commerants ou artisans. 

Ceux-ci peuvent tester leur concept et lôadh®sion du public ¨ celui-ci sur une durée déterminée avant 

de lancer leur activité.  
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Développer la formation 

Sur site, plusieurs formations sont développées à destination des commerçants sur des thématiques 

diverses avec les services de la collectivité, la C.C.I., la C.M.A., les organisations professionnelles et 

dôautres structures. Une salle de formation/réunion est également mise à disposition des commerçants 

eux-mêmes pour leurs propres besoins de formations internes. Des artisans de lôassociation Les 

Ephémarts viennent également présenter leur savoir-faire et initier le public à leur métier. 

Faciliter le recrutement 

Reims Commerce se propose de centraliser toutes les offres dôemplois des commerants en 

groupant lôensemble des demandes. Lôavantage est que ce lieu est identifi® par les personnes en 

recherche dôemploi sur le secteur du commerce et permet une meilleure visibilit® et efficacit®. 

Répondre aux demandes quotidiennes des commerçants 

Les interlocuteurs sont mieux identifi®s depuis lôouverture de Reims Commerce. Le fait de cr®er une 

structure de ce type ne remplace pas les déplacements sur le terrain afin de permettre le contact direct 

avec les commerçants, particulièrement dans les quartiers. Les problématiques rencontrées au 

quotidien par les commerants sont remont®es beaucoup plus efficacement, ce qui permet dôanticiper, 

de désamorcer des situations parfois compliquées et politiquement sensibles, en résolvant les 

problèmes à la source et bien en amont. 

Dynamiser et donner une identité au commerce rémois 

Reims Commerce a ®galement ¨ cîur de mettre en valeur le commerce rémois par une stratégie 

de communication, de marketing et dôanimation. Ses trois facteurs sont aujourdôhui les axes 

primordiaux permettant à un centre-ville et au commerce dans les quartiers de se démarquer. 

c) Les enjeux et propositions 

Le contrat de ville a pour ambition dô°tre un acc®l®rateur de la cr®ation dôentreprise et du dynamisme 

®conomique des quartiers.  

La p®rennisation des revenus des cr®ateurs dôentreprise est par ailleurs un enjeu majeur : il est 

constat® une pr®carisation importante de certains dôentre eux qui d®gagent peu de ressources de leur 

activit®. 

Comme pour la th®matique emploi, le contrat de ville se veut °tre un relais du droit commun et un 

terrain dôexp®rimentation pour tester des m®thodes et concepts innovants en mati¯re 

dôentrepreneuriat et dynamisme ®conomique. La d®marche sôappuie sur les dispositifs pertinents, pour 

agir comme un transformateur, une courroie de distribution pour concr®tiser les projets. 

Le Gouvernement a annonc® le lancement du programme Entrepreneuriat Quartiers 2030 lors du 

Comit® interminist®riel des villes qui s'est tenu le 27 octobre 2023. Ce programme, port® par Bpifrance, 

sôinscrit dans les ambitions du plan Quartiers 2030 et permet de poursuivre et dôintensifier les actions 

de soutien men®es par Bpifrance envers les entrepreneurs des quartiers prioritaires de la politique de 

la ville (QPV). 

Ce programme sôarticule autour de trois axes, d®clinant les objectifs ¨ atteindre pour 2027 : 

- D®tecter, informer et orienter les entrepreneurs des quartiers ; 

- Accompagner et financer lôentrepreneuriat dans les quartiers ; 

- D®ployer une offre dôaccompagnement dôexcellence pour les entrepreneurs ¨ potentiel. 

Le contrat de ville du Grand Reims ambitionne dôintervenir dans une logique de d®clinaison adapt®e au 

contexte territorial, et en coh®rence avec les enjeux locaux en incitant ¨ : 

π Faciliter lôessor de lôentreprenariat et du commerce  

π Proposer un accompagnement de proximit® ¨ la cr®ation dôactivit®  

π Contribuer au renfort de lôattractivit® et d®veloppement ®conomiques des quartiers. 
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3. Lô®conomie sociale et solidaire partie prenante des fili¯res de 

lô®conomie de demain 

a) Les constats partag®s 

¶ Lôimportance de lôESS dans lô®conomie du Grand Reims 

Au sein du territoire du Grand Reims, les quatre grandes familles historiques de lô®conomie sociale et 

solidaire regroupent en 2021 plus de 4 500 ®tablissements, dont 1 100 emploient des salari®s. La tr¯s 

grande majorit® de ces ®tablissements sont des associations (4 227 dont 923 employeuses), le nombre 

de coop®ratives et de mutuelles sô®tablissant respectivement ¨ 228 et 54. Enfin, 8 fondations sont 

domicili®es au sein de la Communaut® Urbaine. 

Par ailleurs, le poids des associations dans lôactivit® sôav¯re particuli¯rement important pour 

plusieurs secteurs. Ainsi plus dôun ®tablissement sur deux intervenants dans lôaction sociale, hors 

h®bergement, est une structure relevant de lôESS, cette part grimpant ¨ 66% en ce qui concerne les 

salari®s. 

De m°me, les associations emploient 55% des salari®s travaillant dans le domaine de lôh®bergement 

m®dicosocial et social et 40% de ceux exerant dans le domaine des activit®s sportives, r®cr®atives et 

de loisirs. 

Le secteur des arts, du divertissement et des mus®es fait ®galement la part belle aux associations de 

lôESS (43% des structures et 27% des effectifs salari®s), tout comme celui de lôenseignement, et 

notamment de la formation continue. 

Lôensemble de ces structures emploie plus de 14 300 salari®s, dont 71% pour les associations, 21% 

pour les coop®ratives, 7% pour les mutuelles et 1% pour les fondations. 

Compar®s aux donn®es nationales, ces r®sultats laissent ainsi appara´tre un poids plus important de 

lôESS dans le Grand Reims (12% de lôensemble de lôemploi salari® du territoire) que sur le reste du 

territoire national. Ceci sôexplique notamment par la forte pr®sence des coop®ratives, lesquelles 

regroupent ¨ elles seules 2,6% des emplois salari®s de la Communaut® urbaine, soit le double de la 

moyenne nationale. 

LôESS occupe ainsi d®j¨ une place importante dans les politiques port®es par le Grand Reims 

(®conomie, mobilit®, r®emploi des d®chets, ®cologie, logement, num®rique, insertion, commande 

publique, solidarit®sé). 

¶ LôESS, un levier pour le d®veloppement ®conomique dans les QPV 

Lô®tat des lieux de l'ESS dans les quartiers de la politique de la ville r®alis® par lôObservatoire national 

de lôESS en 2022, en partenariat avec lôAgence Nationale pour la Coh®sion des Territoires, identifie 

lô®conomie sociale et solidaire comme un pilier du d®veloppement et de la transformation des quartiers 

prioritaires de la politique de la ville. 

L¨ o½ les difficult®s sociales et ®conomiques sont importantes, lôESS repr®sente le vecteur premier 

des solidarit®s et du lien social de proximit®. Ses associations, coop®ratives, mutuelles, fondations 

et autres entreprises sociales permettent ¨ ses habitants de sôinvestir dans la transformation et 

lôam®lioration de leur cadre de vie, ¨ lôintersection de lôurgence sociale et ®cologique. Ce r¹le se traduit 

dans les chiffres de lôemploi : lôESS repr®sente 17% de lôemploi total des QPV et plus du quart (27%) 

de lôemploi priv® (contre 10% de lôemploi total et 14% de lôemploi priv® sur lôensemble du territoire 

national). 

Dans les QPV, lô®conomie sociale et solidaire prend ®galement une part tr¯s active ¨ la r®sorption des 

in®galit®s sur des territoires atteints par de tr¯s forts taux de ch¹mage, notamment gr©ce ¨ sa fonction 

dôinsertion par lôemploi et la formation, ainsi que sa capacit® ¨ cr®er des activit®s r®pondant aux besoins 

des habitants. 
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b) Les actions de droit commun 

¶ La strat®gie ESS du Grand Reims 

Le d®veloppement ®conomique des territoires est un chantier prioritaire pour la Communaut® urbaine 

du Grand Reims puisquôil vise ¨ soutenir toutes sortes dôentreprises (lib®rales, soci®t®s anonymesé), 

dont lôESS. 

Dans sa strat®gie territoriale, on retrouve plusieurs grandes familles dôentreprises : les associations, qui 

agissent dans le domaine social, mais aussi la jeunesse, les sports, etc., sans oublier les coop®ratives 

et mutuelles, qui sôadressent aux secteurs de la viticulture, de lôagriculture, des banquesé ainsi que les 

fondations qui, elles, interviennent au niveau patrimonial, culturel... 

Afin de r®pondre aux diff®rents enjeux de cette strat®gie de d®veloppement ®conomique, de 

transition ®cologique et dôattractivit®, le Grand Reims oriente sa politique ESS selon cinq axes 

strat®giques : 

- AXE 1 - Le soutien aux fili¯res du champ de lôESS 

- AXE 2 - Le d®veloppement de lôachat responsable 

- AXE 3 - Label ç Grand Reims, territoire RSE, territoire responsable è 

- AXE 4 - Lôanimation du r®seau des acteurs de lôESS sur le Grand Reims en co-construction 

avec les r®seaux r®gionaux et nationaux 

- AXE 5 - Promotion et valorisation des initiatives et acteurs de lôESS. 

¶ Le soutien ¨ lôinitiative territoriale de la R®gion Grand Est 

La R®gion Grand Est accompagne ®galement le d®veloppement de lô®conomie sociale et solidaire par 

son dispositif de soutien ̈  lôinitiative territoriale, qui permet de guider associations ou habitants vers 

un projet au mod¯le ®conomique p®renne. Ce dispositif finance : 

- La cr®ation dôun projet collectif offrant un service ou une activit® nouvelle qui r®pond ¨ un besoin 

social ; 

- Un projet collectif d®j¨ structur® qui sôinscrit dans une d®marche de changement dô®chelle 

(diversification, essaimage, mutualisation) pour optimiser son impact social ; 

- Un projet collectif exp®rimental en faveur de lôacc¯s ¨ lôemploi des publics en difficult®s. 

c) Les enjeux et propositions 

Le d®veloppement de lôESS sur le territoire sôav¯re °tre un imp®ratif, pour que de nouvelles r®ponses 

puissent ®merger face aux enjeux actuels et ¨ venir : environnementaux, socio®conomiques, de 

transitions. Ceci peut se traduire par diverses propositions dôactivit®s : ®conomie circulaire, r®emploi, 

circuit courté ; et par des formats - supports vari®s : Coop®rative dôActivit® et dôemploi, SCOP, 

groupement dôemployeursé 

Le contrat de ville se veut °tre un catalyseur pour soutenir les d®marches du territoire, afin quôelles 

irriguent les QPV et profitent ¨ leurs habitants. Il sôagit de cr®er les conditions de connexions entre le 

droit commun et les quartiers, tout en cherchant ¨ exp®rimenter des d®marches in®dites non pr®sentes 

sur le territoire. 

De fait, sont fix®es comme boussole dôintervention les orientations suivantes : 

- Soutenir lôinnovation sociale et ®conomique dans les QPV ; 

- Accompagner les initiatives des structures de lôESS vers un mod¯le ®conomique 

soutenable ; 

- Mobiliser le Sch®ma de promotion des achats publics socialement et ®cologiquement 

responsables (SPASER) du Grand Reims comme acc®l®rateur de d®veloppement 

dans les quartiers.   
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B. Axe nÁ2 : Les transitions ï tendre vers des mani¯res de consommer, de 

se d®placer, de communiquer et de vivre ensemble plus respectueuses de 

lôenvironnement et de lô°tre humain 

La transition peut °tre d®finie comme ç passage d'un ®tat ¨ un autre, en g®n®ral lent et graduel ; ®tat 

interm®diaire è. Dans le cadre de la politique de la ville, cette d®finition peut °tre comprise comme la 

capacit® ¨ initier de nouveaux modes dôaction pour r®pondre aux enjeux impos®s par la donne 

®cologique et climatique, pour r®pondre aux vuln®rabilit®s ®conomiques, sociales et environnementales 

auxquelles sont confront®s les habitants des quartiers prioritaires.  

Quatre axes de travail sont ¨ explorer concernant les transitions dans les QPV :  

1. La transition ®cologique dans les quartiers  

2. Lôam®lioration des mobilit®s et des d®placements  

3. La transition num®rique  

4. La sant® humaine dans un environnement d®grad® 

1. La transition ®cologique dans les quartiers 

ç La transition ®cologique est une ®volution vers un nouveau mod¯le ®conomique et social qui apporte 

une solution globale et p®renne aux grands enjeux environnementaux de notre si¯cle et aux menaces 

qui p¯sent sur notre plan¯te. Op®rant ¨ tous les niveaux, la transition ®cologique vise ¨ mettre en place 

un mod¯le de d®veloppement r®silient et durable qui repense nos faons de consommer, de produire, 

de travailler et de vivre ensemble. La transition ®cologique recouvre plusieurs secteurs. è (Source : 

Oxfam France). 

a) Les constats partag®s 

La qualit® de lôenvironnement constitue un ensemble de facteurs sanitaires d®terminants dont lôimpact 

est trop souvent sous-estim® pour les habitants des QPV (qualit® de lôair, pollution sonore li®e ¨ la 

proximit® dôinfrastructures de communication, sites et sols pollu®s, faible biodiversit® pr®sente et acc¯s 

limit® ¨ des zones v®g®talis®es significatives, par exemple).  

Lôaccompagnement social aux transitions ®cologiques est un enjeu majeur : son ®chec pouvant 

entrainer des clivages forts. 

Lôempreinte carbone des habitants est la plus faible dans les QPV mais les vuln®rabilit®s sont fortes 

face au changement climatique. En effet, lôADEME rappelle, dans sa publication dôoctobre 2023, que 

certaines mesures dôatt®nuation et dôadaptation au changement climatique peuvent accroitre les 

in®galit®s mais cela ne doit pas justifier lôinaction climatique. Les questions de justice sociale sont au 

cîur de la transition ®cologique. En effet, quand de nouvelles politiques en faveur de la transition 

®cologique augmentent la fiscalit® sur tout ce qui ®met du carbone et notamment le carburant, le budget 

des m®nages les plus modestes sôen trouve fortement impact®. 

La part dôartificialisation du sol est importante dans les QPV : tissu urbain dense, forte pr®gnance 

des b©timents, compacit® humaine, ph®nom¯ne dô´lots de chaleur.  

La propret®, la gestion des d®chets, est une probl®matique : la faible appropriation du geste de tri, la 

persistance de d®p¹ts sauvages de d®chets et la multiplication de nuisibles (rats, pigeonsé) dans les 

espaces communs compliquent la vie quotidienne des habitants. 

La performance ®nerg®tique des logements est peu ou pas adapt®e aux besoins actuels de confort 

dôhiver et de confort dô®t® mais aussi dôintimit®, de verdissement, dôacc¯s ¨ des espaces ext®rieurs 

privatifs et reposants.   
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Les nuisances sonores sont importantes dans lôespace public (proximit® de voies bruyantes, f°tes 

ill®gales dans certains parcsé) et dans les immeubles (faible performance acoustique des logements, 

occupation des halls et des communsé) 

La rar®faction de la ressource en eau, avec les s®cheresses r®currentes, impacte des habitants : la 

gestion de lôeau de pluie ¨ la parcelle est int®gr®e dans toutes les op®rations nouvelles (r®habilitation, 

construction, espaces publics) mais une r®flexion compl®mentaire peut °tre men®e ¨ lô®chelle 

individuelle (r®cup®ration dôeau pour lôarrosage des plantesé). La gestion raisonn®e de lôeau potable ¨ 

lô®chelle individuelle pourrait °tre am®lior®e (r®duction des co¾ts individuels et gestion de la ressource). 

Lô®lectrification des voitures individuelles tend ¨ battre en br¯che lôargument de lô®cologie et de la 

lutte contre la pollution de lôair. 

La pr®carit® ®nerg®tique li®e au logement (chauffage, fourniture dô®nergie) reste un enjeu fort avec 

des hausses tarifaires continues de lô®nergie. Malgr® des d®marches de r®novation port®es par les 

bailleurs sociaux, lôensemble des leviers de la r®novation ®nerg®tique des logements (priv®s et publics) 

sont ¨ engager. 

b) Les actions de droit commun 

¶ La strat®gie bas carbone valant Plan Climat Air Energie (PCAET) 

La strat®gie bas carbone du Grand Reims a ®t® adopt®e apr¯s un travail qui a associ® un nombre 

important de contributeurs. Le PCAET est lôaboutissement dôune d®marche partenariale qui sôarticule 

autour de 16 objectifs strat®giques quantifi®s (nos ç ambitions è ¨ 2030) d®clin®s en 80 actions. Il vise 

¨ contribuer ̈  att®nuer le changement climatique en limitant les ®missions de gaz ¨ effet de serre 

(GES) de la collectivit® et de son territoire ; et ¨ adapter ce territoire aux effets du changement 

climatique. 

La d®marche de r®silience du territoire, axe structurant du PCAET, dont les contours seront engag®s 

en 2024 devra concilier 4 piliers : lôenvironnement, lô®conomie, la soci®t® et la gouvernance. Une 

dimension sociale de la transition ®cologique, souvent sous-estim®e, devra °tre apport®e et les QPV 

peuvent °tre des terrains dôexp®rimentation dôune d®marche int®grant les populations (ateliers 

participatifs, dispositifs dôaccompagnementé). 

Il ressort du PCAET les actions suivantes qui concernent notamment les QPV : 

- Action nÁ 3 - Renforcement des soutiens financiers du territoire pour la r®novation 

®nerg®tique des logements du Grand Reims, en lien avec la trajectoire d®finie pour atteindre 

la sobri®t® carbone, 

- Action nÁ 5 - R®novation ®nerg®tique de 1 600 logements sociaux par an, 

- Action nÁ6 - Identification des passoires thermiques des logements individuels et collectifs 

du territoire. 

- Action nÁ16 - D®ploiement de 50 km de lignes cyclables sur la ville de Reims : plan ç Reims 

¨ v®lo è 

- Action nÁ21 - D®ploiement de 2 lignes de bus ¨ haut niveau de service (BHNS) avec des 

v®hicules ®lectriques. 

- Action nÁ41 - Mise en îuvre du Projet Alimentaire Territorial (PAT) ¨ lô®chelle du Triangle 

marnais (en lien avec lôengagement dans le contrat local de sant® de la ville de Reims par 

lôaction ç nutrition, sant® et durabilit® è avec la maison de la nutrition.) 

- Action nÁ42 - Cr®ation d'une conserverie afin de valoriser les invendus alimentaires et les 

productions locales (Lô®tude prospective ¨ la mise en place dôun atelier de transformation 

des fruits et l®gumes peut avoir un int®r°t pour les QPV) 

- Action nÁ43 - Mise ¨ disposition dôespaces agricoles et de r®serves fonci¯res afin de 

d®velopper le maraichage urbain sur le Grand Reims 

- Action nÁ60 - R®alisation dôune ®tude de mise en îuvre dôune ressourcerie 
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- Action nÁ 64 - £laboration dôun diagnostic de vuln®rabilit® et dôexposition du territoire aux 

ĺots de chaleur urbains et mise en place de solutions dôatt®nuation localis®es (le Grand 

Reims engage en 2024 une ®tude dôidentification des ĺots de chaleur urbains en int®grant 

des indicateurs de vuln®rabilit®, dont les indicateurs sociaux et environnementaux) 

- Action nÁ 75 - Mise en îuvre dôune d®marche de gouvernance autour de la r®silience du 

territoire du Grand Reims 

- Action nÁ78 - Mise en place dôoutils de sensibilisation grand public sur la th®matique climat-

air-®nergie et communication des bonnes pratiques r®alis®es par les habitants 

¶ La politique du Grand Reims en mati¯re de gestion des d®chets  

Le Grand Reims est comp®tent en mati¯re de "collecte et traitement des d®chets m®nagers et assimil®s" 

sur 143 communes comptant 156 509 logements. Cette comp®tence recouvre la collecte en porte-̈-

porte, le traitement et la valorisation des d®chets m®nagers et assimil®s ; la gestion de 21 d®ch¯teries, 

la collecte des encombrants sur rendez-vous, la gestion des points dôapport volontaires et la 

communication/pr®vention.  

La collecte est organis®e en r®gie sur les territoires ruraux et par des prestataires en milieu urbain (ex-

Reims m®tropole). La comp®tence ç traitement des d®chets è a ®t® transf®r®e partiellement au 

SYVALOM pour les territoires Est et Ouest ruraux du Grand Reims.  

Le Grand Reims se fixe comme objectifs strat®giques dôam®liorer ses 

performances organisationnelles, de tri et de valorisation, en lien avec 

les ®volutions r¯glementaires (sch®ma directeur des d®ch¯teries, mise en 

place de la collecte des biod®chets, augmentation des volumes de trié).  

En termes de financement, le Grand Reims a mis en place la TEOM (taxe 

dôenl¯vement des ordures m®nag¯res è qui sôapplique sur lôensemble du 

territoire ¨ un taux de 9% (donn®e 2022).  

Au 31/12/2022, 141 400 tonnes de d®chets m®nagers et assimil®s ont ®t® 

collect®s en porte ¨ porte, en point dôapport volontaire (PAV) et en 

d®ch¯terie (476 kg/an/hab.). Sur la base du compte administratif 2022, en 

tenant compte de lôensemble des d®penses et des recettes de 

fonctionnement (hors TEOM), le co¾t global de fonctionnement a ®t® de 

30,5 Mú TTC pour lôEPCI. 

Les actions de sensibilisation et les animations scolaires se d®velopper dans les ®tablissements de 

lôensemble du territoire. Elles abordent les consignes de tri, le gaspillage alimentaire, le compostage et 

bien dôautres sujets, pour les enfants de niveau maternel ¨ lyc®en (en 2022, 262 animations pour 6000 

enfants). Des visites du centre de tri et de lôincin®rateur sont ®galement propos®es pour des groupes 

scolaires mais aussi pour des groupes dôadultes. Des plus, des actions de sensibilisation au plus pr¯s 

du public sont men®es en porte-̈-porte ou lors de temps forts ®v¯nementiels (ambassadeurs du tri).  

Par ailleurs, le Grand Reims accompagne le d®veloppement des composteurs partag®s des biod®chets 

avec 314 composteurs implant®s (donn®es en 2022) qui sôajoutent aux 7 960 composteurs individuels 

recens®s. 

¶ La politique de la Ville de Reims en mati¯re de gestion du patrimoine vert 

La Ville de Reims a la comp®tence de gestion du patrimoine vert communal ainsi que du patrimoine 

quôelle entretient par convention avec dôautres propri®taires publics ou assimil®s. Les pratiques tendent 

vers une gestion plus ®cologique des espaces verts, avec une attention accrue port®es aux esp¯ces 

et aux milieux.  

Lôinterdiction progressive des produits phytosanitaires dans lôentretien de tous les espaces publics et 

priv®s, en vertu de la loi ç Labb® è du 6 f®vrier 2014, qui comprend les cimeti¯res et de la plupart des 

terrains sportifs, depuis 2022.  
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Lôobjectif est de faciliter le d®veloppement de la biodiversit® au fil des saisons avec le minimum de 

ressources et dôintrants. Il sôagit de gestion diff®renci®e des espaces, visant ¨ un entretien adapt® selon 

leurs caract®ristiques et leurs usages pour attirer insectes et oiseaux en milieu urbain, et 

progressivement restaurer les sols.  

¶ Reims Nature 

V®ritable projet de ville, ç Reims nature è (en ville) d®finit un cadre pour lôam®nagement dôespaces 

publics, dôespaces verts et les grands projets urbains (Reims Grand Centre, Berges du Canal, NPRU, 

Port Colberté) en plaant lô®cologie et les habitants au centre des r®flexions. Reims Nature ambitionne 

de cr®er des ´lots de fraicheurs et r®duire les fractures climatiques ; de recycler le foncier de friches 

industrielles urbaines au profit dôespaces renatur®s ; de reconstruire la ville sur elle-m°me ; de 

d®velopper lô®cologie urbaine, la ville comestible et la perm®abilit® des sols. Ainsi, Reims Nature a 

permis dôidentifier des zones en carence dôespaces verts r®cr®atifs ainsi que les parcs et squares ¨ 

r®nover.  

Dans les QPV, plusieurs espaces sont par exemple identifi®s pour les op®rations suivantes : le parc 

Jean Moulin (Europe), la place des Argonautes (Ch©tillons), le square Paul Vieille ou lôancien terrain de 

motocross (Orgeval), le parc des Landais (Croix-Rouge).  La majorit® de ces travaux seront r®alis®s 

dans la p®riode 2022-2028. La concertation sur ces projets est conduite dans le cadre dôInventons le 

Reims dôApr¯s. 

¶ La gestion int®gr®e des eaux pluviales 

La strat®gie de gestion des eaux pluviales, initi®e en 2017 par le Grand Reims, sôest concr®tis® par 

lôadoption du Plan pluie du Grand Reims par le conseil communautaire le 30 mars 2023 (sch®ma 

directeur et zonage de gestion int®gr®e des eaux pluviales). La gestion int®gr®e et durable des eaux 

est devenue une n®cessit® pour contrer le risque croissant dôinondation et d'®pisodes de s®cheresse 

sur notre territoire, ainsi que la d®gradation de la qualit® des cours dôeau et des nappes phr®atiques. Le 

Plan Pluie a ®t® mis en place dans ce but. Les travaux men®s dans les QPV, et plus sp®cifiquement 

dans le cadre du NPRU, doivent donc depuis mi-2021 int®grer ces prescriptions. Par cons®quent, les 

op®rations de r®novations dôimmeubles doivent sôaccompagner dôune d®connection des b©timents du 

r®seau dôeau pluviale public et dôune captation de lôeau ¨ la parcelle, donc en int®grant des noues 

(foss®s) ou bassins dans les espaces verts r®sidentiels. Le Plan Pluie impact aussi la conception des 

espaces publics (voies, places, espaces verts) avec les m°mes obligations de limiter au maximum le 

rejet dans le r®seau public. Cette obligation pousse les ma´tres dôouvrages et les entreprises ¨ 

lôinnovation dans leurs pratiques et dans la recherche de mat®riaux ad®quats pour permettre la porosit® 

des sols sans d®grader la qualit® dôusage. 

¶ La r®novation des logements 

Le territoire r®mois pr®sente un taux ®lev® de logements locatifs sociaux tant ¨ lô®chelle du Grand Reims 

(38%) quô¨ lô®chelle de la ville de Reims (48,5 %) qui concentre ¨ elle seule 90% de lôoffre 

intercommunale 

Dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain r®mois 2019-2026, 2 625 logements 

locatifs sociaux seront r®habilit®s. Ces travaux visent ¨ am®liorer la performance ®nerg®tique des 

immeubles, les travaux visent une ®ligibilit® aux programmes ç NF Habitat è et ç HPE R®novation è, 

côest-̈-dire ¨ atteindre une ®tiquette ®nerg®tique C ou B en fonction de lô®tiquette de d®part, bien que 

le Grand Reims souhaite tendre vers le niveau B. Globalement, le gain ®nerg®tique recherch® avoisine 

les 40% (®volutions des consommations) pour les op®rations de r®habilitation d®j¨ lanc®es. 

En ce qui concerne les logements priv®s, la collectivit® poursuit son action en faveur de la dynamique 

de r®habilitation et dôam®lioration de lôhabitat priv® initi®e depuis 2015. En effet, elle d®ploie jusquôen 

2026, sur les 143 communes du Grand Reims, un dispositif partenarial compos® dôune Op®ration 
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Programm®e de R®novation de lôHabitat (OPAH) et dôune aide en ing®nierie pour les propri®taires priv®s 

hors plafonds de ressources ANAH (agence nationale pour la r®novation de lôhabitat).  

Ce dispositif permet dôaccompagner les transformations n®cessaires sur le parc diffus de logements 

priv®s pour maintenir son attractivit® r®sidentielle : r®novation thermique, accessibilit®, lutte contre les 

logements insalubres. Les aides propos®es contribuent donc ¨ la fois ¨ lôam®lioration de la performance 

®nerg®tique du parc de logements mais aussi au maintien ¨ domicile des personnes en perte 

dôautonomie.  

Par ailleurs, une OPAH Copropri®t®s D®grad®es est mise en îuvre pour les 4 copropri®t®s Coubertin 

situ®es place de Fermat (QPV Orgeval). Cette OPAH-CD a ®t® initi®e par le Grand Reims et la Ville de 

Reims, en partenariat avec lôAnah, lôEtat, Action logement et la Caisse des d®p¹ts en 2021. La 

convention dôOPAH-CD a ®t® valid®e par le conseil communautaire de mars 2021 et sign®e le 

28 septembre 2021 pour 5 ans. 

¶ Lôagriculture urbaine dans les QPV 

Lôagriculture urbaine nôavait pas ®t® identifi®e comme un enjeu au lancement de la r®flexion sur le 

nouveau programme de renouvellement urbain de Reims. Pourtant, elle apparaissait d®j¨ en creux, ¨ 

la convergence des enjeux urbains, ®conomiques et soci®taux : cr®er les conditions du changement 

dôimage et du d®veloppement ®conomique endog¯ne, sôapproprier diff®remment lôespace, g®rer 

lôattente sur les sites sans projet pr®d®fini, valoriser les savoir-faire locaux, pr®server des respirations 

urbainesé ê noter que la ville de Reims propose d®j¨ 54ha de jardins ouvriers, g®r®s par 12 

associations diff®rentes, et que le Grand Reims exp®rimente lôagriculture urbaine sur 7ha dans le 

secteur Bois dôAmour avec lôassociation La Ferme R®moise.  

Le projet dôagriculture urbaine retenu par lôANRU comme laur®at de lôappel ¨ projets Quartiers Fertiles 

en avril 2021, vient aussi interagir avec le programme ç Reims Nature è d®velopp® par la Ville de Reims. 

Le Grand Reims a mis en avant la dimension ®conomique et sociale de lôagriculture urbaine en 

QPV, en axant son d®veloppement autour de lôinsertion par lôactivit® ®conomique, la lutte contre la 

pauvret®, et la formation. Cette mission dôAMO, le Grand Reims la conoit donc transdisciplinaire et 

en partenariat avec les ma´tres dôouvrage du NPRU de Reims et propri®taires du foncier : Le Foyer 

R®mois, Reims habitat, Plurial Novilia et la Ville de Reims. 

¶ La lutte contre les effets dô´lots de chaleur urbains (ICU) 

Lôeffet dô´lot de chaleur urbain (ICU) d®signe une ç sorte de d¹me dôair plus chaud couvrant la ville è qui 

est la ç manifestation climatique la plus concr¯te de la pr®sence et des activit®s de la ville è (O. Cantat, 

2004, p. 75). La temp®rature en ville d®pend de la temp®rature ambiante de la r®gion, mais elle est 

augment®e ̈  cause de la forme urbaine, lôarchitecture, les mat®riaux utilis®s, lôabsence de 

v®g®talisation (M. Reghezza-Zitt, 2023). Ainsi, les immeubles bloquent la circulation de l'air, les 

mat®riaux de construction emmagasinent la chaleur, que la climatisation rejette dans la rue. 

Interviennent aussi la circulation automobile, l'industrie, etc. LôICU est plus important la nuit, car alors 

que la p®riph®rie se refroidit, constructions et voirie rejettent la chaleur stock®e pendant la journ®e 

(ibid.). LôICU a des cons®quences en mati¯re de sant® publique, car il emp°che les organismes de 

r®cup®rer (ibid.). 

Dans le cadre de la mise en îuvre de sa strat®gie bas carbone (valant PCAET), le Grand Reims pr®voit 

dô®laborer une cartographie des ´lots de chaleur avec M®t®o France. Elle permettra de r®pertorier les 

secteurs dôinterventions prioritaires, notamment sur les espaces ouverts au public. Il est ¨ noter que 

les programmes urbains int®grant la v®g®talisation, la renaturation et dôinfiltration des eaux de pluie ¨ 

la parcelle, sont d®j¨ des actions de lutte contre lôeffet dôĺot de chaleur urbain. 
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¶ Le Fonds Vert de lô£tat 

Annonc® le 27 ao¾t 2022 par la Premi¯re Ministre et effectif depuis janvier 2023, le Fonds Vert est un 

dispositif de lô£tat visant ¨ acc®l®rer la transition ®cologique dans les territoires. Il est destin® ¨ financer 

des projets pr®sent®s par les collectivit®s territoriales et leurs partenaires publics ou priv®s dans trois 

domaines : performance environnementale, adaptation du territoire au changement climatique et 

am®lioration du cadre de vie. Pour accompagner la mobilisation des collectivit®s territoriales, le 

Gouvernement a d®cid® la p®rennisation du fonds vert jusquô¨ 2027 et son renforcement ¨ hauteur de 

2,5 milliards dôeuros d¯s 2024 pour contribuer ¨ r®pondre aux enjeux de la planification ®cologique. 

En 2023, le fonds vert a d®j¨ apport® un soutien financier ¨ pr¯s de 6 000 porteurs de projets concernant 

pr¯s de 5 000 communes en m®tropole et en outre-mer, pour des projets repr®sentant des d®penses 

de 6,27 milliards dôeuros et un engagement du Fonds Vert de 1,5 milliard dôeuros (chiffres arr°t®s ¨ 

novembre 2023 

Des objectifs ont ®t® fix®s ¨ lô®chelle nationale : la neutralit® carbone et la z®ro artificialisation nette dôici 

2050, la cr®ation de zones ¨ faibles ®missions, la protection forte de 10 % des espaces naturels, la 

renaturation des villes et des villages, la r®novation ®nerg®tique, la r®duction des consommations 

dô®nergie, la pr®vention des risques naturelsé Ces objectifs nationaux se d®clinent tous localement 

jusquô¨ lô®chelle du bassin de vie, en particulier dans le cadre des contrats de relance et de transition 

®cologique (CRTE) qui deviennent les ç contrats pour la r®ussite de la transition ®cologique è, un cadre 

de r®f®rence pluriannuel dôaccompagnement par lô£tat de la mise en îuvre de la strat®gie retenue au 

niveau r®gional. 

¶ La d®marche Quartiers R®silients port®e par lôANRU et ses partenaires 

La d®marche Quartiers R®silients a ®t® lanc®e par lôANRU lors des journ®es nationales de septembre 

2022. 50 quartiers dôint®r°t national ont ®t® identifi®s par lôANRU pour b®n®ficier dôun accompagnement 

renforc®, dont le quartier Croix-Rouge (d®cision dôavril 2023). Une enveloppe compl®mentaire de 

subventions sera allou®e par lôANRU en 2024 ¨ des op®rations permettant de gagner en r®silience, 

notamment pour des op®rations de r®novation de logement (mat®riaux issus du r®emploi ou biosourc®s, 

co-construction avec les habitantsé). 

La d®marche « résilience » devra n®anmoins infuser dans lôensemble des projets de renouvellement 

urbain. Au niveau du Grand Reims, elle est dôores et d®j¨ engag®e et repose sur une pluralité de 

stratégies, de programmes et dôactions couvrant les champs du d®veloppement local, de la coh®sion 

sociale et du cadre de vie. 

c) Les enjeux et propositions 

¶ Les enjeux observ®s sp®cifiques aux QPV r®mois 

- Les habitants des QPV sont en premi¯re ligne du d®r¯glement climatique avec des logements 

pas toujours adapt®s, peu dôespaces verts o½ se reposer, peu dôacc¯s ¨ des espaces climatis®s. 

Ils subissent aussi les incivilit®s qui d®moralisent ceux qui veulent faire attention au geste de tri 

par exemple. 

- Probl®matique du confort dô®t® et dôhiver ¨ lôint®rieur des logements avec les probl¯mes sant® 

qui peuvent y °tre li®s (humidit®, ventilation, d®chets, propret®, a®ration é) 

- Identifier les ´lots de chaleurs urbains pour accompagner la conception des am®nagements, 

r®duire le risque de cr®er des effets ICU, et valoriser les ́lots de fraicheur. 

- Participer ¨ lôeffort collectif en mati¯re de gestion raisonn®e des d®chets, pr®venir le gaspillage. 

- Former au respect de la biodiversit® et des espaces verts. 
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¶ Les propositions dôactions relevant du Contrat de Ville, ®manant de la concertation 

¶ Sensibiliser au beau et ¨ lôesth®tique des paysages proches ou lointains 

¶ D®velopper la culture scientifique, notamment chez les jeunes, pour comprendre les 

ph®nom¯nes climatiques et les d®cisions prises.  

¶ Informer/former des habitants ¨ la connaissance et au respect de la biodiversit®, ¨ la qualit® 

des sols et au respect du vivant. 

¶ Former aux ®cogestes et aux comportements tendant ¨ am®liorer les pratiques alimentaires, la 

gestion des d®chets, les consommations ®nerg®tiques, les circuits courts... 

¶ Am®nager les espaces publics naturels avec les habitants pour quôils prennent plaisir ̈ cr®er et 

¨ conna´tre leur environnement (action pilot®e par la Ville et le Grand Reims). 

¶ D®ployer des actions pour promouvoir des initiatives associatives et/ou dôhabitants autour de 

lôalimentation (maraćhage, arbres fruitiersé) coconstruites avec les propri®taires des terrains. 

¶ Mettre en place un bar¯me de notation des dossiers pr®sent®s selon leur impact 

environnemental (ç budget vert è). 

2. Les mobilit®s et d®placements ¨ lôaune de la transition ®cologique 

La mobilit® est la capacit® ou propri®t® pour des personnes ou des objets ¨ se d®placer dans un espace, 

ou le ç caract¯re de ce qui est susceptible de mouvement, de ce qui peut se mouvoir ou °tre m¾, 

changer de place, de fonction è. 

a) Les constats partag®s 

Les transports en commun sont performants sur le territoire de Reims et permettent la combinaison 

des diff®rents modes de d®placements. Les QPV sont bien desservis. Les habitants des quartiers sont 

ceux qui utilisent le plus les transports en commun : 20% contre 9% en centre-ville (donn®es Grand 

Reims). Deux QPV (Croix-Rouge et Orgeval) sont travers®s par les lignes de tramway. Le QPV Wilson-

Chatillons-Maison Blanche est ¨ proximit® dôun arr°t de tramway et est desservi par deux haltes 

ferroviaires TER. Tous les QPV sont accessibles par les bus urbains. 

Cependant, le r®seau de bus/tramway ne permet pas de desservir toutes les zones dôemploi aux heures 

dôembauche et de sortie des entreprises. La forte fr®quentation, lôaccessibilit® et lôins®curit® qui y r¯gne 

parfois sont des freins ¨ leur usage (personnes seules, notamment les femmes et filles, horaires tardifs 

ou heures de pointes). Certains parents refusent que leurs enfants prennent les transports en commun 

pour des raisons de s®curit®. 

La pratique des mobilit®s actives est pr®sente mais limit®e. Selon lôenqu°te mobilit® men®e par le 

Grand Reims en 2021 aupr¯s de ses habitants, 70% des habitants pr®f¯rent la marche quand la 

distance ¨ parcourir est inf®rieure ¨ 2 km, mais ils sont 54% ¨ utiliser la voiture d¯s que la distance 

passe de 2 km ̈  6 km, et cette part augmente jusquô¨ repr®senter 92% des modes de transports pour 

les distances de plus de 10 km.  

Diff®rents freins aux mobilit®s douces sont rencontr®s par les usagers potentiels. La pratique du v®lo 

ou de la trottinette pour des personnes en situation de handicap, ou des parents de jeunes enfants est 

limit®e. De plus, la distance par rapport au lieu dôemploi peut °tre trop importante pour la pratique du 

v®lo pour des non-sportifs. Enfin, certains usagers, quel que soit leur ©ge, souhaiteraient changer de 

mode de d®placement mais nôont jamais appris ¨ rouler ¨ v®lo en ville. 

Le ç savoir rouler è est une priorit® pour lô£ducation Nationale mais le parc de v®lo rattach® aux 

coll¯ges peut °tre insuffisant et son entretien nôest pas pr®vu ni pris en charge. 

Les ateliers associatifs de r®paration sont insuffisants  ̈Reims, o½ seule une association propose cette 

activit®, apr¯s adh®sion, sur le territoire.  

La question du stockage et du stationnement est primordiale pour d®velopper lôusage du v®lo ou des 

trottinettes, notamment en QPV (vols, d®gradations). 
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Dôautres freins ¨ la mobilit® sont identifi®s, qualifi®s de ç fronti¯res invisibles è. Elles sont marqu®es 

par la pr®sence dôinfrastructures (pont, chemin de fer, boulevards urbains). Elles existent aussi pour 

certaines cat®gories de personnes qui nôosent plus sortir (personnes ©g®es pour des questions 

dôins®curit® ou jeunes ¨ cause des conflits entre quartiers par exemple). Le refus de traverser un 

boulevard urbain peut avoir des effets importants sur les finances et lôalimentation des personnes 

lorsque le seul acc¯s ¨ lôalimentation se r®sume ¨ la superette du secteur. Il y a beaucoup de pudeur 

sur ces peurs de d®passer un certain p®rim¯tre, côest donc difficile pour les acteurs sociaux dôidentifier 

correctement les personnes en difficult®. Contrairement aux id®es reues, m°me les jeunes sont 

concern®s par les barri¯res mentales. 

b) Les actions de droit commun 

¶ Le service public de transports de voyageurs et des transports scolaires 

Le Grand Reims est lôautorit® organisatrice des transports publics urbains sur son territoire. Elle est 

donc responsable de la mise en îuvre des services de transports collectifs qui compte une ligne de 

tramway desservant Reims et Bezannes du Nord au Sud, ainsi que des lignes de bus qui desservent 

les quartiers de Reims et les communes les plus denses de le premi¯re couronne, puis un r®seau de 

transport ¨ la demande. Le service Tr±ma sôadresse aux personnes ¨ mobilit® r®duite sous r®serve 

quôune commission dôadmission ait valid® leur recevabilit®.  

En septembre 2023, Le conseil communautaire a approuv® le choix de la soci®t® Transdev pour 

lôexploitation des services de transport et de mobilit®, comprenant les transports urbains et non urbains, 

et de nouveaux services de mobilit®, de nature ¨ r®pondre aux enjeux et objectifs de 

d®veloppement territorial, social et environnemental de la communaut® urbaine. ç Grand Reims 

mobilit®s è est d®sormais gestionnaire du r®seau. 

Sôappuyant sur une concertation conduite avec les ®lus de tout le territoire du Grand Reims, une 

concession de service est mise en place ¨ compter de 2024 pour une dur®e de six ans et permettra 

lôexploitation dôune nouvelle offre de mobilit®s pour lôensemble des 143 communes, contre seulement 

16 actuellement. Une offre ®tendue et de meilleure qualit® qui augmentera aussi bien en ville quô¨ la 

campagne.  

 

La mise en service, en 2025, de deux lignes ¨ haut niveau de service (LHNS) sur 14 km 

(majoritairement sur la commune de Reims) avec des bus confortables circulant en grande partie en 

site propre avec priorit® aux feux de circulation.  

Les LHNS constitueront une am®lioration notamment pour le r®seau urbain mais aussi un acc¯s facilit® 

au cîur m®tropolitain gr©ce aux parcs relais implant®s ¨ leurs terminus. Une LHNS traversera le QPV 

Wilson-Ch©tillons. Les bus ¨ haut niveau de service (BHNS) circuleront majoritairement sur des voies 
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r®serv®es, conues pour ce moyen de transport. Avec des passages fr®quents ̈ intervalle dôenviron 7,5 

minutes en heure de pointe et 9 minutes en heure creuse, une amplitude horaire ®tendue de 5 h ¨ 23 

h30 du dimanche au mercredi et de 5 h ¨ 00h30 du jeudi au samedi, les trajets seront plus rapides pour 

un meilleur service. Ces bus seront ®lectriques.  

 

La communaut® urbaine du Grand Reims est aussi lôautorit® organisatrice des transports scolaires, qui 

sont ç des services r®guliers publics è destin®s aux ®l¯ves fr®quentant les ®tablissements scolaires 

locaux, sur des lignes de transport situ®es enti¯rement dans son ressort territorial. Les services de 

transports scolaires sont ex®cut®s par des op®rateurs ®conomiques, sous le contr¹le de la communaut® 

urbaine du Grand Reims. Lôacc¯s au service de transport scolaire se fait sur inscription. Le transport se 

fait essentiellement par car r®serv® au transport scolaire mais peut occasionnellement prendre dôautres 

formes (ligne de car r®guli¯re, TER, v®hicules particuliers avec indemnisation kilom®trique). 

¶ La pratique du v®lo 

La Ville de Reims a lanc® en 2023 un sch®ma structurant compos® de 11 lignes soit plus de 50 km de 

r®seau cyclable qui permettra, ¨ terme, de desservir plus de 75% de la population r®moise en 

am®nagements v®lo. En effet, entre 2021 et 2023, la part du v®lo dans les d®placements a augment® 

de 30% sur la ville.  

ç Reims ¨ v®lo è se compose de 11 lignes : 2 rocades et 9 radiales dôam®nagements cyclables couvrant 

au total plus de 50 km. Ces 11 lignes seront compl®t®es par dôautres am®nagements cyclables, visant 

notamment ¨ r®soudre les ç points noirs è de la ville. Elles desserviront les zones dôhabitat les plus 

denses (plus de 75 % des habitants pourront b®n®ficier dôam®nagements cyclables) et permettront 

dôacc®der aux zones dôemplois facilement (CHU, centre-ville, Farman-Pompelle-Croix Blandiné). Des 

connexions avec les ®tablissements dôenseignements sup®rieurs sont pr®vues afin de r®pondre aux 

besoins des ®tudiants. Enfin, ces lignes tiennent compte des projets urbanistiques actuels et futurs et 

sont ®volutives en fonction dô®ventuels nouveaux besoins et habitudes. La ligne ç Farman è sera la 

premi¯re ¨ voir le jour en 2024 puis le r®seau se r®alisera ¨ raison dôau minimum une ligne par an.  

Le Grand Reims et certaines communes ont mis en place une aide ¨ lôachet dôun v®lo ®lectrique en 

2023. Ces aides sont cumulables avec celles pr®vues par lô£tat.  

Par ailleurs, la soci®t® Champagne Parc Auto propose un service de v®lo en libre acc¯s, compos® de 

47 stations de v®los ®lectriques disponibles ¨ Reims et ses communes p®riph®riques. Le 

d®veloppement des stations Z®bullo permet dôaccro´tre le p®rim¯tre desservis par cette offre de mobilit®. 

Les v®los sont utilisables via lôapplication d®di®e, qui permet de payer. 

c) Les enjeux et propositions 

¶ Les enjeux observ®s sp®cifiques aux QPV r®mois 

- R®duire la place de la voiture dans les d®placements du quotidien (travail, ®coleé) 

- Faire tomber les pr®jug®s, les craintes, les peurs ¨ lôusage des mobilit®s alternatives ¨ la voiture. 

- Chercher ¨ mobiliser tous les publics, pas uniquement les ç captifs è des modes alternatifs ¨ la 

voiture.  

- Les conflits dôusage sont nombreux et fr®quents entre les deux-roues et les automobilistes : il est 

n®cessaire de s®curiser les pistes cyclables et ç donner confiance è. Le cycliste doit de son c¹t® 

am®liorer sa visibilit®, notamment en p®riode hivernale. 

- Vaincre les ç fronti¯res invisibles è, qui sont avant psychologiques et limites la capacit® de 

d®placement des personnes. 
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¶ Les propositions dôactions ®manant de la concertation 

- Favoriser les ç ambassadeurs è des mobilit®s douces dans les quartiers : services 

civiques, habitants et jeunes. 

- Valoriser la pratique des mobilit®s douces ou actives, r®compenser les pratiquants.  

- Mettre en place un atelier ç ¨ la place de é è : rencontre o½ lôautomobiliste prend la place 

du cycliste, du pi®ton ou de lôutilisateur de trottinette, et inversement, afin de sensibiliser 

aux modes de d®placements des autres usagers de lôespace public. 

- D®velopper un ç permis d®di® ¨ la pratique des modes doux è : formation qui permettrait 

aux usagers de b®n®ficier dôun financement pour lôachat ou la r®paration du deux-roues. 

Lôaction pourrait sôappuyer sur les ®coles, coll¯ges, lyc®es et surtout les facult®s et grandes 

®coles (quand les ®tudiants ont le permis ils ont tendance ¨ prendre la voiture) mais aussi 

sur dôautres supports comme les f®d®rations de sport (cyclisme, rolleré).  

- Am®nager des lieux pour le stockage s®curis® des v®los, et le cas ®ch®ant, coupler cet 

am®nagement ¨ des actions artistiques pour cr®er des lieux de stockage o½ on a envie 

dôaller (actions ¨ mener avec lôaccord pr®alable des propri®taires).  

- Mettre en place des fili¯res et des structures qui favorisent le r®emploi des v®los, 

trottinettes, et fauteuils roulants (lien avec lôaxe ESS du contrat de ville). 

- Identifier les personnes qui nôarrivent pas ¨ quitter un p®rim¯tre restreint (barri¯res 

mentales) en faisant du ç aller vers è, par le biais notamment dôactions culturelles ou 

interg®n®rationnelles comme support ou excuse pour rentrer en contact avec elles.  

3. La transition vers le tout num®rique et ses limites 

Les confinements successifs li®s ¨ la crise sanitaire des ann®es 2020-2021 ont mis en lumi¯re 

lôindispensabilit® du num®rique comme outil du quotidien, mais pouvant °tre excluant. Selon France 

Strat®gie, en 2018, 14 millions de personnes ®taient ®loign®s du num®rique. Deux principaux facteurs 

expliquent cette exclusion. Dôun c¹t®, lôillectronisme, qui peut °tre d®fini comme lôincapacit® dôutiliser le 

num®rique dans son quotidien. De lôautre, le manque dô®quipements, faute de mat®riel informatique ou 

de connexion aux r®seaux Internet ou t®l®phonique.  

Selon lôINSEE, en 2019 en France, 15 % des personnes de 15 ans ou plus nôavaient pas utilis® Internet 

au cours de lôann®e, tandis que 38 % des usagers manquaient dôau moins une comp®tence num®rique 

de base et 2 % ®taient d®pourvus de toute comp®tence. Ainsi, lôillectronisme, ou illettrisme num®rique, 

concernait 17 % de la population. Une personne sur quatre ne saurait pas sôinformer et une sur cinq 

serait incapable de communiquer via Internet. Les personnes les plus ©g®es, les moins dipl¹m®es, aux 

revenus modestes, celles vivant seules ou en couple sans enfant ou encore r®sidant dans les DOM 

sont les plus touch®es par le d®faut dô®quipement comme par le manque de comp®tences. En 

France, le niveau global de comp®tences num®riques est semblable ¨ la moyenne europ®enne. 

Pourtant la d®mat®rialisation offre de nouveaux moyens dôacc¯s aux services publics et permet de 

simplifier lôacc¯s aux informations et aux documents administratifs pour une majorit® dôusagers, mais 

elle comporte un risque de recul de lôacc¯s aux droits et dôexclusion pour nombre d'entre eux. 

a) Les constats partag®s 

Le tout num®rique a coup® certains ayants droit des services sociaux et des aides financi¯res.  

Les mesures sanitaires mises en place durant la pand®mie de COVID en 2020/2021 ont entrain® une 

forte perte du contact humain, renforant encore lôisolement. Le tout num®rique serait clivant.  

La fracture num®rique ne concerne pas que les personnes ©g®es mais aussi les jeunes qui sont hyper 

connect®s mais seraient incapables de faire des d®marches en ligne, de prendre de la distance avec 

les informations du web.  
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Certains dôentre eux vivent avec un smartphone viss® ¨ la main mais ne savent se servir que de 

quelques applications. 

Lôaddiction aux ®crans et le cyberharc¯lement sont des probl®matiques importantes. 

b) Les actions de droit commun 

¶ La strat®gie dôinclusion num®rique de la Ville de Reims 

La Ville de Reims sôest dot®e dôune strat®gie num®rique depuis 2019, dans le cadre dôune politique de 

d®veloppement de lôinclusion num®rique affirm®e par la CAF et les Institutions publiques que sont lô£tat, 

la R®gion, le D®partement, la Ville de Reims et le CCAS. La strat®gie op®rationnelle mise en place 

comprend quatre axes : 

- Initiation et animation dôune communaut® des parties-prenantes, 

- Offre de service ®quitable, ®quilibr®e, attractive et lisible, 

- Mont®e en comp®tences par la formation et la pair-aidance, 

- Cr®ation de valeur par et pour le territoire. 

ê partir de janvier 2022, 16 groupes de travail ont ®t® men®s impliquant une quinzaine de structures 

afin de d®velopper une v®ritable approche partenariale de territoire sur cette th®matique de lôinclusion 

num®rique. 

En 2022, une plateforme web d®nomm®e ç Guide de lôinclusion num®rique è a ®t® mise en place. Elle 

vise ¨ permettre aux acteurs de terrain de tirer le meilleur parti de lôoffre dôaccompagnement existante 

 ̈Reims. Elle comprend notamment : une cartographie des structures adapt®es aux besoins des 

personnes (nomm®e Les bons clics) ; un annuaire des structures r®moises (sous forme de tableau, 

pr®cisant les champs dôaction, lôoffre, les publics vis®es, etc.) ; des ressources documentaires sur les 

sujets de lôacc¯s aux droits, de la citoyennet® num®rique et de la culture num®rique. 

¶ France Services 

En 2019, lô£tat a lanc® la mise en place d'un r®seau France Services devant permettre aux citoyens de 

proc®der aux principales d®marches administratives du quotidien au plus pr¯s du terrain. Le r®seau 

France Services poursuit trois objectifs : 

- Une plus grande accessibilit® des services publics au travers d'accueils physiques polyvalents, 

les Maisons France Services, ou de services publics itin®rants, les Bus France Services ; 

- Une plus grande simplicit® des d®marches administratives avec le regroupement en un m°me lieu, 

physique ou itin®rant, des services de l'£tat, des op®rateurs et des collectivit®s territoriales afin de 

lutter contre l'errance administrative et d'apporter aux citoyens une r®ponse sur place, sans avoir 

 ̈les diriger vers un autre guichet ; 

- Une qualit® de service substantiellement renforc®e avec la mise en place d'un plan de formation 

d'agents polyvalents et la d®finition d'un panier de services homog¯ne dans l'ensemble du r®seau 

France Services. 

Cette mise en place sôappuie sur un cahier des charges pr®cis permettant de garantir une qualit® dôaccueil et 

dôaccompagnement des publics en grande proximit®. Une charte dôengagements et un bouquet de services 

compose ce cahier des charges. Le cadre dôexigence du label France Services est d®fini par la circulaire nÁ 

6094-SG du 1er juillet 2019 et porte sur les th®matiques suivantes : 

- Formation, emploi et retraite 

- Justice 

- £tat civil et famille 

- Pr®vention sant® 

- Budget 

- Logement, mobilit® et courrier. 
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Chacune de ces th®matiques chapeaux se d®clinent en services selon la situation et les besoins des 

publics. Le r¹le des agents France Services est dôinformer les citoyens sur ces services et les 

accompagner dans leurs d®marches aupr¯s des structures comp®tentes, dans une logique de 

guichet unique sous format dôaccueil physique et num®rique.  

Lôobjectif induit de r®duction du non recourt aux droits a impliqu® la d®finition de priorit®s en mati¯re 

de cible dôimplantation des Maisons France Services (zones rurales, QPVé), en coh®rence avec les 

contextes territoriaux, tout en engageant les diff®rentes Institutions et partenaires (dont La Poste) 

dans les projets locaux. 

Dans la Marne, lôintention premi¯re a ®t® de couvrir les territoires ruraux ®loign®s, dont ceux du Grand 

Reims. ê lôissue de cette vague initiale, la cible QPV a ®t® prioris®e. Les ®changes entre lô£tat et la 

collectivit® ont conduit ¨ mobiliser des acteurs tiers, les Maisons de Quartier, pour accueillir France 

Services. Ainsi, le travail men® en 2023 a permis de labelliser deux centres sociaux (quartier 

£pinettes et quartier des Ch©tillons), dans une logique de couverture nord / sud pour mailler les 

quartiers situ®s en p®riph®rie de lôagglom®ration, ®loign®s des divers guichets des Institutions.  

Le contrat de ville pourra donc sôappuyer sur cette nouvelle offre de proximit® pour atteindre, autant 

que faire se peut, lôobjectif du tout num®rique en mati¯re dôacc¯s aux services publics. 

c) Les enjeux et propositions 

¶ Les enjeux observ®s sp®cifiques aux QPV r®mois 

- Permettre lôacc¯s ¨ tous aux supports num®riques. 

- Mettre en place des permanences et rassurer les populations.  

- Favoriser lôacc¯s aux droits de chacun alors que les d®marches sont de plus en plus 

d®mat®rialis®es. 

- Former et ®duquer les jeunes (et moins jeunes) aux m®dias pour apprendre ¨ d®tecter les fakes 

news et prendre de la distance avec les th®ories complotistes (lien ¨ faire avec les actions en 

mati¯re de s®curit®/pr®ventions de la d®linquance). 

¶ Les propositions dôactions ®manant de la concertation 

- Remettre de lôhumain dans les quartiers : conciergerie solidaire, m®diateurs, rencontres et 

autres modalit®s innovantes ¨ imaginer, 

- Sôappuyer sur les ®v¯nements culturels, les acteurs existants (ou ¨ aller chercher) pour rep®rer 

les personnes en difficult® avec lôusage du num®rique dans la vie quotidienne (mails, 

d®marches admiratives en lignes, acc¯s aux droitsé).  

- Favoriser le r®emploi des ordinateurs, t®l®phone (lien avec lôaxe ESS). 

- Mettre en place des actions de sensibilisation au rep®rage des fausses nouvelles et id®es 

complotistes (en lien avec lôaxe s®curit® et pr®vention de la d®linquance) 

4. La sant® dans un environnement ®volutif 

ç La qualit® de lôenvironnement agit directement sur notre sant®. La pollution de lôair, caus®e par les 

gaz ¨ effet de serre, les particules fines et autres ®missions polluantes, touche particuli¯rement les 

populations les plus fragiles et augmenterait ®galement les risques de d®velopper des cancers è. 

(Source : Oxfam France) 
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a) Les constats partag®s 

Les in®galit®s de sant® sont souvent les r®v®lateurs dôautres in®galit®s, ¨ la fois sociales, ®conomiques 

et environnementales. 

En 2020-2021, la pand®mie de Covid-19 a mis lôaccent partout en France sur les in®galit®s socio-

spatiales face aux enjeux de sant®. Le confinement, impos® durant plusieurs mois, est venu rappeler 

lôampleur des in®galit®s face au logement, au bien-°tre et ¨ la sant® physique et mentale. En effet, 

dans les huis clos domestiques quô®taient devenus les logements, les violences intrafamiliales se sont 

accrues. Ce risque de tension ®tait alors plus important dans les logements surpeupl®s ou mal isol®s.  

Les dispositifs de droit commun en mati¯re de sant® sont existants et suffisants dôapr¯s les acteurs 

sociaux r®mois (Contrat Local de Sant®). La Direction de la jeunesse de la ville de Reims a r®alis® un 

annuaire sur la sant® mentale des jeunes quôelle a diffus® aupr¯s des professionnels de sant® dans les 

quartiers.  

En mati¯re dôalimentation, un enjeu croissant de pr®carit® et dôacc¯s ¨ une nourriture saine est 

identifi®. Aussi la Ville propose des petits d®jeuners dans les ®coles primaires. 

Diff®rentes probl®matiques sont identifi®es : 

- Sant® et changement climatique ï ́lot de chaleur, mauvaise qualit® ou mauvaise isolation des 

logementsé 

- Probl¯mes dôacc¯s aux soins, pr®vention, d®pistage  

- Conduites addictives (alcool, drogue, pari sportifsé) et sant® mentale 

- Isolement, repli sur soi. 

b) Les actions de droit commun 

¶ Les actions du Service Communal dôHygi¯ne et de Sant® 

Le service communal dôhygi¯ne et de sant® de la Ville de Reims intervient dans diff®rents 

domaines : 

- Manifestations tout au long de lôann®e : nutrition et activit® physique, pr®vention des addictions, 

pr®vention du suicide, pr®vention des risques cardio-vasculaires, etc. ; 

- D®sinfection-d®sinsectisation-d®ratisation : lutte contre les nuisibles (rats, insectes) et les 

odeurs persistantes ; 

- Salubrit® (Habitat ï Qualit® de lôair int®rieur ï Nuisances sonores li®es aux activit®s 

professionnelles ou de loisirs) ; 

- Bo´tes ¨ aiguilles pour la collecte des d®chets de soins ¨ risques infectieux ; 

- S®ances de vaccinations ; 

- Tenue dôun registre nominatif des personnes ©g®es et personnes handicap®es isol®es vivant ¨ 

leur domicile contact®es et suivies en cas dô®pisode caniculaire ; 

- Conseil Local de Sant® Mentale. 

¶ Le Contrat Local de Sant® (nÁ3) de la Ville de Reims 2024-2028 

Le Contrat Local de Sant® (CLS) est un outil port® conjointement par la Ville de Reims et lôAgence 

R®gionale de Sant® (ARS), qui permet de r®pondre au plus pr¯s aux besoins sanitaires et sociaux 

des populations du territoire afin de pallier les in®galit®s territoriales. Il vise ¨ amplifier la dynamique 

de projet en mati¯re de sant® port®e par les acteurs du territoire. 

Les enjeux du CLS sont les suivants : 

ī La lutte contre les in®galit®s territoriales et sociales de sant®, 

ī La d®clinaison des politiques de sant® nationales et r®gionales sur les territoires, 

ī La mise en coh®rence des leviers et des acteurs autour de priorit®s d®finies collectivement, 

ī Lôam®lioration de la coordination entre les champs sanitaires, m®dico-sociaux, sociaux, la 

pr®vention et la sant® environnementale. 
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Conform®ment ¨ lôarticle L.1110-1 du Code de la Sant® Publique qui dispose que ç les autorit®s 

sanitaires contribuent, avec les usagers, ¨ d®velopper la pr®vention, garantir l'®gal acc¯s de chaque 

personne aux soins n®cessit®s par son ®tat de sant® et assurer la continuit® des soins et la meilleure 

s®curit® sanitaire possible è, le CLS r®sulte dôun travail de coop®ration entre lôARS, la Ville et les 

usagers. Les 13 signataires du CLS troisi¯me g®n®ration (2024-2028) apportent un soutien ¨ la 

construction de ce contrat, dans la d®finition et lô®laboration de ses enjeux et la r®alisation des actions 

dont les fiches actions soutenues par les porteurs sont retenues comme sôinscrivant dans les axes 

transversaux, th®matiques et/ou populationnels, prioris®s au regard du diagnostic local de sant® 

Le CLS sôarticule avec le Projet r®gional de sant® Grand Est (2018-2028), le Plan R®gional de Sant® 

Environnement Grand Est (PRSE), le Contrat de Ville, la convention territoriale globale des services aux 

familles 2021-2025, le sch®ma directeur de la vie ®tudiante et le sch®ma de promotion des achats 

socialement et ®cologiquement responsables. 

Il est compos® dôun axe transversal et quatre axes th®matiques (Sant® Environnement ; Acc¯s aux soins 

et aux droits ; Sant® Mentale ; Promotion et ®ducation ¨ la sant®), qui totalisent 81 fiches actions, 

pilot®es par 46 partenaires. Tous ces axes viennent interagir avec les th®matiques port®es le Contrat 

de Ville, notamment les axes £mancipation et Emploi. 

¶ Les dispositifs du D®partement de la Marne 

Le D®partement de la Marne a mis en place un dispositif dôaccompagnement individuel aux soins et un 

Parcours dôacc¯s individuel aux soins (PAIS) pour les publics fragiles b®n®ficiaires du RSA. Il est 

constat® une augmentation des besoins sur le territoire. 

c) Les enjeux et propositions 

¶ Les enjeux observ®s sp®cifiques aux QPV r®mois 

- Le contrat de ville ne doit pas faire de la sant® (au sens m®dical du terme) une priorit® majeure 

dôaction mais plut¹t travailler le bien-°tre, lôaccompagnement du m®dical ; 

- Former ¨ la d®tection et ¨ lôaccompagnement des probl®matiques de sant® mentale et de 

conduite addictive ; 

- Tendre vers lôacc¯s ¨ une nourriture plus saine et ®quilibr®e ; 

- Accompagner le bien vieillir dans les quartiers ; 

- Sensibiliser les habitants ¨ la qualit® de lôair (int®rieur et ext®rieur), et ¨ la consommation dôeau. 

¶ Les propositions dôactions ®manant de la concertation  

- Accompagner le CLS en ouvrant vers dôautres pratiques non m®dicales mais permettant de 

rep®rer des situations dôaddiction ou de difficult®s mentales : actions culturelles, sportives.  

- Mener des actions sportives ou culturelles (avec tout public) qui permettent de travailler sur le 

bien-°tre, la gestion du stress, de lib®rer la parole ou de sensibiliser ¨ la d®tection des 

handicaps ou addictions.  

- G®n®rer des jardins familiaux ou partag®s b®n®ficiant dôun accompagnement social et 

agronomique fort et p®renne (sous lô®gide dôune association ou dôune entreprise) pour porter 

financi¯rement le projet et avoir la capacit® de d®velopper les pratiques agriculturales et 

maraich¯res des b®n®voles.  

- R®cup®rer les invendus de fin de march®, trier et redistribuer imm®diatement les fruits et 

l®gumes sur place.  

- D®velopper les circuits courts et les commerces vendant en vrac des produits alimentaires issus 

des fermes de proximit®.  
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C. Axe nÁ3 : Lô®mancipation - sô®panouir pour devenir un citoyen acteur dans 

son territoire 

Lô®mancipation, côest rendre accessible au plus grand nombre lô®ducation, le sport, la cultureé Elle 

peut °tre d®finie comme ç le libre acc¯s ¨ è une activit®, ¨ un service, pour tous (quel que soit son 

genre, son origine, sa situation sociale ou encore son lieu dôhabitation). On peut ®galement la d®finir 

comme la possibilit® de devenir ma´tre de son parcours, de ç sôautoriser ¨é è, avec comme buts la 

r®alisation personnelle de chacun, lôinclusion et lôint®gration dans son quartier, sa ville et la Soci®t®. Elle 

contribue ¨ la constitution dôun socle commun qui participe ¨ un partage de valeurs. Il convient de 

d®velopper des d®marches dans ce sens pour favoriser le ç vivre-ensemble è. 

Dans les territoires en politique de la ville et ¨ lô®chelle plus large des collectivit®s territoriales, 

lô®mancipation des habitants est d®j¨ suscit®e, favoris®e, accompagn®e et encourag®e par les 

actions de droit commun (sport, culture, ®ducation, jeunesseé) mises en place. Puis, lorsque cela est 

n®cessaire et tenant compte des besoins et sp®cificit®s territoriales, elle est compl®t®e par les actions 

men®es dans le cadre de la politique de la ville. 

Quelle que soit la th®matique, ces diff®rentes actions peuvent °tre pens®es ¨ travers trois prismes 

dôintervention : le soutien dôactions favorisant lô®mancipation, dôautres dites ç dôaller vers è les 

habitants, et enfin des actions permettant de faire venir les habitants au sein des structures lors 

dôactions et dôanimations propos®es. 

1. Soutenir lô®mancipation des habitants des territoires prioritaires 

Le soutien ¨ lô®mancipation peut °tre entendu comme la mise en place de dispositifs permettant aux 

habitants dôacc®der ¨ des services, actions, loisirsé. Ces dispositifs peuvent °tre port®s par lô£tat, les 

collectivit®s territoriales ainsi que par des associations et autres partenaires. 

a) Les constats partag®s 

Le soutien ¨ lô®mancipation est men® ¨ lô®chelle du territoire de la ville de Reims dans le cadre du droit 

commun en faveur de lôensemble de ses habitants (politique ®ducative, sportive, culturelle, jeunesseé). 

Dans le cadre de la politique de la ville, des actions et projets compl®mentaires sont d®velopp®s et 

soutenus.  

De mani¯re g®n®rale et ¨ titre dôexemple, ¨ lô®chelle de la ville de Reims, droit commun et politique de 

la ville se compl¯tent en mati¯re :  

- £ducative, de scolarit®, dôapprentissage et de jeunesse (la plateforme pour les stages de 

3̄ me, forum des m®tiers pour les engag®s, Reims campus, Programme de R®ussite £ducative, 

subventions aux REP, PEDT, activit®s p®riscolaires, label Cit® ®ducative é),  

- De loisirs et dôacc¯s au sport et ¨ la culture (colonies de vacances, m®diath¯ques et 

biblioth¯ques, braderie du livre, ateliers ville dôarts et dôhistoire, signal®tique patrimoniale : 

parcours libre et autonome dans chaque territoire, ®quipements en acc¯s libre (city stade, street 

work out). 

- Dôint®gration par lôapprentissage de la langue et des valeurs de la R®publique (Atelier 

Socio Linguistique et Ouvrir lô£cole aux Parents pour la R®ussite des Enfants). 

Lôacc¯s ¨ ces services, ®quipements, projets peut °tre fait : 

- Soit en acc¯s libre, soit sur inscription ;  

- De mani¯re r®guli¯re ou ponctuelle ;  

- Gratuitement ou sur conditions financi¯res.  
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b) Les enjeux et propositions 

Malgr® ces dispositifs et actions propos®es, des enjeux demeurent notamment ¨ lô®chelle des QPV. Les 

diff®rents ®changes men®s ¨ la fois avec les partenaires de la politique de la ville et les habitants ont 

permis dôidentifier des champs dôaction au sein desquels de nouvelles offres et services pourraient °tre 

d®velopp®s en faveur du soutien ¨ lô®mancipation.  

De mani¯re g®n®rale, des enjeux sont pos®s concernant lôimplication des habitants et la prise en 

compte de leur parole et de leurs attentes. Le nouveau contrat de ville du Grand Reims devra permettre 

de mener une ®coute directe des habitants ¨ travers de nouvelles instances et formes de coop®ration. 

Cet enjeu pourra °tre mis en corr®lation avec celui de lutte contre le repli sur soi et son espace priv®. 

En effet, ces derni¯res ann®es, a ®t® constat® un ph®nom¯ne dôisolement et introversion des habitants 

ainsi quôun d®sinvestissement dans les instances b®n®voles. Lors des instances de consultation men®e 

au cours de lô®criture de ce nouveau contrat de ville, les partenaires et habitants des territoires ont 

exprim® le besoin de d®velopper des lieux neutres de convivialit® permettant de lutter contre le repli 

sur le foyer, de susciter de nouvelles formes de coop®ration et dôinvestissement des habitants dans 

la vie de leur quartier et de d®velopper et/ou renforcer les actions hors les murs. 

Les 6 QPV de la ville de Reims sont caract®ris®s par la pr®sence dôune population ®trang¯re (maitrisant 

pas ou peu la langue franaise), dôhabitants en situation de pr®carit® (®conomique, sociale, culturelleé). 

Il est constat® que ces populations nôont pas suffisamment recours ¨ leurs droits soit par manque de 

connaissance, soit en raison de la barri¯re de la langue ou tout autres obstacles. Un des enjeux 

identifi®s est donc de lutter contre le non-recours aux droits (cantine, primes, sant®é) ainsi que 

dôaider ¨ lever les freins (financiers, mobilit®s) afin de soutenir lô®mancipation de ces habitants, en leur 

permettant dôacc®der librement ¨ leurs droits.  

En mati¯re ®ducative, des enjeux sont ®galement pos®s afin dôaller plus loin dans le soutien ¨ 

lô®mancipation des ®l¯ves et de leur famille. En ce sens, des r®flexions devront °tre men®es afin de :  

- Soutenir lô®mancipation de la cellule familiale, notamment ¨ travers le lien avec lô®cole. Il sôagira 

de repenser les moyens de communication entre lô®cole et les familles (fracture du num®rique 

avec lôapplicatif ç one è et lôENT, d®sinstitutionnaliser les ®changes, renforcer les moments de 

convivialit®) ; 

- Pallier lôabsence de m®decine pr®ventive d¯s le plus jeune ©ge via les ®tablissements 

scolaires ; 

- Soutenir la mobilit® des coll®giens ; 

- Accompagner les parcours scolaires des filles afin de lutter contre les ç auto-censures è 

dôacc¯s ¨ certaines ®tudes ;  

- D®velopper et favoriser la th®matique inclusion et handicap. 

Concernant lôacc¯s aux loisirs, au-del¨ des dispositifs existants il pourra °tre question de : 

- D®velopper de nouvelles activit®s extra et p®riscolaires, notamment en acc¯s libre (sans 

adh®sion ¨ une association ou structure). En effet, il est constat® une envie des habitants de 

pouvoir b®n®ficier dôactivit®s sans contraintes et engagements. 

- Repenser lôacc¯s ¨ la culture. En effet, certains QPV sont peu, voire non dot®s ou ®loign®s 

dô®quipements culturels existants. Il sôagira dôamener la culture au plus pr¯s de ces habitants 

et de les faire venir. Pour cela une attention particuli¯re et des moyens devront °tre fl®ch®s sur 

les questions de mobilit® et de m®diation culturelle par lôhumain.  

Concernant plus particuli¯rement le domaine du sport, les enjeux pour les ann®es ¨ venir concerneront 

tout dôabord la pratique sportive des filles ¨ partir de 12 ans, ©ge charni¯re ¨ partir duquel est constat® 

un recul de la pr®sence f®minine (notamment en QPV) dans les activit®s sportives.  
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Dôautre part, afin de soutenir lô®mancipation par le sport il sera n®cessaire de d®velopper des actions 

et propositions de pratiques au plus pr¯s des lieux de vie (pieds dôimmeuble, espaces publics, 

utilisation des gymnases de coll¯ges par exemple).  

Enfin, afin de susciter le libre acc¯s pour tous ¨ la pratique sportive il conviendra de penser des 

am®nagements urbains mixtes, au service de diff®rentes pratiques et divers publics (©ge et genre).  

Lô®galit® homme-femme devra °tre un sujet abord® dans le cadre de cette nouvelle contractualisation 

en travaillant particuli¯rement sur lô®mancipation des femmes et jeunes filles ainsi que sur la lutte contre 

le sexisme et les st®r®otypes d¯s le plus jeune ©ge (®cole, ACMé). Encourager des actions de 

pr®vention sur les droits des femmes et des familles.  

2. ç Aller vers è les publics cibles 

Aller vers les habitants au service de lô®mancipation consiste ¨ d®ployer des projets (sport, culture, 

jeunesseé) en plus grande proximit® des habitants (abords dôhabitats, parcs et places publics, 

structures de quartier).  

a) Les constats partag®s 

Diverses actions sont men®es dans le cadre des politiques de droit commun afin de proposer des 

actions et animations au plus pr¯s des lieux de vie et besoins des habitants. Ces actions 

permettent ¨ la fois de pallier les difficult®s de mobilit® des habitants ainsi que de lutter contre le repli 

sur soi et son espace priv®. En effet, depuis 2020, et plus particuli¯rement la crise sanitaire li®e au Covid 

19 ainsi que la crise sociale et ®conomique, il est constat® par les acteurs des territoires une pr®carit® 

exponentielle des habitants ainsi quôune tendance accrue ¨ lôisolement autod®termin®. Elles ont 

®galement pour objectifs de faciliter le libre ç acc¯s ¨ è et ainsi soutenir lô®mancipation. 

Tout au long de lôann®e, ¨ travers ses diff®rentes directions m®tiers, la collectivit® d®ploie des actions ¨ 

destination dôun public enfant et jeune par sa politique ®ducation et jeunesse. Il sôagit par exemple des 

accueils de loisirs sans h®bergement, des ®changes de pairs ¨ pairs entre ®tudiants, dôactions dans le 

cadre du label cit® ®ducative ou du Projet £ducatif De Territoire (PEDT). 

Plus largement, des actions tout public sont ®galement mises en place. Il peut sôagir de projets ̈  

connotation culturelle tels que : 

- Le mus®e nomade, 

- Lô®t® sera chaud,  

- Le plan®tarium mobile,  

- La pr®sence de groupes musicaux sur les march®s,  

- Le th®©tre se prom¯ne, 

- Le bibliobus, 

- Le cin®ma en plein air. 

La Direction des sports dispose ®galement dôune ®quipe de m®diateurs sportifs permettant de d®cliner 

des actions dans les gymnases et espaces en acc¯s libre des quartiers prioritaires notamment. 

Dans le cadre de lôappel ¨ projets annuel du Contrat de ville, un ensemble dôactions est soutenue 

permettant de d®ployer des projets au sein de chaque QPV. Cette programmation fait lôobjet dôune 

attention particuli¯re afin quôelle soit men®e en coh®rence et compl®mentarit® avec les dispositifs 

existants. 

b) Les enjeux et propositions 

ç Lôaller vers è les habitants afin dôencourager et susciter lô®mancipation de ces derniers est un sujet 

qui, bien que faisant lôobjet dôune attention particuli¯re ces derni¯res ann®es, n®cessite dô°tre 

perp®tuellement questionn® et repens®. 
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En ce sens, dans le cadre de lô®criture de ce nouveau contrat de ville, de nouveaux enjeux se posent.  

Tout dôabord, il semble pertinent de rappeler que le premier enjeu est de favoriser le rapprochement 

entre les offres et les publics. Pour cela, il sera n®cessaire de d®velopper des outils innovants, 

mobiles et adaptables ; une communication identifi®e et identifiable par les habitants. 

Ensuite, un autre enjeu concerne la temporalit® et la r®currence des actions et projets propos®s. En 

effet, lors des diff®rents temps dô®changes men®s notamment avec les partenaires et acteurs de la 

politique de la ville, cette question a ®t® largement ®voqu®e. Par exemple, afin de capter le public, faut-

il mettre en place des actions r®currentes, des rendez-vous r®guliers ? Il semble n®cessaire de 

d®velopper des animations de proximit® tout au long de lôann®e et pas uniquement sur la p®riode 

estivale. Dôautre part, outre les mercredis, soirs et week-ends, il convient de pouvoir d®velopper des 

projets permettant de capter les enfants d¯s la sortie des ®coles. 

Par ailleurs, un v®ritable enjeu est pos® concernant la pr®sence physique dans les quartiers et plus 

particuli¯rement la m®diation par lôhumain. Aller vers les habitants n®cessite, dans un objectif de 

socialisation, de lutte contre le repli sur soi et in fine dô®mancipation, de d®ployer des moyens humains 

adapt®s permettant de porter ¨ la connaissance des habitants les offres existantes et de favoriser la 

participation citoyenne. Ces moyens devront °tre sp®cifiques au regard des besoins propres ¨ 

chaque territoire. 

Dôautre part, afin dôencourager et susciter ç lôaller vers è, il est ®voqu® le besoin de formaliser des lieux 

de vie de grande proximit® afin dôaccueillir les dynamiques venant des habitants. Il pourrait par exemple 

sôagir de mettre en place des locaux partag®s et mutualis®s dans lesquels les habitants pourraient 

prendre une place active. Ils permettront ®galement de d®velopper davantage la coordination entre 

acteurs dôun territoire.  

Enfin, afin de capter davantage le public enfant et jeune ainsi que leur famille, de nouvelles formes de 

coop®ration entre lô£ducation Nationale et les acteurs des territoires (partage des pratiques et des 

informations partenariales, intervention des acteurs ext®rieurs dans les ®tablissements scolaires et 

intervention des ®tablissements scolaires dans les actions du territoire) devront °tre men®es.  

3. ç Faire venir è : susciter lôenvie et lôint®r°t des habitants 

ç Faire venir è les habitants afin de soutenir lô®mancipation, côest susciter lôenvie et lôint®r°t chez les 

habitants des QPV, rendre accessible les dispositifs de droit commun en favorisant et soutenant 

lôautonomie des publics. 

a) Les constats partag®s 

Dans le cadre des politiques de droit commun, des actions permettant de faire venir les habitants 

sont d®ploy®es, dans une logique dôincitation ¨ lôouverture socioculturelle comme vecteur 

dô®mancipation. Elles peuvent °tre soit accessibles ̈  tous, soit selon conditions, en libre acc¯s ou sur 

inscription. Certaines sont payantes (et/ou sous conditions de revenus) et dôautres gratuites pour 

encourager la participation de tous.  

Sôagissant des politiques jeunesse et ®ducation, il est par exemple d®velopp® des dispositifs tels que : 

ç Reims Activ ®t® è, le Conseil Municipal des Jeunes ainsi que des projets dans le cadre du label Cit® 

®ducative et du Projet ®ducatif de territorial (PEDT). 

La collectivit® porte des actions ®v¯nementielles dans divers domaines qui permettent de faire venir 

les habitants. Il sôagit par exemple de temps forts festifs, sportifs, culturelsé En effet, peuvent °tre cit®es 

les journ®es du patrimoine, la f°te de la musique, le 14 juillet.  

Dans le domaine culturel et du patrimoine, les m®diath¯ques et biblioth¯ques, les mus®es, le 

plan®tarium, la signal®tique patrimoniale, entre autres, contribuent ¨ proposer une offre riche ¨ 

destination de tous les R®mois.  
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Concernant la th®matique du sport, lô£cole Municipale des Sports, le dispositif Reims Urban Nature 

ainsi que le Centre sport nature, permettent de constituer ¨ panel dôactivit®s physiques vastes tout en 

les rendant accessibles.  

b) Les enjeux et propositions 

Tenant compte des politiques et action de droit commun, des enjeux se posent dans le cadre de lô®criture 

du Contrat de ville 2024-2030.  

Le premier enjeu concerne lôimplication et la participation des habitants. Afin de ç faire venir è ces 

derniers dans les dispositifs et actions propos®es, il sôagira dôabord de permettre de tisser et renouer le 

lien de confiance direct avec eux et ce dans la dur®e. Il conviendra ®galement de pouvoir redonner la 

ç bonne è place aux habitants (acteurs, ç consommateurs è, relais...). Il pourra par exemple sôagir 

dôencourager la mise en place dôespaces de discussions et de paroles (lieu de vie, de sociabilisation et 

de m®diation) pour conna´tre les besoins exprim®s et identifier les freins.  

Pour ce qui concerne lô®ducation, se pose lôenjeu de la participation des familles dans les ®coles et des 

leviers ï moyens pour la favoriser. Pour cela, pourra °tre envisag® le d®veloppement de nouveaux 

modes de communication et nouvelles formes dô®changes avec les familles. 

Le second enjeu concernera les dynamiques collectives au sein des territoires. Il sera en effet 

question de repenser, renforcer et red®velopper la coordination entre les diff®rents acteurs des QPV 

(habitants, institutions, associations et partenairesé). En ce sens, un enjeu compl®mentaire concernera 

la communication : un travail est ¨ conduire pour ç faire savoir è et transmettre lôinformation, ̈  la fois 

entre acteurs, mais ®galement aux habitants et b®n®ficiaires des actions mises en place. 

Enfin, pour r®ussir le ç aller vers è, afin de ç faire venir è les habitants sur les actions propos®es, il 

conviendra de d®ployer des moyens humains adapt®s aux besoins permettant de mener de la m®diation 

et de lôaccompagnement individuel ou collectif notamment en termes de mobilit®.  

 

Propos conclusifs :  

Les travaux partenariaux r®alis®s fin 2023 ont permis dôidentifier les enjeux prioritaires suivants : 

- Coordonner lôensemble des dispositifs existants afin de proposer des parcours dôactions ou de 

projets aux habitants. 

- Repenser et retravailler le lien et la participation des habitants : nouveaux espaces de 

concertation, de dialogue et dôimplication, nouveaux outils de communication. Il sôagira de 

construire les politiques publiques et actions en proximit®. 

- D®ployer des moyens humains au service des projets de territoire. Il sôagira de d®velopper des 

m®diations et communications adapt®es aux habitants dans lôobjectif de permettre un acc¯s 

pour tous les publics. Les actions viseront ¨ favoriser la fr®quentation des ®quipements ou 

®v¯nements : sensibilisation p®dagogique, construction de partenariats (é) 

- Mettre en place des lieux partag®s, mutualis®s favorisant la rencontre, la convivialit® et 

lô®laboration de dynamiques collectives.  

- La r®ussite ®ducative constitue un enjeu majeur dô®mancipation et dôautonomie de la jeunesse. 

Au-del¨ des actions de pr®vention et de lutte contre le d®crochage scolaire, il sôagira de 

favoriser la r®ussite ®ducative en renforant le soutien ¨ la scolarit®, en privil®giant les actions 

concourant ¨ la construction dôune solution adapt®e, et aidant ¨ lôexercice de la parentalit®, 

- Garantir et promouvoir lôaccessibilit® aux loisirs, aux sports et ¨ la culture pour tous. Les actions 

attendues dans ce cadre viseront ¨ permettre aux publics ®loign®s ç dôaller vers è lôoffre 

existante. 

- Promouvoir lô®galit® homme/femme ¨ travers les politiques et actions d®ploy®es. 
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D.  Axe nÁ4 : La s®curit® et la pr®vention - agir pour un cadre de vie apais® et 

s®curis® pour toutes et tous 

1. La pr®vention de la d®linquance 

a) Les constats partag®s 

Les QPV de la ville de Reims sont confront®s de plus en plus ¨ des actes de d®linquance, notamment 

commis par un public jeune, notamment des affrontements r®guliers entre les quartiers et dans les 

transports en commun. 

b) Les actions de droit commun 

Le territoire r®mois, au regard de ses difficult®s caract®ristiques en mati¯re de d®linquance, a ®t® class® 

Zone de S®curit® Prioritaire (ZSP) pour les quartiers Croix Rouge et Wilson en 2013. Ce classement 

permet un sch®ma d'action dans les quartiers touch®s par la d®gradation de lôordre et de la tranquillit® 

publics : cambriolages, vols avec violence, implantation de trafics de stup®fiants dans des halls 

dôimmeubles ou dans les squares publics. 

Ceci se traduit concr¯tement par des moyens humains suppl®mentaires (deux ®quipages de police 

compl®mentaires), permettant de renforcer les effectifs sur le terrain, et des enveloppes financi¯res plus 

cons®quentes sur le Fonds de Pr®vention de la D®linquance.  

La ZSP est anim®e de faon interminist®rielle, autour du corps pr®fectoral, du Tribunal Judiciaire et de 

la collectivit® (Maire ou son repr®sentant), pilotage qui permet de faire des points dô®tats des lieux sur 

la lutte contre la d®linquance et dôengager des actions conjointes dans une logique de cha´ne de prise 

en charge. 

En parall¯le, les effectifs de la Police Municipal ont ®t® augment®s. 

Depuis 2021, Croix Rouge, Wilson et Orgeval ont ®t® class®s ç quartier de reconqu°te r®publicaine è 

(QRR) dans la logique de d®ploiement territorial des outils de la nouvelle strat®gie nationale de 

pr®vention de la d®linquance.  

Ce cadre sôinscrit dans la continuit® de la ZSP, et a permis de renforcer les ®quipes de la S®curit® 

Publique de 15 effectifs. 

Au-del¨ du format de traitement coordonn® entre acteurs des secteurs concern®s, le ç support è QRR 

int¯gre une dimension plus large que la s®curit® et la pr®vention de la d®linquance en ajoutant un volet 

®galit® des chances. Cette dynamique permet de cibler prioritairement le QRR pour y d®ployer les 

dispositifs de prise en charge des publics sur un panel vaste de sujet (®ducation, culture, lien social et 

rapport police population). 

c) Les actions ¨ poursuivre dans les quartiers prioritaires de la politique 

de la ville 

Afin de lutter contre le ph®nom¯ne de d®linquance et le sentiment dôins®curit® g®n®r® aupr¯s des 

habitants de ces quartiers, diff®rents dispositifs ont ®t® mis en place en utilisant la m®thode du ç aller-

vers è et compl®t® par la n®cessaire mobilisation de la cellule familiale. 

¶ La m®thode du ç aller vers è 

 ç Lôaller vers est ¨ entendre comme une d®marche qui se situe au-del¨ de toute intervention sociale, 

quôelle soit dôaccueil, de diagnostic, de prescription, dôaccompagnement. Cette d®marche rompt avec 

lôid®e que lôintervention sociale ferait syst®matiquement suite ¨ une demande exprim®e. Elle permet 

dôint®grer dans les pratiques les situations de non-demande de certains publics (pas seulement des 

personnes vuln®rables) et engage les acteurs ¨ se situer dans une pratique pro-active, pour entrer en 

relation avec ces publics è. Philippe Warrin 
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Il existe diff®rents intervenants :  

- Le service D®partemental de Pr®vention : lôintervention du service de pr®vention se concr®tise 

par la pr®sence quotidienne des travailleurs sociaux dans tous les lieux fr®quent®s par les 

jeunes. Ce contact au quotidien constitue le socle du travail conduit avec les publics. Sur la 

base de la libre adh®sion et en l'absence de mandat administratif ou judiciaire, l'objectif est de 

permettre aux jeunes d'acqu®rir, le plus rapidement possible, lôautonomie n®cessaire ¨ la 

r®ussite de leur projet de vie et d'insertion. Les ®ducateurs s'emploient ¨ favoriser leur insertion 

sociale, familiale, m®dicale, scolaire et professionnelle. Pour certains d'entre eux, cela passe 

par des exp®riences collectives r®alis®es en partenariat avec les structures et organismes 

locaux. 

- Le dispositif ç EPIQ è (®quipe de pr®vention intervenant dans les quartiers) : intervient en 

horaires d®cal®s sur les QPV aupr¯s dôun public ©g® de 16 ¨ 30 ans, en lien avec la pr®vention 

de la d®linquance, de la radicalisation et aupr¯s de tous publics pr®caires en difficult®s 

dôinsertion sociale, scolaire, professionnelle, de justice, de sant®, de logement.  

¶ Le dispositif du ç Bataillon de la pr®vention è 

Le Bataillon de la pr®vention est un dispositif mis en place dans le QPV Croix-Rouge depuis d®cembre 

2021, cofinanc® par lô£tat et la Communaut® urbaine du Grand Reims. Lôobjectif de ce dispositif est de 

renforcer les moyens humains pour pr®venir le passage ¨ lôacte tout en apaisant les quartiers les plus 

expos®s ¨ la d®linquance juv®nile. Le Bataillon de la pr®vention est constitu® de six ®ducateurs et de 

six m®diateurs sociaux, encadr®s par une coordonnatrice.  

Le mode op®ratoire du Bataillon de la pr®vention est lôarpentage sur des horaires non 

conventionnels, afin dôaller-vers les publics cibles (11-25 ans) dans les lieux de vie o½ ils se trouvent. 

Concernant les 11-15 ans, les priorit®s dôintervention de lô®quipe portent sur la r®ussite ®ducative, la 

lutte contre le d®crochage scolaire et lôaccompagnement socio-®ducatif en lien avec lô£ducation 

Nationale et la Cit® ®ducative. Concernant les 16-25 ans lô®quipe intervient sur le volet ç m®diation 

emploi è pour aller au contact des publics, dans la rue, les lieux de vie, ¨ domicile, et favoriser lôinsertion 

professionnelle des jeunes sans solution en lien avec les acteurs îuvrant sur ce champ. 

¶ La lutte contre le d®crochage scolaire 

- Le rappel ¨ lôordre : 

Lôabsent®isme scolaire est ¨ la fois un vecteur dô®chec et un facteur de d®socialisation justifiant un 

suivi fin et approfondi de la part des services ®ducatifs. 

Dans cette perspective, une convention a ®t® sign®e en 2018 entre la Ville de Reims, lô£ducation 

Nationale et le Parquet de Reims, pour traiter en partenariat les situations probl®matiques en termes 

dôabsent®isme.  

Le Directeur Acad®mique des Services de lô£ducation Nationale informe conjointement le Procureur de 

la R®publique et le Maire de Reims afin quôil soit proc®d® ¨ lôencontre des parents et des ®l¯ves 

absent®istes ¨ un Rappel ¨ lôordre solennel (RAO), d¯s lors que le seuil de 10 demi-journ®es dôabsences 

mensuelles non justifi®es est atteint. 

Ce dispositif est activ® par le Maire de Reims dans le cadre de son pouvoir de police et de ses 

comp®tences en mati¯re de pr®vention de la d®linquance. 

Il sôagit dôune injonction verbale adress®e en vue dôun rappel ¨ la loi. Le rappel ¨ lôordre sôexerce pour 

des faits relevant dôune peine contraventionnelle. Côest pr®cis®ment le cas de lôabsent®isme scolaire, 

en effet, en cas dôabsent®isme, les familles peuvent °tre amendables dôune contravention de 4¯me classe 

pour montant maximal de 750 ú (Article R 624-7 du code p®nal). 
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Lors des s®ances, il est rappel® aux familles, lôimportance de lôassiduit® scolaire compte tenu des 

enjeux de r®ussite ®ducative, de d®veloppement socio-culturel et cognitif de lôenfant ainsi que 

lôobligation de scolarisation de 3 ¨ 16 ans. 

Lors des s®ances une association sp®cialis®e dans la parentalit® est pr®sente afin de proposer aux 

familles confront®es ¨ lôabsent®isme scolaire de leur(s) enfant(s), un accompagnement sur mesure 

avec prise en compte de lôenvironnement global de lô®l¯ve. Les familles sont orient®es ¨ la suite du 

rappel ¨ lôordre auquel elles ont ®t® convoqu®es, et sur la base dôune d®marche volontaire de leur 

part.  Le Bataillon de la pr®vention est ®galement pr®sent pour d®velopper un lien avec les familles qui 

sont domicili®es sur leur territoire dôintervention (Croix-Rouge et Orgeval). 

¶ La mobilisation de la cellule familiale 

Il existe au sein de la Ville de Reims de nombreux dispositifs de soutien ¨ la parentalit® : 

- La Maison de la Famille (service de la collectivit®) est un point dô®coute, dôinformation et dôorientation 

pour les parents et les grands-parents, quel que soit lô©ge des enfants, pour r®pondre aux questions 

sur lô®ducation, aux besoins de conseils dôordre psychologique, social, juridique, sanitaire ; 

- Des actions au sein des Maisons de quartier avec des ateliers parentalit® ; 

- Des projets sp®cifiques comme la Guidance familiale : lôaction de Guidance Familiale est un dispositif 

de pr®vention qui a pour objectif dô®viter le basculement de certaines familles vers des mesures plus 

lourdes de suivi social voir de placement des enfants. En ce sens, la Guidance a pour objectif 

dôaccompagner des parents en difficult® dans leur r¹le ®ducatif, ¨ domicile directement au sein de la 

cellule familiale.  

De nouveaux outils pourraient °tre d®ploy®s pour favoriser la mobilisation des parents : le Conseil pour 

les Droits et les Devoirs des familles. Le CDDF est d®fini comme un outil de soutien ̈  la parentalit®. 

Il a pour objectifs dôaider les familles qui rencontrent des difficult®s ¨ exercer leur autorit® parentale en 

offrant un cadre de dialogue. Celui-ci permet dô®couter les b®n®ficiaires afin de leur proposer des 

mesures dôaccompagnement sp®cifiques en fonction des difficult®s rencontr®es dans lô®ducation de 

leurs enfants. Il sôagit dôaugmenter les comp®tences parentales et de mettre en lien les besoins des 

familles rep®r®s et lôoffre propos®e sur le territoire. Il conviendra de remobiliser les partenaires socio-

®ducatifs pour participer au suivi des situations du CDDF. 

d) Les enjeux et propositions 

La pr®vention est la premi¯re des r®ponses ¨ apporter face aux incivilit®s. M°me si cela ne peut pas 

°tre lôunique r®ponse, amplifier les actions de pr®vention de la d®linquance et de sensibilisation ¨ la 

citoyennet® reste indispensable. 

- Maintenir et d®velopper lôintervention professionnelle de terrain, sous diff®rentes formes, pour 

dissuader les comportements ind®sirables et renforcer le lien social. 

- Favoriser la m®diation pour cr®er et r®parer les relations entre citoyens, r®duisant ainsi les 

conflits quotidiens.  

- Encourager la pr®sence humaine pour contribuer ¨ la s®curit® et au maintien d'une atmosph¯re 

sereine, notamment aux abords des ®tablissements scolaires 

- Mettre en îuvre des programmes ®ducatifs et sociaux visant ¨ pr®venir la d®linquance (lutte 

contre le d®crochage scolaireé) 

- Mobiliser la cellule familiale par la mise en place de nouveaux outils (le Conseil pour les Droits 

et les Devoirs des familles.) 
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2. La tranquillit® r®sidentielle 

a) Les constats partag®s 

La s®curit® est une priorit® essentielle conjointement affirm®e par les signataires (Etat, ville de Reims, 

Communaut® Urbaine du Grand Reims, bailleurs sociaux signataires) quôil sôagisse de s®curit® sur la 

voie publique ou dans les espaces communs des immeubles ¨ vocation sociale.  

La Strat®gie Nationale de Pr®vention de la D®linquance 2020-2024 conforte la n®cessit® dôagir de faon 

concert®e, de faciliter le partage dôinformations et de renforcer la coordination des acteurs îuvrant dans 

le champ de la s®curit® et de la pr®vention de la d®linquance.  

Lôaction de la collectivit® en faveur de la s®curit® sôest traduite par : 

- Le d®veloppement de la vid®o protection sur le territoire de Reims 

- Le doublement des effectifs de la Police Municipale de Reims. 

En outre, quatre quartiers prioritaires (Croix-Rouge, Orgeval, Europe et Ch©tillons) b®n®ficient depuis 

2019 du nouveau programme national de renouvellement urbain. Des op®rations lourdes de 

d®molitions, reconstructions, r®habilitations, dôam®nagements et dô®quipements ont ®t® r®alis®es. Les 

objectifs de d®-densification des grands ensembles et de mixit® sont particuli¯rement poursuivis ¨ 

travers la mise en îuvre du programme.  Afin dôaccompagner cette mutation importante des quartiers, 

maintenir la tranquillit® r®sidentielle et la qualit® du cadre de vie est une priorit®.  

Aussi, lôengagement des bailleurs sociaux dans le continuum de s®curit® et une meilleure coordination 

avec les forces de lôordre sont des conditions essentielles pour garantir cette qualit® de cadre de vie.  

Pour cela, la Collectivit® a souhait® se doter dôune instance sp®cifique : la cellule de veille tranquillit® 

r®sidentielle, qui permet dôapporter un suivi particulier sur des adresses cibles identifi®es par les 

partenaires au regard des difficult®s et probl®matiques rencontr®es. 

b) Les actions ¨ poursuivre dans les quartiers prioritaires de la politique 

de la ville 

¶ La cellule de veille tranquillit® r®sidentielle. 

Pour accompagner le NPRU et am®liorer le bien-°tre des habitants, le Grand Reims a jug® essentiel 

dôassurer la tranquillit® r®sidentielle des r®sidents et de garantir la qualit® de leur cadre de vie. Aussi, 

les bailleurs sociaux ont accept® de sôengager ¨ concourir ¨ cet objectif en mettant en îuvre un plan 

de s®curisation des immeubles (vid®oprotection, veille sur les adresses sensibles, augmentation des 

effectifs dôagents de s®curit®). Ce plan est int®gr® aux contreparties de lôexon®ration de taxe fonci¯re  

Afin dôassurer le suivi de cette d®marche, le Grand Reims a mis en place en 2020 une gouvernance 

renforc®e. Dans ce cadre, une cellule de veille op®rationnelle concernant la tranquillit® r®sidentielle a 

®t® activ®e sous la pr®sidence de Monsieur le Pr®sident du Grand Reims et le Maire de Reims, en 

pr®sence de Monsieur le Sous-pr®fet, Monsieur le Directeur D®partemental de la S®curit® Publique, 

Monsieur le Procureur de la R®publique, les trois Directeurs g®n®raux des principaux bailleurs, et les 

r®f®rents des services de la Ville/Grand Reims (police municipale, Direction de la Politique de la Ville, 

du renouvellement urbain et du logement). Cette cellule se r®unie toutes les six semaines. 

Concr¯tement, elle permet de faire collectivement un bilan des actions men®es par chacun sur les 

adresses faisant lôobjet dôune attention particuli¯re. Les difficult®s justifiant de cette attention particuli¯re 

peuvent °tre diverses : trafics de stup®fiants, troubles de voisinage, squats des espaces communs. 

Lôintervention des diff®rentes parties prenantes est coordonn®e pour tenter de r®soudre les 

probl®matiques, par un traitement collaboratif et des mesures compl®mentaires. 
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¶ La Convention de partenariat relative au renforcement de la s®curit® et de la tranquillit® des 

r®sidents du parc de logements sociaux 

Afin de poursuivre la dynamique entre les acteurs de la cellule de veille, une Convention de partenariat 

relative au renforcement de la s®curit® et de la tranquillit® des r®sidents du parc de logements sociaux 

sur la ville de Reims a ®t® sign®e le 6 juillet 2023. Cette convention permet de d®velopper : 

- Un dispositif dô®changes dôinformations (en particulier condamnations p®nales) facilit® entre 

lô£tat (Procureur, Sous-Pr®fet) et les bailleurs sociaux ; 

- Un dispositif permettant de renforcer le partenariat entre les forces de police et les bailleurs via 

lôassermentation de gardiens particuliers qui seront les r®f®rents tranquillit® pour le compte des 

bailleurs sociaux ;  

- Un dispositif permettant de faciliter le d®p¹t de plainte et les interventions des forces de lôordre 

(intervention rapide d¯s lors quôil y a un signalement via la vid®o protection des bailleurs) ; 

- La possibilit® de proc®der ¨ des r®siliations de baux locatifs et des expulsions d¯s lors quôune 

sanction p®nale (g®n®ralement li®e aux trafics de stup®fiants) est prononc®e ¨ lôencontre dôun membre 

du foyer (sur le fondement de la gestion du foyer et du logement en ç bon p¯re de famille è). 

¶ Lôabattement sur la taxe fonci¯re pour les propri®t®s b©ties (TFPB) 

Depuis 2020, lô£tat et la collectivit® ont souhait® r®orienter lô®chelle des priorit®s en plaant la tranquillit® 

r®sidentielle (axe 5) comme lôaxe principal de valorisation des d®penses li®es ¨ lôabattement TFPB.  

Les bailleurs se sont ainsi engag®s ¨ : 

- Renforcer la pr®sence humaine dissuasive afin dôemp°cher et/ou dôenrayer les ph®nom¯nes 

dôoccupations intempestives des halls dôimmeubles, des parties communes et dôappartements ; 

- D®velopper un centre de supervision inter-bailleurs (CSI). 

En 2022, lôactivit® annuelle du ç GIE tranquillit® è avec une intervention de 18h ¨ 24h, 6/7 jours (hors 

f®ri®s), de 10 ETP agents de s®curit® dont deux cadres repr®sente 12 846 heures dôintervention.  

Les trois bailleurs valorisent collectivement 6 707 heures au titre de la mobilisation des agents de 

s®curit® priv®e. Cette valorisation, en baisse, est concomitante ¨ la mont®e en puissance du CSI et au 

doublement des ®quipages de s®curit® g®r®s par le GIE tranquillit®. 

Le CSI, op®rationnel depuis mai 2022, a permis une premi¯re phase dôexploitation en temps r®el des 

images de vid®o-surveillance sur Croix Rouge. Lôactivit® du CSI comptabilise 444 incidents relev®s, 289 

incidents suivis dôintervention et 9 incidents suivis dôun appel ¨ police secours. La mobilisation des 

t®l®op®rateurs CSI en premi¯re ann®e pleine a repr®sent® 1 374 heures. Ceci traduit lôutilit® de ce 

dispositif.  

De plus, les bailleurs ont consacr® des moyens pour des actions autres participant ¨ la tranquillit® 

r®sidentielle. Ils valorisent ainsi des d®penses pour le renforcement de la pr®sence du personnel de 

proximit® (r®f®rents s®curit®, agents de m®diation sociale) et pour lôam®lioration de la qualit® de service 

et de la s®curisation des acc¯s (caves, portes de halls, interphonie, visiophonie). 

¶ La Convention de gestion des chantiers 

De mani¯re indissociable du NPRU, la th®matique ç cadre de vie è, doit reposer notamment sur la 

Gestion Urbaine et Sociale de Proximit® dont lôobjectif est de contribuer au bon fonctionnement des 

quartiers en coordonnant les actions de lôensemble des acteurs qui îuvrent d®j¨ ou contribueront 

demain ¨ am®liorer les conditions de vie des habitants. Le travail partenarial vise ¨ ®laborer un projet 

de gestion afin de mettre en ®vidence les dysfonctionnements et les atouts de chaque QPV. 

Une charte sign®e en juillet 2020 a formalis® lôengagement des ma´tres dôouvrage du NPNRU sur la 

pr®servation du cadre de vie dans le cadre des op®rations de renouvellement urbain, avec en 

particulier : 

π La gestion et la s®curisation des sites avant et pendant les travaux ; 
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π Lôanticipation de lôimpact en termes dôaccessibilit® des commerces li® aux travaux dans lôobjectif 

de permettre la continuit® de lôactivit® ®conomique ; 

π La contractualisation sur un nombre dôheures dôinsertion ¨ r®aliser ; 

π Le pilotage des chantiers ¨ lôaide dôoutils permettant dôalerter sur les probl¯mes rencontr®s avec 

les riverains. 

¶ La pr®vention situationnelle : 

Dans le cadre du NPRU de Reims, les projets relatifs ¨ la construction dô®quipements publics et ¨ 

lôam®nagement dôespaces publics ou r®sidentiels sont soumis ¨ lôanalyse du r®f®rent s¾ret® de la Police 

Nationale de la Marne et au Chef dô£tat-major de la police municipale. Leurs avis sont alors pris en 

compte, tout comme les diff®rents avis techniques, pour moduler les projets au stade des avant-projets. 

Lôapproche spatiale de la pr®vention de lôins®curit® trouve ses fondements dans le monde anglo-saxon 

et se trouve au croisement de deux disciplines : la criminologie et lôurbanisme. 

Depuis le lancement des ®tudes relatives au NPRU, douze r®unions de pr®vention situationnelle ont ®t® 

men®es avec les r®f®rents s¾ret® de la Police Nationale et de la Police Municipale et les gestionnaires 

actuels ou futurs des sites (sur plans et/ou sur place) pour anticiper les solutions favorisant des 

am®nagements s®curisants.  

Par ailleurs, la Direction de projet a aussi organis® sept visites de site pr®alables aux diff®rents chantiers 

impactant le cadre de vie : 

π Am®nagement 

π R®sidentialisation 

π D®molitions, pour pr®venir des risques. 

Ces visites sont men®es avec le ma´tre dôouvrage, le maitre dôîuvre, les entreprises et services de la 

collectivit® et de(s) bailleur(s) en charge de la gestion courante du quartier (voirie, collecte des d®chets, 

entretien) mais aussi le SDIS ou Grand Reims mobilit® (gestionnaire des transports en commun) selon 

les sites. 

c) Les enjeux et propositions  

Un renforcement des engagements existants et lô®mergence de nouveaux outils ou partenariats visant 

¨ am®liorer la s®curit® publique ¨ lô®chelle de lôensemble de la ville seront mis en îuvre. Ces efforts 

consentis par la collectivit® trouveront leur efficience par le renforcement des capacit®s dôaction de la 

Police Nationale, notamment au travers dôune plus grande visibilit® des forces de lôordre au sein des 

QPV.  

Dôautre part, il conviendra, concomitamment, de travailler sur la : 

 

¶ Requalification urbaine des quartiers favorisant la mixité urbaine, sociale et 

fonctionnelle, en améliorant le bâti et les espaces publics, pour offrir de nouveaux usages tout 

en intégrant la dimension sécurité dans les projets. 

¶ Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) pour répondre aux problèmes courants liés 

au cadre de vie des habitants, en pérennisant ou mettant en place des actions spécifiques 

recourant à des outils comme les balades urbaines, et en renforçant lôentretien des ®quipements 

dans les quartiers. 
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3. Lôoccupation de lôespace public 

a) Les constats partag®s 

Maintenir la tranquillit® r®sidentielle et la qualit® de vie et de ville des habitants sont des conditions 

essentielles pour accompagner la m®tamorphose des quartiers engag®s avec le nouveau programme 

de renouvellement urbain.  

Outre les actions de s®curisation conduites par les autorit®s publiques et les bailleurs sociaux, la 

politique de la ville r®moise (par le NPRU et le contrat de ville) favorise les conditions dôune ®mergence 

de lôinitiative citoyenne en faveur du bien vivre-ensemble, encourage les solidarit®s de voisinage, 

suscite lôappropriation positive des espaces publics. 

Propret®, gestion des d®chets, embellissement et usages partag®s des espaces publics, ®v¯nements 

festifsé : autant de sujets pour am®liorer le cadre de vie des habitants et soutenir les pratiques sociales 

et citoyennes sur les espaces publics et r®sidentiels. 

b) Les enjeux et propositions 

¶ Favoriser lôutilisation et lôappropriation des espaces publics :  

π Investir positivement lôespace public, côest aussi faire la place ¨ lôart et ¨ la culture. Des chantiers 

participatifs avec des habitants pourraient °tre d®velopp®s permettant de r®inventer et embellir 

les espaces publics ; 

π Animer le cadre de vie pour promouvoir la convivialité, renforcer le lien social et combattre 

l'isolement ; 

π Amplifier les actions hors les murs. 

 

¶ Valoriser des quartiers prioritaires ¨ lô®chelle de la communaut® urbaine en véhiculant 

une image positive au-delà des QPV pour permettre de lutter contre le sentiment d'insécurité et 

les préjugés sur les territoires politique de la ville. 

 

¶ Encourager et accompagner la responsabilité citoyenne des habitants 

- Accompagner l'exercice de la citoyenneté par des actions éducatives visant à enseigner les 

valeurs civiques aux habitants (respect des règles, la tolérance etc.) ; 

- Sensibiliser à l'importance du civisme et encourager des comportements responsables ; 

π Accompagner le "vivre ensemble" en favorisant l'interculturalité et la mixité pour encourager la 

compréhension mutuelle. 
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III. Partie organisationnelle : Pilotage et d®ploiement du contrat de 

ville 

A. Le pilotage du contrat de ville 

1. Le cadre de gouvernance du contrat de ville 

a) Un mod¯le de gouvernance agile ®prouv® 

La g®n®ration pr®c®dente du contrat de ville avait fix® un cadre de gouvernance partag®, avec 

lôensemble des signataires. Sous lô®gide dôun pilotage bic®phale collectivit® ï £tat, cette gouvernance 

a su ®voluer au gr® des contextes particuliers, notamment ¨ lôoccasion de la r®daction du Protocole 

dôengagements renforc®s et r®ciproques ®labor® en 2020. 

Ce travail a permis de tendre vers plus dôagilit®, en r®visant les m®thodes de gouvernance avec les 

signataires, eu ®gard ¨ lôimpact sur les modalit®s de travail que la crise sanitaire avait engendr®. En 

effet, lôimpossibilit® de r®unir physiquement lôensemble des parties prenantes, pour les comit®s 

techniques notamment, a conduit ¨ privil®gier la mise en place de rencontres trilat®rales (collectivit® 

/ £tat / partenaire signataire), th®matis®es en fonction du champ dôaction des signataires.  

Ces nouveaux formats plus retreints ont permis de traiter un nombre de sujets cibl®s, surtout en 

mati¯re de programmation, facilitant les ®changes tout en r®duisant la lourdeur des instances. Ce 

cadre exp®rimental, test® depuis 2020 a ®t® poursuivi jusquô¨ la fin de la pr®c®dente contractualisation. 

Parall¯lement ¨ ceci, la mise en place de nouveaux programmes, Cit® ®ducative et Cit® de lôemploi 

sp®cifiquement, a apport® des modes de gouvernance diff®rents en termes de constitution de comit®s 

et, de fait, de pilotage de la politique de la ville sur le territoire. En effet, lôensemble des Institutions 

concern®es par ces th®matiques ont ®t® mobilis®es pour participer ¨ lôatterrissage local des dispositifs, 

au regard de leurs comp®tences respectives. 

Cette approche a renforc® le lien entre services et rassembl® les partenaires autour dôambitions 

communes, impliquant la conception dôune feuille de route et dôun plan dôactions partag®s 

coconstruits. Le fait de se concentrer sur un th¯me sp®cifique impacte positivement la gouvernance 

puisque chacun contribue selon son domaine dôintervention, ce qui engendre des propositions 

pr®cises, dans une logique de cha´nage et compl®mentarit®. 

Lô®quilibre que cette dynamique a apport® est une r®elle plus-value en termes de travail partenarial 

impactant, in fine, la pertinence et articulation des projets, en coh®rence avec le contrat de ville. Ce 

mod¯le est appr®ci® par chacun des membres de la gouvernance de ces programmes et constitue un 

levier dôinterconnexion entre Institutions et de transversalit® ̈  lôinterne de chacune dôelle. 

b) Une organisation op®rationnelle partenariale 

En mati¯re de gouvernance institutionnelle, le mode de travail a su ®voluer pour adopter plus de 

souplesse et dôefficacit® dans la comitologie. Le comit® de pilotage planifi® annuellement est 

devenu plus efficient, se concentrant sur les sujets restant ¨ enjeux majeurs, en fixant les grandes 

priorit®s pour les traiter. Lôobjectif de cette d®marche a ®t® de resserrer la gouvernance et les modes 

de travail sur des th¯mes pr®cis, dans une logique dôapproche qualitative plut¹t que quantitative, en 

coh®rence avec les orientations du protocole avenant au contrat de ville. 

Aussi, lôEx®cutif et le corps pr®fectoral ont souhait®, d¯s la signature du Protocole dôengagements 

renforc®s et r®ciproques, la mise en place de r®unions restreintes r®guli¯res pour fluidifier le suivi 

global de la politique de la ville, permettant de concentrer le travail sur des sujets pr®cis ¨ chaque 

s®ance. Cette gouvernance a permis de planifier la convocation de comit®s techniques (ensemble des 

signataires) en fonction des besoins, selon une approche th®matis®e. 
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Ces r®unions restreintes sont coanim®es, pour la collectivit®, par M. lôadjoint au Maire d®l®gu® ¨ la 

politique de la Ville, et pour lô£tat, par M. le Sous-Pr®fet de Reims. 

Au sein des services de la Communaut® urbaine du Grand Reims et de la Ville de Reims, la Direction 

de la Politique de la Ville, du Renouvellement urbain et du Logement (DPVRUL), cr®®e en 2009, 

assure le co-pilotage du Contrat de Ville avec les services d®concentr®s de lô£tat. Rattach®e au p¹le 

D®veloppement du Grand Reims, la DPVRUL exerce ses missions de faon transversale, en 

collaboration avec les directions de la Ville de Reims (directions des solidarit®s, de la culture, des sports, 

de lô®ducationé et les directions ressources) et en externe, avec les services du D®partement de la 

Marne, de la R®gion Grand Est, des bailleurs sociaux et les associations îuvrant dans les QPV. 

Au sein des services de lô£tat, deux d®l®gu®s du Pr®fet ¨ la politique de la ville repr®sentent lô£tat 

dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Au service de lô£tat dans la proximit® et dans le 

partenariat, les d®l®gu®s du pr®fet permettent concr¯tement dôam®liorer la r®ponse publique aux 

besoins des habitants. Affect®s ¨ un territoire et plac®s sous lôautorit® du Pr®fet, ils sont des 

interlocuteurs de terrain, qui concourent activement ¨ la mise en îuvre et ¨ lô®valuation des contrats 

de ville. Ils participent aux diff®rentes instances partenariales, jouent un r¹le de ç facilitateur è entre les 

diff®rents acteurs locaux (collectivit®s, associations, £tat local, bailleurs, habitants) et sont ®troitement 

associ®s ¨ la programmation financi¯re 

Lôagilit® de la gouvernance op®rationnelle r®side dans lôidentification dôun r®f®rent politique de la 

ville unique dans chacune des structures signataires. Cette exigence dôinterlocuteur d®di®, voulue 

par la collectivit® et lô£tat, a montr® son efficacit® en termes de fluidit® et dôefficience. 

Au regard de cette exp®rience de gouvernance qui a su ®voluer et sôadapter, lôambition pour ce nouveau 

contrat de ville est ¨ la fois de maintenir les formats test®s sur les trois derni¯res ann®es qui ont redonn® 

de la souplesse ¨ la comitologie, tout en maintenant une d®marche dôexp®rimentation de formats 

alternatifs. 

c) Une volont® de capitaliser sur lôexp®rience et une logique 

dôam®lioration continue 

Les temps de travail avec chacun des signataires men®s durant la phase de construction, entre octobre 

2023 et f®vrier 2024, ont permis dôidentifier la n®cessit® de repenser certaines approches 

op®rationnelles, tout en confirmant la pertinence de certains formats d®velopp®s sur la derni¯re p®riode 

de contractualisation. 

En effet, les signataires ont fait ®tat de leur volont® de sôengager dans le contrat de ville en sugg®rant 

des modes op®ratoires de travail selon une logique de ciblage selon les comp®tences de chacun. 

Ceci appelle la constitution de groupes restreints de traitement de sujets partag®s, visant une efficacit® 

dans la construction de r®ponses et plans dôactions adapt®s. 

Aussi, au-del¨ des instances pl®ni¯res classiques ¨ vocation g®n®raliste, il est envisag® la mise en 

place dôespaces collectifs interm®diaires resserr®s ax®s sur des th®matiques sp®cifiques. Ceux-ci 

sôinscriront dans une logique de pilotage op®rationnel pour traiter un nombre limit® de projets, dans un 

objectif de qualit® plus que de quantit®, en articulation et coh®rence avec les autres programmes 

politique de la ville (Cit®s ®ducatives et Cit® de lôemploi). A terme, il pourrait °tre envisag® de mutualiser 

les instances, au sein des axes th®matiques 1 et 3 du pr®sent contrat de ville en particulier. 

Cette m®thode favorisera la mobilisation prioritaire du droit commun et facilitera une approche 

commune et coop®rative pour accompagner les projets de territoire, tant en termes dôing®nierie que 

de financements. Cette formule r®nov®e de gouvernance sôappuyant sur lôexp®rience du territoire se 

veut ®galement °tre ®volutive en fonction des constats dôefficacit® qui pourront °tre faits, ainsi que des 

contextes pouvant impacter le pilotage, dans une logique dôagilit® et adaptabilit® permanente. 

Aussi, le sch®ma de gouvernance imagin® se traduit selon le format pr®sent® ci-apr¯s. 
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Le comité de pilotage stratégique 

 
Présidence : Président du Grand Reims, Maire de Reims et 
Préfet  
 
Composition : Signataires du Contrat de Ville du Grand Reims 
 
Rôle :  
Á D®finir, voire r®orienter, les axes strat®giques et les 
objectifs de d®veloppement en fonction de lô®volution 
g®n®rale des QPV (observatoire territorial) et de 
lô®valuation du plan dôactions annuel, 

Á Assurer le pilotage financier global du contrat en veillant 
¨ la mobilisation prioritaire du droit commun des 
signataires du contrat, 

Á Valider le format, les orientations et le plan de 
financement des appels ¨ projets annuels. 

Á Conna´tre les plans de contr¹les effectu®s. 
 

Le comité de programmation  

 
Animation : Services de la collectivit® et de lôÉtat  
 
Composition : Représentants des services/directions de chaque 
signataire. 
 
Rôle :  
Á Organiser, pr®parer et accompagner selon les modalit®s 
que le comit® se fixera, les diff®rentes instances de la 
gouvernance,  

Á Assurer le suivi pr®cis des engagements de mobilisation 
des cr®dits de droit commun, 

Á £tablir un plan de contr¹le annuel des actions financ®es 
en contrat de ville, 

 
Fréquence : Autant que de besoin en fonction de lôactualit® sur 
chaque territoire, sur proposition du Grand Reims et/ou de lôÉtat. 
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2. Le suivi et lô®valuation du contrat de ville 

a) Les instances de suivi 

Ce nouveau contrat de ville, au travers de sa gouvernance et de son pilotage r®nov®, portera une 

attention particuli¯re sur le suivi de sa mise en îuvre concr¯te. En effet, le sch®ma de travail propos®, 

autour de comit®s restreints plus r®guliers entre lôEx®cutif et le corps pr®fectoral, ainsi que les espaces 

interm®diaires de travail en mode projets avec les signataires permettront dôavoir un regard presque 

instantan® sur le d®ploiement des actions.  

Cette souplesse et agilit® visent ¨ avoir davantage dôop®rationnalit® dans le suivi, en d®passant lôunique 

question du d®roulement de la programmation annuelle, au profit dôune d®marche de proactivit®. En 

effet, les temps de comit®s restreints favorisent une approche globale des r®ponses ¨ apporter aux 

besoins des quartiers. Ils impliquent une r®activit® dans les d®cisions ̈  prendre en mati¯re dôactions 

pour traiter les probl®matiques identifi®es, en mobilisant les ressources ad®quates n®cessaires.  

Les instances pl®ni¯res, et plus sp®cifiquement le comit® de pilotage strat®gique, constituent les 

espaces de bilans et points dô®tape du contrat, selon un calendrier annuel. Ces r®unions permettront 

de pr®senter le rapport dôactivit®s de lôann®e ®coul®e, support cadre pour conduire, le cas ®ch®ant, des 

ajustements en termes dôorientations et priorit®s. Ce rapport annuel dôactivit®s se veut °tre 

synth®tique et coconstruit entre les signataires. 

Les objectifs des signataires, chacun pour ce qui les concernent, feront lôobjet de d®finition 

dôindicateurs permettant dôappr®cier leur niveau dôatteinte. En compl®ment de cette approche 

quantitative, une approche qualitative sera recherch®e au travers, notamment, de contr¹les dôactions 

que les services de lô£tat peuvent conduire, afin de mesurer lôimpact des actions soutenues. 

A lôinstar des Cit®s ®ducatives, les signataires se r®servent la possibilit® dô®tablir un protocole 

dô®valuation afin de guider et s®rier la d®marche. Pour ce faire, la collectivit® et lô£tat pourront recourir 

¨ un tiers afin de les appuyer dans ce travail, en mobilisant, par exemple, le centre de ressources 

politique de la ville du Grand Est ou en faisant appel au monde universitaire. 

b) Le rapport annuel 

Lôex®cution du contrat de ville fera lôobjet dôun rapport annuel ®tabli par la Communaut® urbaine du 

Grand Reims, apr¯s avis de la Ville de Reims et en lien avec lô£tat et les autres signataires. 

Conform®ment au d®cret nÁ 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en îuvre de 

la politique de la ville, le rapport annuel : 

π Rappelle les principales orientations du contrat de ville et le projet de territoire qui a d®termin® 

son ®laboration ; 

π Pr®sente l'®volution de la situation dans les quartiers prioritaires concern®s au regard des 

objectifs fix®s ; 

π Retrace les actions men®es au b®n®fice des habitants des quartiers prioritaires au titre de 

l'ann®e ®coul®e ; 

En outre, le rapport annuel d®termine les perspectives d'®volution au regard des r®sultats obtenus et 

des moyens mobilis®s, ainsi que les am®liorations qui paraissent n®cessaires ¨ la poursuite des 

objectifs du contrat de ville. 

Le rapport pr®sente l'articulation entre les volets social, ®conomique et urbain du contrat de ville, et 

avec les op®rations d'am®nagement au titre du programme national de renouvellement urbain. Il sp®cifie 

les actions men®es en mati¯re de d®veloppement social et urbain sur le territoire. 
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c) La clause de revoyure 

Conform®ment au cadre r®glementaire, le contrat de ville du Grand Reims est sign® pour une dur®e de 

six ans, avec clause de revoyure ¨ mi-parcours, soit ¨ trois ans apr¯s lôengagement initial. 

A lôinstar du protocole dôengagements r®ciproques et renforc®s avenant au pr®c®dent contrat de ville, 

les pilotes sôappuieront sur lô®valuation qui sera r®alis®e en 2026.  

Lôensemble des ®l®ments contractuels feront donc lôobjet dôune analyse : les objectifs poursuivis, les 

axes th®matiques et priorit®s ainsi que la gouvernance, afin dôajuster, autant que de besoins, les termes 

et engagements de chacun des signataires. 

Cette d®marche de revoyure sera ®galement lôopportunit® de r®viser le contrat de ville ¨ lôaune des 

®volutions territoriales en mati¯re de cadrage. 

En effet, certaines contractualisations locales arrivent ¨ ®ch®ance au cours des trois prochaines 

ann®es et dôautres sont en cours dô®laboration pour une application en 2026.  

De fait, le contrat de ville devra n®cessairement tenir compte des orientations de ces documents 

cadres qui impacteront lôam®nagement et le d®veloppement du territoire duquel font partie les QPV.  

Ainsi, la strat®gie territoriale de s®curit® et de pr®vention de la d®linquance du Grand Reims, 

articul®e localement avec le contrat de ville, doit faire lôobjet dôune potentielle actualisation, en fonction 

du cadre national en cours de r®vision, soit ¨ horizon 2025.  

Cela ®tant directement li® ¨ lôaxe th®matique num®ro 4 du pr®sent contrat, une adaptation de celui-ci 

pourrait °tre n®cessaire, conditionn®e ®galement par le maintien de certains dispositifs, notamment le 

Bataillon de la pr®vention. 

Dôautre part, les derniers engagements du programme de renouvellement urbain en cours 

interviendront au plus tard en juin 2026 avec une finalisation des travaux de r®novations en 2030. De 

ce fait, la clause de revoyure du contrat de ville sôattachera ¨ adapter ses orientations en fonction de 

lô®tat dôavancement du sch®ma directeur, pour intervenir en compl®mentarit® et accompagnement 

du NPRU.  

Par ailleurs, la planification territoriale en mati¯re dôurbanisme et dôhabitat ®tant en phase de 

mutation, passant dôun PLH ¨ un PLUI-H, les strat®gies dôam®nagements ̈  lô®chelle intercommunale 

sont amen®es ¨ ®voluer. Le contrat de ville devra ®galement tenir compte de ce cadre nouveau, qui 

concernent la majorit® des axes th®matiques : entrepreneuriat impactant le dynamisme ®conomique, 

les transitions notamment ®nerg®tiques et environnementales, la tranquillit® comme garant de 

lôattractivit® et vectrice de mixit®.  

En outre, tout autres documents cadre, ¨ lô®chelon local comme ¨ lô®chelon plus macro seront autant 

de supports qui guideront les r®visions du contrat de ville. 

La clause de revoyure sôappuie donc sur deux d®marches : une analyse de lôimpact appuy®e par 

lô®valuation ¨ mi-parcours et une inclusion des sch®mas guidant le projet global de territoire. 

Au regard des modifications que pourront sugg®rer cette double entr®e de travail, des adaptations des 

orientations et priorit®s du contrat de ville pourront °tre formalis®es, en fonction des constats, au travers 

un nouveau document, dans la m°me logique de protocole - avenant intervenue en 2020 pour la 

pr®c®dente contractualisation, qui pourra faire ®voluer la composition des signataires le cas ®ch®ant. 
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B. Le d®ploiement du contrat de ville dans les quartiers 

1. Lôanimation territoriale des quartiers 

La mise en îuvre du contrat de ville repose non seulement sur une gouvernance et un pilotage 

strat®gique associant les parties prenantes, mais aussi sur une d®marche dôanimation des quartiers. 

Cette animation prend plusieurs formes, permettant dôinvestir les acteurs, les partenaires et les 

habitants dans la politique de la ville. Elle a vocation ¨ sôinscrire de faon agile dans les quartiers 

prioritaires. Le contrat de ville constitue, ¨ cet ®gard, un support dôexp®rimentation qui invite chacun 

des partenaires ¨ proposer des initiatives nouvelles, et non un cadre dôorganisation rigide. 

a) La coordination des dynamiques de quartier 

De nombreuses initiatives sont pr®sentes dans les quartiers et sur le territoire, sur lôensemble des 

axes du contrat de ville. Les associations et autres structures proposent un panel dôactions et dôactivit®s 

riche, gr©ce au droit commun dôune part, compl®t® par des propositions sp®cifiques soutenues par 

le contrat de ville dôautre part. 

Force est de constater que ces offres peuvent parfois °tre d®connect®es les unes des autres, sans 

r®elles articulations, ce qui peut conduire ¨ des d®marches qui se percutent.  

Aussi, les signataires et les acteurs partagent la volont® de proposer des cadres et espaces de travail 

adapt®s afin de coordonner les dynamiques et les mettre en coh®rence. Ceci permettrait une 

meilleure couverture des besoins, la mise en synergie des r®ponses impliquant une programmation 

partag®e. 

De ce fait, eu ®gard aux d®marches exp®riment®es sur les derni¯res ann®es, notamment le ç groupe 

jeunesse nord-ouest è r®unissant les acteurs des quartiers Orgeval Walbaum ou la ç commission 

jeunesse Croix Rouge è lanc®e en 2023, le contrat de ville ambitionne de renforcer les dynamiques de 

travail partenarial et de coop®ration dans les quartiers. 

En effet, ces propositions ont permis de rassembler les acteurs autour dôenjeux communs afin de 

permettre, in fine, la construction dôinterventions collectives et / ou compl®mentaires, dans une 

logique de coordination.  

Ces d®marches ont ®t® port®es par la collectivit®, avec pour ambition de rendre plus lisibles les actions 

de chacun et ®viter les conflits entre propositions, tout en rassemblant par ailleurs les acteurs autour 

de projets conjoints. 

Cette volont® dôagr®ger les partenaires autour de dynamiques communes, au travers dôoutils 

dôanimation sp®cifiques et originaux (co-d®veloppement, m®thodes dô®ducation populaireé), sôinscrit 

®galement dans une logique de rationalisation et de mutualisation des moyens.  

Il ne sôagit pas ici de sanctuariser une formule et des m®thodes - cadres fig®s en termes de coordination 

des acteurs, car chaque quartier poss¯de ses sp®cificit®s.  

Les d®marches dôanimation voulues seront d®velopp®es et consolid®es en fonction des particularit®s 

et singularit®s des QPV, en termes de forces vives en pr®sence, de contexte dôam®nagement territorial, 

de pr®sence de programmes (NPRU, Cit®s ®ducativesé) afin dôapporter des dynamiques coh®rentes 

et adapt®es. 

Cette logique de planification devra sôint®grer par ailleurs en transversalit® dans les d®marches 

dôanimation territoriale de la collectivit® (et des autres partenaires), notamment sur la th®matique 

jeunesse dans le cadre de la d®marche CAP Jeunesse port®e par la Ville de Reims, afin dôapporter une 

r®elle plus-value et des r®ponses de coordination l¨ o½ elles sont manquantes.  

Les projets de quartier qui seront coconstruits guideront le choix et lôadoption de sch®ma, de m®thodes 

de travail et dôorganisation. 
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b) Une gestion urbaine et sociale de proximit®  

Rendre possibles ces dynamiques de quartiers et actions imagin®es par les acteurs suppose une 

animation, impliquant les parties prenantes dans la construction des cadres partag®s de travail, au 

travers dôune pr®sence de proximit®. 

Cette d®marche ç dôagir sur le terrain è port®e par la collectivit® et les partenaires (bailleurs en 

premier lieu), sôinscrit dans une logique de gestion urbaine et sociale de proximit® (GUSP). 

Pour ce nouveau contrat de ville, la GUSP restera un outil privil®gi® pour agir sur le cadre de vie et le 

quotidien des habitants, mais un souhait de d®passer cette approche unique est ®mis. 

En effet, il sôagit ici de permettre la cr®ation ç dôespaces projets è, port®s par lô®quipe de maitrise 

dôîuvre urbaine et sociale de la collectivit®, en lien avec les bailleurs, afin dô°tre au plus proche des 

habitants et de leurs pr®occupations.  

De ce fait, la pr®sence de terrain rev°t un triple enjeu, dôanimation territoriale des acteurs comme 

d®crit plus haut, de g®rance de lôenvironnement des QPV, et de participation des habitants. 

En effet, ces espaces projets se veulent compl®mentaires de la coordination des initiatives et 

dynamiques des partenaires et structures. Ils se veulent °tre des lieux de cr®ativit®, dôexpression 

dôid®es pouvant °tre transform®es en op®rations, des points de rencontres et traits dôunion entre 

lôensemble de lô®cosyst¯me des quartiers. 

La mise en place de cette intervention de proximit® pourra prendre des formats et formules 

diff®rentes en fonction, de nouveau, des sp®cificit®s de chaque quartier et de chaque projet particulier 

qui lui est d®di®. 

Ce trouve ®galement ¨ cet endroit la notion de m®diation dans les communs. En effet, cette GUSP 

adapt®e devra permettre plus de coh®sion dans les QPV.  

De ce fait, la pr®sence humaine est d®terminante pour faciliter les dynamiques positives entre publics, 

ceci pouvant passer par la constitution dô®quipes pluridisciplinaires de terrain, avec des 

professionnels de la m®diation par exemple. 

c) Une offre dôenrichissement des pratiques collaboratives 

Depuis 2021, la collectivit®, en lien avec les partenaires du contrat de ville, a souhait® d®velopper des 

d®marches facilitant lôinterconnaissance entre les acteurs, condition imp®rative pour rendre la 

coordination des dynamiques possible. 

Ainsi, diverses propositions et op®rations ont pu °tre men®es, au travers des Cit®s ®ducatives 

notamment, par le biais de formations et actions conjointes. En effet, ¨ la suite dôun diagnostic de 

territoire sur la jeunesse dans les quartiers, un travail de d®veloppement des pratiques 

professionnelles et mont®e en comp®tences des partenaires en termes de m®diation a ®t® men®. Ceci 

sôest formalis® par la mise en place de journ®es interacteurs. Des actions de formation ¨ lôacquisition 

de m®thodes et outils p®dagogiques ont ®t® men®es sur les deux Cit®s ®ducatives du territoire, croisant 

diff®rents professionnels de la petite enfance.  

Ces d®marches permettent ¨ chacun dôenrichir ses pratiques dôune part, et dans le m°me temps de 

cr®er des langages communs entre partenaires. Ceci facilite, in fine, lôanimation territoriale et la mise 

en coh®rence et articulation de lôaction de chacun. 

De ce fait, ce nouveau contrat de ville permettra de poursuivre et d®velopper ce type de propositions, 

sur diff®rents champs, pour apporter aux acteurs des outils nouveaux et partag®s tout en cr®ant du 

lien entre eux. 

Plusieurs exp®rimentations pourront °tre men®es, en fonction des enjeux des quartiers et des enjeux 

th®matiques, au travers de formations, s®minaires, cycles de qualification (é), ou tout autre support 

permettant une mont®e en comp®tences des acteurs, et des habitants pour ceux souhaitant participer 

¨ cette dynamique.  
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2. Le soutien aux acteurs et projets de quartiers 

La collectivit® et lô£tat, ainsi que les signataires, soutiennent les structures et professionnels qui 

sôengagent dans des actions au b®n®fice des quartiers prioritaires, ¨ divers endroits, au travers de 

cadres sp®cifiques de travail et d®marches vari®es. La mise en îuvre concr¯te et op®rationnelle du 

contrat de ville repose sur des moyens diversifi®s ¨ mobiliser de mani¯re articul®e et 

concomitante. 

a) Une programmation annuelle  

¶ Lôappel ¨ projets annuel du contrat de ville 

En compl®ment du droit commun, la collectivit® et lô£tat ainsi que les partenaires d®dient des cr®dits 

sp®cifiques pour accompagner financi¯rement les projets b®n®ficiant aux habitants des QPV. Ces 

financements d®di®s sont calibr®s annuellement dans le cadre de la planification budg®taire propres 

¨ chaque signataire. Ils visent ̈  soutenir des actions compl®mentaires au droit commun et r®pondant 

aux besoins des quartiers prioritaires la politique de la ville et de leurs habitants 

La collectivit® et lô£tat ont souhait®, sur les trois derniers exercices, °tre dans une logique de maintien 

des moyens, voire dôaugmentation des enveloppes budg®taires d®di®es ¨ la politique de la ville. Aussi, 

les signataires entendent rester dans cette dynamique pour ce nouveau contrat de ville, garantissant 

ainsi un montant global de soutien aux projets r®pondant aux enjeux. 

Concr¯tement, ces moyens sp®cifiques sont octroy®s dans le cadre dôun appel ¨ projets annuel. Celui-

ci est lanc® en ann®e N-1 (au plus tard lors du dernier trimestre), afin de permettre un passage en 

d®lib®ration au cours du premier trimestre de lôexercice durant lequel les actions sont pr®vues.  Ce 

format dôappel ¨ projets doit permettre aux structures de proposer une ou plusieurs actions pour 

r®pondre aux priorit®s du contrat de ville, selon le cahier des charges ®tabli. Celui-ci peut °tre amend® 

ou r®vis® chaque ann®e en fonction des contextes particuliers. 

Les demandes de subventions sont d®mat®rialis®es et les porteurs de projets proposant une ou des 

actions dans le cadre de la campagne annuelle doivent remplir les conditions pr®cis®es dans le cahier 

des charges de lôappel ¨ projets. Lôappel ¨ projets fait lôobjet dôune instruction conjointe par les services 

de la collectivit® et ceux de lô£tat, en lien avec les partenaires pour lesquels un co-financement est 

sollicit®. Cette instruction permet aux pilotes du contrat de ville dôarr°ter une programmation annuelle. 

¶ Le Fonds dôinitiative micro-projets 

En compl®ment de lôappel ¨ projets, un Fonds dôinitiative microprojets est mis en place. Ce fonds int®gr® 

au contrat de ville est mobilisable durant toute lôann®e civile afin de pouvoir soutenir au fil de lôeau 

les actions pouvant ®merger en cours dôexercice. 

Il sôadresse aux petites associations en priorit® ainsi quôaux collectifs dôhabitants d®sireux de 

proposer une action ¨ destination des quartiers prioritaires. Dans ce cas dôinitiative port®e par les 

habitants, qui peut °tre individuelle ou collective, afin de pouvoir traiter la sollicitation 

dôaccompagnement financier, une association relais et support ayant une entit® juridique est n®cessaire. 

Ce fonds contribue donc, du fait de sa souplesse (formulaire simplifi®) ¨ encourager la participation 

des habitants. Sa gestion est assur®e par la collectivit® et lô£tat qui abondent lôenveloppe budg®taire 

qui lui est d®di®e. 

Le contrat de ville ®tant un terrain dôexp®rimentation et un laboratoire dôinnovation, dôautres 

modalit®s de programmation pourront °tre imagin®es, dans une recherche dôagilit®, en sôinspirant par 

exemple des pratiques ç dôappel ¨ id®es, ¨ manifestation dôint®r°ts è d®velopp®es dans le cadre des 

Cit®s ®ducatives du territoire. ê cet ®gard, lôobjectif de la collectivit® et des signataires est de simplifier 

lôapproche technico-administrative que peut repr®senter la programmation du contrat de ville, pour 

faciliter le ç mode projet è. 
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b) Une logique de facilitation 

¶ Le soutien ¨ lôengagement et ¨ la vie associative 

La collectivit®, lô£tat et les partenaires du contrat de ville, notamment les bailleurs sociaux, interviennent 

au-del¨ de lôoctroi de subventions en mati¯re de soutien aux structures et porteurs de projets. En effet, 

la collectivit® agit dans une logique de facilitation pour aider les associations ̈  mettre en place leurs 

actions. Cette d®marche se traduit par la mise ¨ disposition dô®quipements et lieux dôaccueil (espaces 

publics et ®tablissements couverts), ainsi que de mat®riels relatifs aux besoins des projets et en assure 

les transports. 

En compl®ment, des moyens humains sont ®galement mis ¨ disposition pour intervenir lors dôactions 

particuli¯res pour lesquelles la collectivit® et les partenaires peuvent apporter leur expertise, en 

fonction des sujets. Pour exemples, les ®lus et le corps pr®fectoral peuvent accueillir des publics jeunes 

afin de leur transmettre et faire comprendre le fonctionnement des Institutions, de la d®mocratie et les 

principes de la citoyennet®. De la m°me mani¯re, des agents interviennent sur des actions sp®cifiques 

pour informer et sensibiliser les publics sur des politiques th®matiques, comme la lutte contre les 

discriminations par exemple.  

De ce fait lôengagement des partenaires du contrat de ville au sein des projets port®s par les structures 

d®passe lôapproche financi¯re. Cette logique sôentend et sô®tend au-del¨ des actions soutenues dans 

le cadre de la programmation annuelle puisque certaines de ces d®marches ne sôint¯grent pas dans 

une action soutenue dans le cadre de lôappel ¨ projets mais dans une action de droit commun.  

Pour ce nouveau contrat de ville, la collectivit® et lô£tat poursuivront ce type dôengagement, dans un 

objectif de facilitation de la construction des projets traitant des questions de politiques et services 

publics.  

¶ Lôimplication des acteurs priv®s 

La collectivit®, en lien avec lô£tat, et gr©ce ¨ la Cit® de lôemploi notamment, a engag® une d®marche de 

facilitation de cr®ation de liens entre le monde de lôentreprise et les structures de proximit® afin 

de permettre une dynamique de soutien aux actions politique de la ville de la part des acteurs priv®s.  

Cette volont® de d®velopper le m®c®nat et le parrainage est r®affirm®e dans le cadre de ce nouveau 

contrat de ville, dans une logique de mont®e en puissance au regard des besoins des associations et 

porteurs de projets. 

En effet, si les d®marches entreprises sur les quatre derni¯res ann®es ont ®t® cibl®es sur des besoins 

sp®cifiques et occasionnels, la collectivit® et les partenaires souhaitent amplifier et ®largir cette logique 

dôengagement du secteur priv® dans la politique de la ville.  

ê cet ®gard, la Ville de Reims, via sa direction des solidarit®s a exp®riment®, en 2023, la mise en place 

dôun ®v®nement, ç les Rencontres solidaires è, d®di® au m®c®nat pour les structures engag®es dans 

des actions sociales et dôaides aux plus d®munis. Cette exp®rimentation a ®t® accompagn®e par la 

mission m®c®nat de la collectivit®, qui d®tient une grande exp®rience dans la mobilisation du soutien 

priv®, notamment pour la r®novation du patrimoine r®mois. Cette ouverture sur le champ du social a 

vocation ¨ °tre d®velopp®e. 

Aussi, le contrat de ville ambitionne de sôappuyer sur ce format-mod¯le de d®marche et cette dynamique 

pour cr®er les conditions de connexions entre entreprises et structures de proximit® pour accro´tre le 

m®c®nat sous toutes ses formes : de financement, de comp®tence, de donation.  

¶ La mobilisation des fonds europ®ens 

Par ailleurs, la diversification des financements ®tant un enjeu croissant pour les associations, le 

recours ¨ des soutiens peu voire pas mobilis®s dans le cadre de la politique de la ville sôav¯re °tre un 

imp®ratif, en premier lieu les fonds europ®ens. 
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De ce fait, les partenaires du contrat de ville souhaitent encourager et faciliter la mobilisation par les 

acteurs des dispositifs relatifs ¨ ces fonds europ®ens, ceux-ci repr®sentant de v®ritables leviers.  

De plus, cette d®marche sôinscrit dans une logique de financements supra nationaux d®j¨ int®gr®e dans 

le nouveau programme de renouvellement urbain. Il sôagit donc ici de rechercher la mobilisation, en 

®cho, du volet social de ces fonds. 

Cette volont® de facilitation vise ¨ impulser des projets dôenvergure et impactant pour les territoires 

que seuls les cr®dits sp®cifiques d®di®s au contrat de ville ne pourraient permettre. Lôobjectif est dôavoir 

des projets ambitieux et innovants pour aux besoins et enjeux des quartiers prioritaires, d®passant 

lôunique approche de programmation annuelle.  

Ces dynamiques correspondent pleinement ¨ la philosophie des circulaires relatives ¨ la construction 

des nouveaux contrats de ville.  

3. La participation des habitants 

a) Une approche et des outils r®nov®s ¨ lô®chelle communale 

Depuis 2020, la Ville de Reims a mis en place une d®marche innovante de participation des 

habitants, ç Inventons le Reims dôapr¯s è. Celle-ci se veut multiforme et plus adapt®e aux modes 

de participation actuels et aux usages des habitants, en recourant ¨ la consultation d®mat®rialis®e 

notamment. Lôoutil num®rique permet par ailleurs dôeffectuer et traiter plus ais®ment les sondages et 

votes concernant les am®nagements de territoire et correspond davantage ¨ une partie du public 

(augmentation de lôutilisation du smartphone chez les jeunes et les actifs). 

En compl®ment du format en ligne, la collectivit® a dôautre part opt® pour le ç aller-vers è en d®ployant 

une caravane de la concertation. Cet outil mobile permet dô°tre en grande proximit® pour consulter et 

recueillir les propositions des habitants, en sôinstallant sur les lieux et espaces de vies hors les murs 

(march®s, f°tes de quartieré), outil compl®t® par lôimplantation de bo´tes ¨ id®es dans chaque quartier. 

Ceci a permis de d®multiplier les points de collecte de la parole des habitants. 

En outre, plut¹t que de relancer les r®unions des conseils de quartier et conseils citoyens devenus 

obsol¯tes depuis la crise de COVID 19, il a ®t® pr®f®r® la mise en place dôateliers th®matis®s pour 

travailler sur les grands projets structurants du territoire. Ces temps, au-del¨ de lôinformatif, ont investi 

les habitants dans la construction de solutions pour leurs quartiers, et leur ville de mani¯re plus g®n®rale, 

car ils sôadressent ¨ lôensemble des habitants. 

Pour donner suite ¨ la demande dôhabitants ayant exprim® leur souhait de voir °tre r®activ®s des 

r®unions par quartiers en compl®ment des ateliers, la collectivit® a propos®, au printemps 2023, dôinitier 

des ç conseils de territoire è. Diff®rents des conseils de quartier, ces conseils de territoire visent ¨ 

adopter un format participatif de r®unions anim®s par des ®lus r®f®rents par secteur. Les habitants 

peuvent y exprimer leurs id®es et projets pour leur quartier, en lien avec les concertations sur les 

am®nagements ¨ venir. 

Cette nouvelle proposition renforce donc le panel de modes de concertation et participation des 

publics et cr®e un continuum alimentant lôaction de la collectivit® en mati¯re de d®mocratie 

participative. 
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b) Une volont® de simplification et dôefficacit®  

Si les conseils citoyens mis en place dans le cadre du pr®c®dent contrat de ville nô®taient plus actifs au 

regard de ces nouvelles propositions de concertation, les habitants ont pu °tre remobilis®s 

sp®cifiquement sur la politique de la ville ¨ lôoccasion de lô®valuation du contrat de ville qui a ®t® r®alis®e 

en 2022, au travers dôateliers participatifs. Ceci a permis de les faire contribuer ¨ la constitution du 

rapport. Lôexp®rimentation de ce format original a ®galement facilit® lôint®gration de nouvelles personnes 

dans la d®marche de concertation des publics, au-del¨ des conseillers citoyens. 

Les habitants ont ®t® associ®s de plusieurs mani¯res  ̈la construction du contrat de ville, en 

sôappuyant sur les outils de participation pr®sent®s ci-dessus, compl®t®s par des r®unions publiques 

d®di®es, par quartier. 

Au regard des constats positifs faits de ces formats et de la mise en place des nouveaux conseils de 

territoire, dont le d®coupage par secteur sôarticule avec la nouvelle g®ographie prioritaire, il est fait le 

choix de ne pas reconstituer des conseils citoyens en tant que tel pour le futur contrat de ville. En effet, 

la collectivit®, en accord avec lô£tat, ne souhaite pas d®multiplier les instances de participation qui 

se chevauchent et superposent, engendrant de la confusion pour les habitants. De plus, lôimportante 

comitologie quôimplique la juxtaposition de ces d®marches g®n¯re une baisse de la mobilisation des 

habitants. 

De ce fait, lôimplication des publics dans la politique de la ville sôappuiera sur les d®marches 

renouvel®es de la collectivit® en mati¯re de concertation, en premier lieu les conseils de territoire qui 

sont de r®els espaces de co-construction de projets de quartier. Ainsi, des temps de travail et ateliers 

participatifs d®di®s ¨ la politique de la ville seront organis®s en fonction des besoins, ainsi que des 

concertations cibl®es sur certains quartiers en fonction des actualit®s dôam®nagements du territoire. 

De plus, le Fonds dôinitiatives micro-projets, expos® plus haut, permet de soutenir les initiatives 

dôhabitants des quartiers et renforce ainsi leur participation au contrat de ville. Le bilan r®alis® sur les 

deux ann®es de fonctionnement du dispositif int®gr® au contrat de ville montre lôimpact positif de 

lôaccompagnement p®cunier des propositions des publics. Cet outil sera reconduit, avec un co-

financement par la collectivit® et lô£tat. Un objectif de mont®e en charge en termes dôenveloppe 

budg®taire d®di®e pourra °tre ®tudi® pour renforcer la participation. 

Enfin, afin dôaider les habitants souhaitant sôengager pour leur quartier et se structurer, la collectivit® a 

exp®riment® depuis 2023 un outil dôaccompagnement renforc® dôassociations (nouvellement cr®®es 

ou en devenir). Cette d®marche port®e par une structure tierce sôinscrit en compl®ment du travail men® 

par les ®quipes MOUS, afin de soutenir davantage dôinitiatives, de mani¯re approfondie, et encourager 

la participation de ceux qui souhaitent tr¯s concr¯tement sôinvestir dans leur quartier. 

Lôensemble de ces leviers constitueront donc la d®marche globale dôassociation des habitants dans 

le cadre du contrat de ville. Ils pourront, en fonction des besoins, °tre mobilis®s sur des instances 

sp®cifiques n®cessitant leur expertise de ç v®cu è des quartiers, notamment au travers de r®unions 

publiques comme r®alis® dans le cadre de la construction du pr®sent contrat. 

Lô®valuation qui sera r®alis®e ¨ mi-parcours permettra dôajuster cette d®marche le cas ®ch®ant. 
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IV. Annexes au Contrat de ville 

A. Fiches dôidentit® par quartier  

B. £valuation du Contrat de ville 2014-2023 

C. Synth¯se de la Journ®e politique de la ville 24 novembre 2023 

D. Synth¯se du questionnaire en ligne aux habitants des QPV 

E. Synth¯se des r®unions de concertation par quartier 


